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 JEAN-PHILIPPE  THIBAULT
jpthibault@lexismedia.ca

TOURISME. Toute la population de 

 Grande-Vallée s’est ralliée autour de la première 

édition du  Festival country afin d’en faire un suc-

cès retentissant.

S’il est toujours ardu de prévoir la réception 
d’une nouvelle proposition événementielle, force 
est de constater que le pari aura été réussi à 
 Grande-Vallée. Dès la semaine précédant le festi-
val, citoyens et commerçants ont commencé à 
décorer leur bâtiment au thème de la fin de 
semaine. Très exactement 119  d’entre eux ont 
emboîté le pas. Sans comp-
ter les articles promotionnels 
qui se sont plus tard écoulés 
comme des petits pains 
chauds et dont les ventes ont 
atteint les 15 000 $. Il était 
d’ailleurs difficile de se pro-
mener dans les derniers jours 
sans voir quelqu’un arborer 
le logo du  Festival. En tout et partout, si le comité 
organisateur espérait atteindre un achalandage de 
3 000 personnes, ils auront fracassé cette barre 
symbolique de 40 % avec la venue de 4 200 festiva-
liers. Les différents commerces interrogés ont de 
leur côté souligné avoir vu leur chiffre d’affaires 
augmenté de 15 % comparativement à pareille 
date l’an dernier. Des statistiques et un engoue-
ment qui réjouissent le président de l’organisation, 
 Allen  Gleeton. «  La population a embarqué à 
100 miles à l’heure dans le projet et on a réussi à se 
faire une bonne crédibilité dès la première année. 
On était un peu dans l’inconnu mais tout a bien été, 
avec absolument aucune anicroche ! »

Ayant démarré le projet avec 5 000 $ en poche, 
le comité organisateur s’est finalement rattaché 
un budget d’opération de 75 000 $ en dons et 
commandites – sans aucune subvention gouver-
nementale – et dit avoir atteint des surplus 

financiers qui leur permet déjà d’entrevoir des 
prochaines éditions encore plus étoffées. Avec 
l’abandon du  Festival western de  Bonaventure, le 
comité espère par exemple pouvoir ramener les 
compétitons équestres à  Grande-Vallée. Des acti-
vités qui viendraient s’ajouter à celles déjà popu-
laires de cette année, comme la messe country du 
dimanche qui a accueilli plus de 400 personnes, 
ou encore les nombreux spectacles musicaux le 
soir venu, avec en tête d’affiche le  Appaloosa 
 Country  Band qui était sur place deux fois plutôt 
qu’une. «  Nos partenaires ont été là dès le début. 
On n’avait rien à leur vendre [pour une première 
expérience] et il fallait qu’ils nous croient. Ils nous 
ont appuyé  là-dedans et je crois que le lundi 

matin tout le monde était 
content de l’avoir fait.  Nos 
60 bénévoles ont aussi tra-
vaillé fort et le résultat est 
très acceptable avec le peu 
de moyens qu’on avait au 
départ. Pour la 2e édition, on 
va être assis dans le siège du 
conducteur pour grossir 

tout ça encore davantage. Il faut que ça devienne 
un incontournable à  Grande-Vallée et même en 
 Gaspésie », analyse  Allen  Gleeton.

Parce que oui, tout porte à croire qu’il y aura 
une seconde édition l’an prochain, toujours en 
pleines vacances de la construction. Même si 
l’offre est grande lors de cette fin de semaine – 
avec notamment le  Festi-Plage de  Cap d’Espoir, les 
festivals country de  Matane et  Douglastown, la 
 Fête au village à l’ Anse-à-Valleau ou encore le 
concours de châteaux de sable à  Gaspé, pour n’en 
nommer que  quelques-uns – tout porte à croire 
que chacun touche sa cible. «  On a chacun notre 
type de clientèle et il y a assez de population et de 
touristes pour permettre à tout le monde de vivre. 
Avec un paquet d’événements, ça donne l’embar-
ras du choix à tout le monde. Ça montre que ça 
bouge pendant les vacances de la construction. 
Ça se jase et c’est bon pour tout le monde. »

CULTURE

Succès sur toute la ligne 
pour le 1er  Festival 
country de  Grande-Vallée

«  La population a embarqué 

à 100 miles à l’heure dans 

le projet et on a réussi à se 

faire une bonne crédibilité 

dès la première année »

-  Allen  Gleeton, président

Le  Appaloosa  Country  Band était 

l’une des têtes d’affiche de la fin de 

semaine. (Photo tirée de  Facebook)

Conformément à l’article 278 de la Loi sur l’instruction publique, avis 

vous est par les présentes donné, que le budget de la Commission 

scolaire des Chic-Chocs, pour l’année scolaire 2019-2020, sera examiné 

lors de la séance ordinaire du conseil des commissaires qui se tiendra le 

mardi 27 août 2019 à 19 h 30, à l’école Esdras-Minville de Grande-Vallée.

CSCHIC-CHOCS.QC.CA

Donné à Gaspé,

ce 7 août 2019

Claude Petitpas,

Secrétaire général
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AVIS PUBLIC
Séance extraordinaire

Comité exécutif et Conseil  
des commissaires

Secrétariat général
145, avenue Louisbourg
Bonaventure (Québec) GOC IEO

Avis est par la présente donné à l’effet que la Commission scolaire René-
Lévesque tiendra une séance extraordinaire du Comité exécutif et du 
Conseil des commissaires le lundi 19 août 2019 à la salle de conférences 
no 5 du Centre administratif de Bonaventure au 143, avenue Louisbourg, 
Bonaventure, porte 6. Cette séance sera en lieu et place de la séance ordinaire 
du 20 août 2019.

 - Séance extraordinaire Comité exécutif : 19 h
 - Séance extraordinaire Conseil des commissaires : 19 h 30

Donné à Bonaventure ce 16 juillet 2019

Denis Gauthier
Secrétaire général

La Ville de Gaspé est à la recherche de personnes afin de combler le poste suivant :

Date limite de mise en candidature : 30 août 2019 à 12h. 

Vous trouverez la description complète de ce poste sur le site internet de la Ville de Gaspé 

à l’adresse suivante : www.ville.gaspe.qc.ca dans la section des offres d’emploi.

Annie Arsenault 
Directrice des ressources humaines  
Ville de Gaspé 
25, rue de l’Hôtel-de-Ville, Gaspé (Québec)  G4X 2A5 
Téléphone : (418) 368-2104, poste 8500 
Télécopieur : (418) 368-8532 
Courriel : annie.arsenault@ville.gaspe.qc.ca

ville.gaspe.qc.ca            Suivez-nous sur Facebook
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jpthibault@lexismedia.ca

www.ville.gaspe.qc.ca

( )
annie.arsenault@ville.gaspe.qc.ca
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STÉPHANE  QUINTIN
squintin@lexismedia.ca

ASTRONOMIE. Dans la nuit du dimanche 4  au lundi 

5 août, l’horizon, au large de  Matane, a été illuminé par des 

aurores boréales d’une intensité estimée à 5   Kp. Le phénomène, pour le plus 

grand plaisir des amateurs d’observations nocturnes, devait se dérouler sur deux 

nuits d’affilée.

Le passage de particules solaires dans l’atmosphère a engendré cette  nuit-là 

l’apparition d’aurores boréales dans le ciel de  Matane,  au-dessus du fleuve. 

Qualifiées ainsi dans l’hémisphère nord parce qu’elles sont visibles en direction de 

l’étoile polaire, à l’inverse des aurores australes, situées dans l’hémisphère sud, les 

aurores boréales se produisent à la suite d’éruptions solaires. Leur activité magné-

tique, évaluée entre 0 et 9  Kp, abréviation allemande de « planetarische  Kennziffer », 

pouvant être traduit par « index planétaire », était de 5  Kp dans la nuit de dimanche 

à lundi, correspondant à une tempête géomagnétique mineure.

Selon différents instituts de prévisions astronomiques, la tempête géomagné-

tique pouvait se poursuivre encore la nuit d’après et donner lieu à de nouvelles 

observations, à condition de respecter quelques principes de base. L’intensité de 

5  Kp ne correspondant qu’à une tempête mineure de particules solaires, l’observa-

tion des aurores boréales ne peut être effectuée que dans des endroits totalement 

dépourvus de lumières parasites, aussi bien les lueurs d’une municipalité que les 

éclairages publics d’une route. La vue vers le nord doit être dégagée.

Immortalisées de manière beaucoup plus vives par les appareils photos qu’à l’œil 

nu, notamment à cette faible intensité, les aurores boréales ne prennent souvent 

la forme que de lueurs verdâtres, au nord, qui peuvent être confondues, au premier 

regard, avec les lueurs brillant  au-dessus d’une ville. En patientant plusieurs 

minutes, il peut être néanmoins possible de voir ces lumières bouger, gagner en 

intensité ou même changer de teinte. Le doute n’est plus permis !

105 Propriétés à vendre

MAISON 3 c.à.c. possibi- 
lité 4 c.à.c. Située dans  
village Ste-Félicité. De- 
m a n d e  7 5 , 0 0 0 $ .  
418-566-6113

110 Prop. à revenus à vendre

IMMEUBLE 2X5-1/2  
bien entretenu, bas  
prix! Avec garage, beau- 
coup rangement, sec- 
teur petit Matane, vue  
fleuve, accès plage,  
418-560-2283

MAISON 3X3-1/2,  
bons revenus,  

grand terrain, sta- 
tionnements, Ma- 

tane,  
418-562-6987

205
Logements /

appartements à louer

205
Logements /

appartements à louer

3-1/2, 1er ou  
sous-sol, Matane,  
stationnement, ré- 
férences deman- 

dées, libres,  
418-562-6987

3-1/2, 415 St-Albert, Ri- 
mouski en face du  Maxi  
au Carrefour. Libre immé- 
diatement, 540$/ mois,   
418-725-2838

3-1/2, 5-1/2, quar- 
tier Ste-Rédemp- 
teur, Matane. Non  
m e u b l é s ,  n o n  
chauffés, non éclai- 
rés. Non-fumeurs.  
Information: Loge- 
ments Modernes  
418-566-6974

3X3-1/2, 1X6-1/2, semi- 
meublé. Situés Val-Brillant,  
près services. Libres. Après  
18h. 1-418-392-4028

5-1/2, 212 St-Émile, Matane,  
pas d'animaux, non-fumeur,  
non chauffé, non éclairé. Li- 
bre. 600$/ mois. Informa- 
tions: 418-562-1883

GRAND 3-1/2, rez-de- 
chaussée, disponible im- 
médiatement, 355 Dou- 
cet, Rimouski.  590$, non  
chauffé, non éclairé.  
418-727-6438.

GRAND 5-1/2, Ste-Ro- 
bert, 2e étage au complet,   
tranquille, entrées laveu- 
se/ sécheuse, balcon, sta- 
tionnement, 750$ non  
chauffé, non éclairé. Libre  
1er septembre. Non-fu- 
meurs, 418-750-8926

Immeubles CG Gauthier    
3-1/2, libre,  Situé près  

l'Édifice Fédéral. Matane.  
Pour Infos.:  

418-562-1916

MATANE rue St-Ray- 
mond, 2-1/2,  3-1/2,  
chauffés éclairés, meu- 
blés.   Non-fumeurs.  
418-562-5212,  
418-566-9045

210 Logements / appartements
chauffés à louer

! Libres immédiate- 
ment... Studios et  
4-1/2. Chauffés,  

éclairés. MATANE  
Près cégep, hôpital.  

Endroit calme    
418-562-6311

2-1/2, 3-1/2, 4-1/2, rénovés,  
chauffés, éclairés, meublés.  
A u s s i  c h a m b r e .   
418-562-0196,  
418-556-3659

215
Logements /appartements
chauffés / meublés à louer

MATANE: 2-1/2, centre- 
ville, meublé, chauffé,  
éclairé, buanderie. Propre.  
Non-fumeur. 418-562-2596

310 Divers à vendre

Adam et Eve. Nudisme, gens  
libérés, chalets à louer, VR  
bienvenus. Brochure gratuite.  
1er au 7 août, Festival éroti- 
que. Festival échangistes  
Pink du 8 au 14 août. Festival  
échangistes Bleu du 15 au 21  
août. Festival country sexy du  
29 août au 4 septembre. Par- 
ty d'Halloween 12 octobre.  
www.camping-adam-et- 
eve.com Tel: 819-336-4320.

320 Animaux

MAGNIFIQUE chiots  
Berger de Shetland (mi- 
ni Collie) sable, mâles,  
femelles. Personnes sé- 
rieuses seulement. Ré- 
servation communiquez  
1-418-269-3571. Possi- 
bilité de livraison

424 Astrologie/occultisme

Ana Médium pure, 40 ans  
d'expérience, ne pose aucune  
question, réponses précises  
et datées, confidentielles.  
Tél.: 514-613-0179 (Avec ou  
sans Visa/ Mastercard)

Médium Québec réunit tou- 
jours pour vous les meilleurs  
voyant(e)s du québec, recon- 
nus pour leurs dons, leur sé- 
rieux, la qualité de leurs pré- 
dictions...Écoutez-les au  
1-866-503-0830 et choisis- 
sez votre conseiller(e) per- 
sonnel(le). Depuis votre cel- 
lulaire faite le #(carré)5722.  
Pour les voir et mieux les  
connaître: www.MediumQue- 
bec.com

484 Services divers

SAAQ - SAAQ - SAAQ Victime  
d'un accident automobile?  
Vous avez des blessures?  
Contactez-nous. Consultation  
gratuite. M. Dion Avocats,   
tél: 1-855-282-2022 
www.sossaaq.com

485
Agence de rencontre 

avec permis

CONTACTS directs et rencon- 
tres sur le service #1 au Qué- 
bec! Conversations, rencon- 
tres inattendues, des aventu- 
res inoubliables vous atten- 
dent. Goûtez la différence.  
Appelez le 1-866-553-5652  
pour les écouter ou bien,  
pour leur parler, depuis votre  
cellulaire, faites le #(car- 
ré)6910 (des frais peuvent  
s'appliquer) L'aventure est au  
bout de la ligne. 
www.lesseductrices.com

555 Argent à prêter

PRÊT DE 500$
Sans enquête de crédit.   
www.creditcourtage.ca  

1-866-482-0454

Des aurores 
boréales 
ont embrasé 
l’horizon à  Matane

Un seul numéro 1-866-637-5236

Profitez également de la parution GRATUITE

de votre annonce sur VosClassees.ca.
À NOS ANNONCEURS : Assurez-vous que le texte de votre annonce est exact dès sa parution, 
sinon il faut nous en aviser immédiatement. En cas d’erreur, notre responsabilité se limite  
uniquement au montant de l’achat de la première semaine de parution de votre annonce.  
Toute discrimination est illégale. 

Heure de tombée : vendredi 16 h30

Heures d’affaires du service téléphonique : de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30

Mode de paiement : 

Offrez-vous des extras 

Informez-vous auprès 
de votre téléconseiller

 Encadré 

 Couleur 

 Titre centré 

 Caractères gras

POUR TOUT ACHETER  

ET TOUT VENDRE,    

près de chez vous

EMPLOI ET FORMATION
600 à 799100 à 299

IMMOBILIER
300 à 399

MARCHANDISE
400 à 599

SERVICES
900 à 999

VÉHICULES
800 à 899

ÉVÈNEMENTS SPÉCIAUX
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Conformément à l’article 278 de la Loi sur l’instruction publique, avis 

vous est par les présentes donné, que le budget de la Commission 

scolaire des Chic-Chocs, pour l’année scolaire 2019-2020, sera examiné 

lors de la séance ordinaire du conseil des commissaires qui se tiendra le 

mardi 27 août 2019 à 19 h 30, à l’école Esdras-Minville de Grande-Vallée.

CSCHIC-CHOCS.QC.CA

Donné à Gaspé,

ce 7 août 2019

Claude Petitpas,

Secrétaire général
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Des aurores boréales d’une intensité de 5  Kp ont 

été photographiées au large de  Matane dans la nuit 

du 4 au 5 août. (Photo L’Avantage gaspésien –  Stéphane  Quintin)

squintin@lexismedia.ca

y d a o ee oc
www.camping-adam-et-

www.MediumQue-

www.sossaaq.com

bout de la ligne. 
www.lesseductrices.com

Sans enquête de crédit.
www.creditcourtage.ca
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ÉCOLES PRIMAIRES

ÉCOLE SAINT-NORBERT

Inscription et début des cours : 28 août, à 8 h 10, 
au gymnase

Rencontre obligatoire entre les enseignants et les 
parents lors de l’inscription. Les parents absents 
devront prendre un rendez-vous avec le tuteur. 
S.V.P., apporter l’argent nécessaire au paiement du 
matériel scolaire. 

Pour les élèves de la maternelle 4 ans et 5 ans, 
les enseignantes communiqueront avec les 
parents afin de procéder à l’inscription.

Pas de transport le matin. Reprise du service à 
11 h 29.

Le service de garde sera ouvert dès 11 h 25.

Nathalie Mercier, directrice                     418 786-5668

ÉCOLE DE L’ANSE

Inscription : 26 août, de 15 h à 17 h pour le 1er 
cycle du primaire. Les titulaires communiqueront 
directement avec les parents pour prendre 
rendez-vous.

Pour les élèves du préscolaire, les enseignants 
prendront rendez-vous avec les parents.

Début des cours : 28 août, à 7 h 50, pour le 
primaire

Transport aux heures habituelles

Le service de garde sera ouvert le 28 août, dès 7 h.

Line Miville, directrice                             418 763-2733

ÉCOLE DES BOIS- ET- MARÉES

Inscription : 

Primaire : 27 août, à 13 h, dans la salle de 
dégagement, appel de groupes et rencontre 
avec le titulaire. Pas de transport scolaire cette 
journée.

Préscolaire (4 ans et 5 ans) : 28 août 2019 sur 
rendez-vous. L’enseignante de votre enfant 
communiquera avec vous.

Les parents pourront effectuer les paiements 
pour le matériel scolaire et le premier versement 
du transport du midi.

Début des cours : 28 août, à  7 h 52

Transport aux heures habituelles

Isabelle Gagné, directrice                          418 763-2683

ÉCOLE NOTRE-DAME-DES-NEIGES

Inscription : 27 août, à 9 h, au gymnase

Les parents doivent se présenter seuls, car la 
rencontre avec les enseignants concernant le 
fonctionnement des classes aura lieu en même 
temps que l’inscription.

Début des cours : 28 août, à 7 h 57

Transport aux heures habituelles

Isabelle Gagné, directrice                          418 288-5220

ÉCOLE SAINT-ANTOINE

Inscription : 26 août, à 18 h 30. La présence des 
parents est requise pour l’inscription. Aucun 
service de transport

Début des cours : 28 août, à 8 h 25

Transport aux heures habituelles

Brian Boucher, directeur                         418 797-2388

ÉCOLE DU P’TIT-BONHEUR

Inscription : 28 août, à 8 h 25

Les élèves de la maternelle 4 ans devront se 
présenter pour l’avant-midi seulement. Un horaire 
détaillé leur sera remis concernant leur rentrée 
progressive.

Les élèves devront apporter l’ensemble de 
leur matériel scolaire, y compris leur tenue 
d’éducation physique. Les élèves retourneront 
dîner à la maison. D’autres informations seront 
publiées sur la page Facebook de l’école si 
nécessaire. CSCHIC-CHOCS.QC.CA

RENTRÉE SCOLAIRE 2019-2020
Début des cours : 29 août, à 8 h 30 

Transport aux heures habituelles

Le service de garde sera ouvert le 28 août dès 7 h.

Carline Minville, directrice                   418 393-2170

ÉCOLE NOTRE-DAME

Inscription et activités : 28 août, à 8 h 25

Les élèves de la maternelle 4 ans et 5 ans devront 
se présenter pour l’avant-midi seulement. Un 
horaire détaillé leur sera remis concernant leur 
rentrée progressive.

Les élèves devront apporter l’ensemble de 
leur matériel scolaire, y compris leur tenue 
d’éducation physique. Les élèves retourneront 
dîner à la maison. D’autres informations seront 
publiées sur la page Facebook de l’école si 
nécessaire.

Transport aux heures habituelles

Début des cours : 29 août, à 8 h 30

Carline  Minville, directrice                    418 395-2170

ÉCOLE SAINT-PAUL

Inscription : 28 août, à 8 h 20, au gymnase 

Les parents sont invités pour l’inscription.

Transport aux heures habituelles, à compter du 
28 août.

Début des cours : 28 août, à 12 h 50 

Le service de garde sera ouvert le 28 août dès 
7 h 15.

Sylvie Denis, directrice                            418 269-3227

ÉCOLE AUX QUATRE-VENTS

Inscription : 28 août, de 9 h à 11 h 30 et de 
12 h 52 à 15 h 30 pour les élèves de la 1re à la 6e 
année. Les transports scolaires circuleront à partir 
de 8 h 30 le matin et à partir de 12 h 30 après le 
diner. 

Pour les enfants qui fréquenteront le 
préscolaire 4 ans et 5 ans, la rentrée se fera de 
façon progressive. Les parents recevront de 
l’information à cet effet au cours de l’été.

Début des cours :  29 août à 8 h 25 

Transport aux heures habituelles

Le service de garde sera ouvert à compter du 
28 août, de 7 h à 18 h.

Stéphane Côté, directeur                          418 269-3644

ÉCOLE SAINT-JOSEPH-ALBAN

Inscription et début des cours : 28 août, à 
8 h 20, pour les élèves de la maternelle 4 ans à 
la 6e année

Les parents sont invités pour l’inscription.

Les élèves du préscolaire seront en congé en 
après-midi.
   
Transport aux heures habituelles

Le service de garde sera ouvert à compter du 
28 août, de 7 h à 17 h 45.

Stéphane Côté, directeur                         418 892-5311

ÉCOLE NOTRE-DAME- DU-SACRÉ-COEUR

Inscription et début des cours : 28 août, à 8 h 25,  
pour les élèves de la 1re à la 6e année. Les parents 
sont invités lors de l’accueil. Transport aux heures 
habituelles 

Les élèves de la maternelle seront accueillis 
individuellement avec leurs parents. L’enseignante 
communiquera avec eux pour prendre rendez-
vous. Une rentrée progressive est prévue.

Le service de garde sera ouvert à compter du 
28 août (information : 418 368-2489, poste 3899).

Sylvie Denis, directrice                            418 368-2489

ÉCOLES SAINT-ROSAIRE ET DE LA DÉCOUVERTE

Rentrée au préscolaire : Les enseignants 
communiqueront avec les parents des élèves afin 
de planifier un rendez-vous pour le 28 août. Les 
appels téléphoniques se feront du 23 au 27 août.

Le service de garde sera fermé le 28 août pour les 
élèves du préscolaire.

Inscription au primaire : 28 août, à 8 h 25
Accueil des élèves de la 1re à la 6e année, dans la 
cour arrière de l’école Saint-Rosaire

Le personnel de l’école sera sur place lors 
de l’arrivée des élèves. Les parents pourront 
accompagner leur enfant jusqu’à 9 h 30. Le 
transport se fera aux heures habituelles.

Pour les nouveaux arrivants, (parents/enfants), 
l’enseignant de votre enfant vous accueillera le 
28 août à 8 h 15 pour une visite personnalisée 
de l’école. Vous devrez alors vous présenter au 
secrétariat de l’école.

Les élèves et les parents de la 1re année seront 
invités dans la grande salle pour une rencontre. 
L’appel des groupes se fera vers 9 h. Les parents 
sont invités à venir accueillir leurs enfants à 
11 h 30 dans la cour de l’école.

Le 28 août, le service de garde sera ouvert 
uniquement pour les périodes du midi et du soir 
pour les élèves du primaire. Le service de cafétéria 
sera également en fonction sur l’heure du midi.

Début des cours : 28 août, après l’inscription

À partir du 29 août, le service de garde sera ouvert 
le matin, le midi et le soir pour tous les élèves, 
incluant le préscolaire.

Patricia Rioux, directrice                            418 368-2237

ÉCOLE NOTRE-DAME-DE-LIESSE

Inscription et début des cours : 28 août, à 8 h 25

Les parents sont invités lors de l’accueil. Les 
enfants dîneront à l’école comme pour tous les 
autres jours de l’année. Un service de surveillance 
sera offert à compter de cette journée.

Les élèves de la maternelle seront accueillis 
individuellement avec leurs parents. L’enseignante 
communiquera avec eux pour prendre rendez-
vous. Une rentrée progressive est prévue.

Transport aux heures habituelles

Joanie Cloutier, directrice                         418 645-2929

ÉCOLES PRIMAIRES ET SECONDAIRES

ÉCOLE DE L’ESCABELLE

Inscription : 27 août, à 18 h, pour tous les élèves 
du secondaire et ceux du 3e cycle du primaire (5e 
et 6e année), à la salle publique

L’élève doit être accompagné d’un parent/tuteur 
lors de l’inscription. Les agendas, les cahiers 
d’exercices et le transport du midi pourront être 
payés sur place en argent ou par chèque.

Aucun service de transport

Début des cours : 28 août, à 8 h 13 pour le 3e 

cycle du primaire, et à 8 h 25 pour le secondaire

Transport aux heures habituelles

Nathalie Mercier, directrice                     418 786-5553

ÉCOLE SAINT-MAXIME

Inscription et début des cours :
Préscolaire : Les titulaires communiqueront 
avec les parents afin de fixer des rencontres 
individuelles.

Primaire : 28 août, à 8 h 30. Les parents sont 
invités à accompagner leurs enfants, surtout ceux 
du 1er cycle. Début des cours : 28 août à 9 h 30

Secondaire : 27 août, à 18 h 15. La présence de 
tous les élèves et leurs parents est requise. 
Début des cours : 28 août à 8 h 40

Le transport sera assuré le 28 août pour tous.

Brian Boucher, directeur                            418 797-2254                         

ÉCOLE DES PROSPECTEURS

Inscription : 28 août, à 9 h, au gymnase

Les parents sont invités pour l’accueil. Les cahiers 
d’exercices seront en vente au secrétariat.

Début des cours : 28 août, à 12 h 50

Le service de garde sera ouvert le 28 août, dès 
11 h 30.

Joanie Cloutier, directrice                         418 784-2487

ÉCOLE GABRIEL-LE COURTOIS / PRIMAIRE

Inscription : 26 août, à 18 h, à l’auditorium

Les élèves et leurs parents sont attendus pour 
l’inscription.

Les parents pourront effectuer les paiements 
pour le matériel scolaire et le transport du midi 
lors de l’inscription.

Il n’y aura pas de service de transport.

Début des cours : 28 août, à 8 h

Transport aux heures habituelles

ÉCOLE GABRIEL-LE COURTOIS / SECONDAIRE 

Inscription : 26 août, à 19 h : 2e cycle (3,4 et 5, 
FMS, FPT, Relance), à l’auditorium

27 août, à 18 h 30 : 1er cycle (1 et 2), à l’auditorium

Classes spéciales : Des rencontres individuelles 
auront lieu sur rendez-vous pour ces élèves. 
 
Les parents pourront effectuer le paiement pour 
le matériel scolaire lors de l’inscription.

Il n’y aura pas de service de transport.

Début des cours : 28 août, à 9 h

Transport aux heures habituelles

Isabelle Landry, directrice                         418 763-3191                                                                    

ÉCOLES SECONDAIRES

ÉCOLE ESDRAS-MINVILLE 

Inscription et activités : 28 août, à 8 h

Les élèves devront apporter l’ensemble de 
leur matériel scolaire, y compris leur tenue 
d’éducation physique. Les élèves retourneront 
dîner à la maison. D’autres informations seront 
publiées sur la page Facebook de l’école si 
nécessaire. Le spectacle de la rentrée aura lieu le 
29 août au Camp chanson de Petite-Vallée.

Transport aux heures habituelles

Début des cours : 28 août, à 9 h 30

Carline Miville, directrice                          418 393-2811

ÉCOLE ANTOINE-ROY

Le 27 août, à 18 h 30 : Accueil des élèves de 
1re secondaire avec leurs parents à l’agora 

Inscription et début des cours : 28 août, à 8 h
Accueil et inscription de tous les élèves. Les cours 
débuteront par la suite. Un dîner d’accueil sera 
servi à tous les élèves.

Transport aux heures habituelles

Marie-Pierre Côté, directrice                  418 269-3301

ÉCOLE C.-E.-POULIOT

Inscription : 28 août, de 8 h à 14 h 45 
1re à la 5e secondaire, groupes PCA, CAF, FMS, FPT 
et classe spéciale

Les transports circuleront aux heures 
correspondantes le 28 août.

Le 28 août, à 18 h 30 : accueil de tous les parents 
et des élèves à la salle de spectacles pour le mot 
de la direction et la présentation du personnel. 
Le tout sera suivi du Salon de la rentrée et de la 
préinscription aux activités pour tous les élèves.

Début des cours : 29 août, à 8 h

Manon Packwood, directrice       418 368-5531

MESSAGE IMPORTANT
Nous sollicitons votre collaboration pour 
l’organisation du transport scolaire. Si vous 
avez déménagé ou si vous prévoyez déménager 
d’ici le 28 août 2019, il est très important de 
communiquer les changements d’adresse aux 
écoles concernées par téléphone, et ce, le plus 
tôt possible. Merci de votre collaboration!
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DOMINIQUE  FORTIER
dfortier@lexismedia.ca

MODALITÉS.Bien que la saison du bronzage, de la crème glacée et des fes-

tivals est toujours bien vivante, le ministère des  Forêts, de la  Faune et des 

 Parcs tenait à rappeler quelques informations pratiques à l’approche de la 

période de récolte de bois de chauffage.

La période officielle de récolte de bois de chauffage sur les terres publiques 

s’étend du 17  août au 2  septembre au  Bas-Saint-Laurent et du 22  août au 

3 novembre en  Gaspésie. Entre ces dates, détenteurs de permis peuvent récolter 

un maximum de 22,5 mètres cubes ou 18 cordes de 16 pouces. Le prix a été fixé 

à 1,50 $ plus taxes le mètre cube, et ce pour tout type d’essence d’arbres.

Il existe deux types de permis, soit celui à l’usage domestique destiné aux 

particuliers, aux pourvoiries, aux réserves fauniques et aux  ZEC et ceux à voca-

tion commerciale.

Pour les gens désirant obtenir un permis à des fins domestiques, ils doivent 

remplir une demande à l’un des points de services du ministère des  Forêts, de la 

 Faune et des  Parcs. Le demandeur devra alors indiquer la quantité de bois sou-

haitée, la période et l’endroit prévus pour cette récolte. De plus, le demandeur 

devra remplir une déclaration à l’effet que l’usage de ce bois servira strictement 

à des fins personnelles.

Les demandes devront se faire en personne à l’un des bureaux du ministère 

situés à  Sainte-Anne- des-Monts et  Matane. Quant aux détenteurs d’un permis 

arrivant à échéance, ils recevront un avis postal contenant les renseignements 

nécessaires au renouvellement dudit permis.

Pour de plus amples informations, on peut consulter le site internet du minis-

tère des  Forêts, de la  Faune et des  Parcs dans la section «  Permis d’intervention 

et autorisations ».

Informations à savoir à 
propos de la récolte de 

bois de chauffage

Les gens désirant obtenir un permis de récolte pour du bois de chauffage doivent 

remplir une demande officielle en se présentant à l’un des points de services du 

ministère de la  Faune, des  Forêts et des  Parcs. (Photo  Gracieuseté)

La  Sûreté du  Québec a publié un appel à témoins le 8 août, trois jours après 
la collision mortelle survenue à  Baie-des-Sables. Toute personne qui détiendrait 
des informations pouvant faire progresser l’enquête est priée de communiquer 
avec la police au 1 800 659-4264. Cette dernière a rappelé que le drame avait eu 
lieu le 5 août vers 18 h sur la route 132, entre la  Fromagerie du littoral et la 297. 
La collision est survenue alors qu’un véhicule s’apprêtait à amorcer un virage 
dans une entrée privée, et qu’il a été percuté par un poids lourd. La victime,  Israël 
 Beaulieu, âgé de 41 ans, a perdu la vie dans l’accident tandis que son fils Édouard, 
âgé de 18 ans, se trouvait toujours à l’hôpital à l’écriture de ces lignes. Quant à la 
conductrice, selon les informations de la police, elle serait hors de danger. Toute 
la communauté de  Baie-des-Sables, dans différentes publications sur les réseaux 
sociaux, a tenu à leur apporter son soutien. «  Joignons nos pensées et nos prières 
pour cette famille durement éprouvée. Tous ensemble, transmettons des ondes 
positives à Édouard et sa famille afin de leur donner la force dont ils ont besoin 
actuellement »,  a-t-on écrit sur la page  Facebook dédiée au village. (S.Q.)

EN BREF

Appel à témoins
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ALLOCATION LOGEMENT

TOTAL 7 600$*

*Certaines conditions s’appliquent.

dfortier@lexismedia.ca
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STÉPHANE  QUINTIN
squintin@lexismedia.ca

HISTOIRE  MARITIME. Dans le cadre des célébrations organisées à  Baie-des-Sables pour 

les 150 ans du village, le 25 juillet, un  après-midi a été consacré au fleuve à travers une 

conférence de  Louis  Blanchette et la diffusion d’un documentaire sur le naufrage du B.F., en 

1952, ainsi qu’un concert de l’Écho des  Sables sur le thème de la mer. Les familles des nau-

fragés ont livré un touchant témoignage.

«  Ne me demandez pas pourquoi j’aime la houle /  Que le reflux ramène aux lieux accoutumés ; 
/  Ne me demandez pas pourquoi, loin de la foule, / J’aime revoir ces flots dans lesquels vous dor-
mez !... ». Coupant court au moindre bruit, devant 200 personnes, la voix tremblante de  Rachel 
 Bernier a retenti ce  jour-là dans un silence solennel, sous le chapiteau dressé devant la salle com-
munautaire, pour lire cet extrait d’un poème de  Blanche  Lamontagne, ancienne résidente de 
 Cap-Chat. Par ces vers publiés en 1917, la nonagénaire voulait s’adresser à toutes les familles affec-
tées par le deuil. Il y a 67 ans, au large de  Baie-des-Sables, le caboteur B.F., des frères  Bernier de  Les 
 Méchins, disparaissait corps et biens dans les flots, entraînant la mort de dix marins, âgés de 17 à 
34 ans, dont le jumeau de  Mme  Bernier,  Réal.

UN  APRÈS-MIDI PLEIN D’ÉMOTION
Très ému par le nombre de spectateurs et l’hommage rendu à la fin de sa conférence aux 

familles des naufragés présentes, invitées à livrer leurs souvenirs, l’historien  Louis  Blanchette a 
brossé un portrait des principaux drames maritimes entre l’anse des  Morts, à  Grand-Métis, et la 
pointe aux  Naufrages, du côté de  Tartigou.

Par la suite, après avoir orienté son exposé sur le B.F., il a donné la parole aux familles des vic-
times et répondu aux questions d’un public curieux, ayant intégralement rempli la salle commu-
nautaire pour assister en fin d’ après-midi au documentaire du  Groupe  PVP paru en 2009 sur cette 
catastrophe, trois ans après la découverte de l’épave.

 Entre-temps, le chœur L’Écho des  Sables, sous la direction de  Suzanne  Gari, a interprété une 
douzaine de chansons sur le thème de la mer, dont «  Mon bateau de papier », «  Qui peut faire de la 
voile sans vent », «  Mon voilier », ou encore «  La  Mer », de  Charles  Trenet. La vingtaine de choristes, 
accompagnés par  Claude et  Marie-Josée  Gingras à la trompette et au piano, ont eu un retentisse-
ment particulier après la conférence, rappelant dans une de leurs mélodies qu’à défaut de cime-
tière, les familles de marins devaient trop souvent se tourner vers la mer.

DES QUESTIONS QUI DEMEURENT
Après l’échouage de leur goélette  La  Gaspésienne en 1951, fièrement bâtie aux  Méchins à la 

fin de la  Seconde guerre mondiale, la famille  Bernier, pour répondre à un contrat de livraison de 
bois de pulpe à  Trois-Rivières, acquiert un navire en métal vieux de 35 ans, le  Roseleaf, rénové en 
quelques mois. Rebaptisée B.F., pour  Bernier et  Frères, la barge, ballottée contre les parois du quai 
de  Marsoui lors d’un chargement ayant précédé son départ, a sombré dans la nuit du 13 au 14 mai 
1952, sans avoir eu le temps d’émettre un signal de détresse, lors de son premier voyage saisonnier. 
L’épave gît aujourd’hui à 75 mètres de profondeur (250 pieds), au large de  Baie-des-Sables.

Reprenant plusieurs éléments de son livre «  Disparus en mer », sorti en 2014, l’historien 
a rappelé que cette tragédie continuait à susciter des questions toujours vives au sujet du 
mutisme des autorités de l’époque, de la découverte mystérieuse de deux corps dont le 
médecin légiste de la région n’aurait jamais entendu parler ou encore de la synchronicité 
des journaux, reprenant le même jour des formulations laissant supposer la publication d’un 
communiqué de presse commun comprenant des erreurs, notamment sur une supposée 
tempête s’étant déchaînée cette  nuit-là.

Naufrage du B.F.

Les familles des 
naufragés racontent

Parmi les membres des familles des marins disparus du B.F.,  Rachel  Bernier, âgée de plus 

de 90 ans et présente à la conférence, dont le jumeau  Réal faisait partie des victimes, a 

tenu à réciter un poème de  Blanche  Lamontagne devant un public ému. (Photo L’Avantage 

gaspésien –  Stéphane  Quintin)
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ÉCOLES PRIMAIRES

ÉCOLE SAINT-NORBERT

Inscription et début des cours : 28 août, à 8 h 10, 
au gymnase

Rencontre obligatoire entre les enseignants et les 
parents lors de l’inscription. Les parents absents 
devront prendre un rendez-vous avec le tuteur. 
S.V.P., apporter l’argent nécessaire au paiement du 
matériel scolaire. 

Pour les élèves de la maternelle 4 ans et 5 ans, 
les enseignantes communiqueront avec les 
parents afin de procéder à l’inscription.

Pas de transport le matin. Reprise du service à 
11 h 29.

Le service de garde sera ouvert dès 11 h 25.

Nathalie Mercier, directrice                     418 786-5668

ÉCOLE DE L’ANSE

Inscription : 26 août, de 15 h à 17 h pour le 1er 
cycle du primaire. Les titulaires communiqueront 
directement avec les parents pour prendre 
rendez-vous.

Pour les élèves du préscolaire, les enseignants 
prendront rendez-vous avec les parents.

Début des cours : 28 août, à 7 h 50, pour le 
primaire

Transport aux heures habituelles

Le service de garde sera ouvert le 28 août, dès 7 h.

Line Miville, directrice                             418 763-2733

ÉCOLE DES BOIS- ET- MARÉES

Inscription : 

Primaire : 27 août, à 13 h, dans la salle de 
dégagement, appel de groupes et rencontre 
avec le titulaire. Pas de transport scolaire cette 
journée.

Préscolaire (4 ans et 5 ans) : 28 août 2019 sur 
rendez-vous. L’enseignante de votre enfant 
communiquera avec vous.

Les parents pourront effectuer les paiements 
pour le matériel scolaire et le premier versement 
du transport du midi.

Début des cours : 28 août, à  7 h 52

Transport aux heures habituelles

Isabelle Gagné, directrice                          418 763-2683

ÉCOLE NOTRE-DAME-DES-NEIGES

Inscription : 27 août, à 9 h, au gymnase

Les parents doivent se présenter seuls, car la 
rencontre avec les enseignants concernant le 
fonctionnement des classes aura lieu en même 
temps que l’inscription.

Début des cours : 28 août, à 7 h 57

Transport aux heures habituelles

Isabelle Gagné, directrice                          418 288-5220

ÉCOLE SAINT-ANTOINE

Inscription : 26 août, à 18 h 30. La présence des 
parents est requise pour l’inscription. Aucun 
service de transport

Début des cours : 28 août, à 8 h 25

Transport aux heures habituelles

Brian Boucher, directeur                         418 797-2388

ÉCOLE DU P’TIT-BONHEUR

Inscription : 28 août, à 8 h 25

Les élèves de la maternelle 4 ans devront se 
présenter pour l’avant-midi seulement. Un horaire 
détaillé leur sera remis concernant leur rentrée 
progressive.

Les élèves devront apporter l’ensemble de 
leur matériel scolaire, y compris leur tenue 
d’éducation physique. Les élèves retourneront 
dîner à la maison. D’autres informations seront 
publiées sur la page Facebook de l’école si 
nécessaire. CSCHIC-CHOCS.QC.CA

RENTRÉE SCOLAIRE 2019-2020
Début des cours : 29 août, à 8 h 30 

Transport aux heures habituelles

Le service de garde sera ouvert le 28 août dès 7 h.

Carline Minville, directrice                   418 393-2170

ÉCOLE NOTRE-DAME

Inscription et activités : 28 août, à 8 h 25

Les élèves de la maternelle 4 ans et 5 ans devront 
se présenter pour l’avant-midi seulement. Un 
horaire détaillé leur sera remis concernant leur 
rentrée progressive.

Les élèves devront apporter l’ensemble de 
leur matériel scolaire, y compris leur tenue 
d’éducation physique. Les élèves retourneront 
dîner à la maison. D’autres informations seront 
publiées sur la page Facebook de l’école si 
nécessaire.

Transport aux heures habituelles

Début des cours : 29 août, à 8 h 30

Carline  Minville, directrice                    418 395-2170

ÉCOLE SAINT-PAUL

Inscription : 28 août, à 8 h 20, au gymnase 

Les parents sont invités pour l’inscription.

Transport aux heures habituelles, à compter du 
28 août.

Début des cours : 28 août, à 12 h 50 

Le service de garde sera ouvert le 28 août dès 
7 h 15.

Sylvie Denis, directrice                            418 269-3227

ÉCOLE AUX QUATRE-VENTS

Inscription : 28 août, de 9 h à 11 h 30 et de 
12 h 52 à 15 h 30 pour les élèves de la 1re à la 6e 
année. Les transports scolaires circuleront à partir 
de 8 h 30 le matin et à partir de 12 h 30 après le 
diner. 

Pour les enfants qui fréquenteront le 
préscolaire 4 ans et 5 ans, la rentrée se fera de 
façon progressive. Les parents recevront de 
l’information à cet effet au cours de l’été.

Début des cours :  29 août à 8 h 25 

Transport aux heures habituelles

Le service de garde sera ouvert à compter du 
28 août, de 7 h à 18 h.

Stéphane Côté, directeur                          418 269-3644

ÉCOLE SAINT-JOSEPH-ALBAN

Inscription et début des cours : 28 août, à 
8 h 20, pour les élèves de la maternelle 4 ans à 
la 6e année

Les parents sont invités pour l’inscription.

Les élèves du préscolaire seront en congé en 
après-midi.
   
Transport aux heures habituelles

Le service de garde sera ouvert à compter du 
28 août, de 7 h à 17 h 45.

Stéphane Côté, directeur                         418 892-5311

ÉCOLE NOTRE-DAME- DU-SACRÉ-COEUR

Inscription et début des cours : 28 août, à 8 h 25,  
pour les élèves de la 1re à la 6e année. Les parents 
sont invités lors de l’accueil. Transport aux heures 
habituelles 

Les élèves de la maternelle seront accueillis 
individuellement avec leurs parents. L’enseignante 
communiquera avec eux pour prendre rendez-
vous. Une rentrée progressive est prévue.

Le service de garde sera ouvert à compter du 
28 août (information : 418 368-2489, poste 3899).

Sylvie Denis, directrice                            418 368-2489

ÉCOLES SAINT-ROSAIRE ET DE LA DÉCOUVERTE

Rentrée au préscolaire : Les enseignants 
communiqueront avec les parents des élèves afin 
de planifier un rendez-vous pour le 28 août. Les 
appels téléphoniques se feront du 23 au 27 août.

Le service de garde sera fermé le 28 août pour les 
élèves du préscolaire.

Inscription au primaire : 28 août, à 8 h 25
Accueil des élèves de la 1re à la 6e année, dans la 
cour arrière de l’école Saint-Rosaire

Le personnel de l’école sera sur place lors 
de l’arrivée des élèves. Les parents pourront 
accompagner leur enfant jusqu’à 9 h 30. Le 
transport se fera aux heures habituelles.

Pour les nouveaux arrivants, (parents/enfants), 
l’enseignant de votre enfant vous accueillera le 
28 août à 8 h 15 pour une visite personnalisée 
de l’école. Vous devrez alors vous présenter au 
secrétariat de l’école.

Les élèves et les parents de la 1re année seront 
invités dans la grande salle pour une rencontre. 
L’appel des groupes se fera vers 9 h. Les parents 
sont invités à venir accueillir leurs enfants à 
11 h 30 dans la cour de l’école.

Le 28 août, le service de garde sera ouvert 
uniquement pour les périodes du midi et du soir 
pour les élèves du primaire. Le service de cafétéria 
sera également en fonction sur l’heure du midi.

Début des cours : 28 août, après l’inscription

À partir du 29 août, le service de garde sera ouvert 
le matin, le midi et le soir pour tous les élèves, 
incluant le préscolaire.

Patricia Rioux, directrice                            418 368-2237

ÉCOLE NOTRE-DAME-DE-LIESSE

Inscription et début des cours : 28 août, à 8 h 25

Les parents sont invités lors de l’accueil. Les 
enfants dîneront à l’école comme pour tous les 
autres jours de l’année. Un service de surveillance 
sera offert à compter de cette journée.

Les élèves de la maternelle seront accueillis 
individuellement avec leurs parents. L’enseignante 
communiquera avec eux pour prendre rendez-
vous. Une rentrée progressive est prévue.

Transport aux heures habituelles

Joanie Cloutier, directrice                         418 645-2929

ÉCOLES PRIMAIRES ET SECONDAIRES

ÉCOLE DE L’ESCABELLE

Inscription : 27 août, à 18 h, pour tous les élèves 
du secondaire et ceux du 3e cycle du primaire (5e 
et 6e année), à la salle publique

L’élève doit être accompagné d’un parent/tuteur 
lors de l’inscription. Les agendas, les cahiers 
d’exercices et le transport du midi pourront être 
payés sur place en argent ou par chèque.

Aucun service de transport

Début des cours : 28 août, à 8 h 13 pour le 3e 

cycle du primaire, et à 8 h 25 pour le secondaire

Transport aux heures habituelles

Nathalie Mercier, directrice                     418 786-5553

ÉCOLE SAINT-MAXIME

Inscription et début des cours :
Préscolaire : Les titulaires communiqueront 
avec les parents afin de fixer des rencontres 
individuelles.

Primaire : 28 août, à 8 h 30. Les parents sont 
invités à accompagner leurs enfants, surtout ceux 
du 1er cycle. Début des cours : 28 août à 9 h 30

Secondaire : 27 août, à 18 h 15. La présence de 
tous les élèves et leurs parents est requise. 
Début des cours : 28 août à 8 h 40

Le transport sera assuré le 28 août pour tous.

Brian Boucher, directeur                            418 797-2254                         

ÉCOLE DES PROSPECTEURS

Inscription : 28 août, à 9 h, au gymnase

Les parents sont invités pour l’accueil. Les cahiers 
d’exercices seront en vente au secrétariat.

Début des cours : 28 août, à 12 h 50

Le service de garde sera ouvert le 28 août, dès 
11 h 30.

Joanie Cloutier, directrice                         418 784-2487

ÉCOLE GABRIEL-LE COURTOIS / PRIMAIRE

Inscription : 26 août, à 18 h, à l’auditorium

Les élèves et leurs parents sont attendus pour 
l’inscription.

Les parents pourront effectuer les paiements 
pour le matériel scolaire et le transport du midi 
lors de l’inscription.

Il n’y aura pas de service de transport.

Début des cours : 28 août, à 8 h

Transport aux heures habituelles

ÉCOLE GABRIEL-LE COURTOIS / SECONDAIRE 

Inscription : 26 août, à 19 h : 2e cycle (3,4 et 5, 
FMS, FPT, Relance), à l’auditorium

27 août, à 18 h 30 : 1er cycle (1 et 2), à l’auditorium

Classes spéciales : Des rencontres individuelles 
auront lieu sur rendez-vous pour ces élèves. 
 
Les parents pourront effectuer le paiement pour 
le matériel scolaire lors de l’inscription.

Il n’y aura pas de service de transport.

Début des cours : 28 août, à 9 h

Transport aux heures habituelles

Isabelle Landry, directrice                         418 763-3191                                                                    

ÉCOLES SECONDAIRES

ÉCOLE ESDRAS-MINVILLE 

Inscription et activités : 28 août, à 8 h

Les élèves devront apporter l’ensemble de 
leur matériel scolaire, y compris leur tenue 
d’éducation physique. Les élèves retourneront 
dîner à la maison. D’autres informations seront 
publiées sur la page Facebook de l’école si 
nécessaire. Le spectacle de la rentrée aura lieu le 
29 août au Camp chanson de Petite-Vallée.

Transport aux heures habituelles

Début des cours : 28 août, à 9 h 30

Carline Miville, directrice                          418 393-2811

ÉCOLE ANTOINE-ROY

Le 27 août, à 18 h 30 : Accueil des élèves de 
1re secondaire avec leurs parents à l’agora 

Inscription et début des cours : 28 août, à 8 h
Accueil et inscription de tous les élèves. Les cours 
débuteront par la suite. Un dîner d’accueil sera 
servi à tous les élèves.

Transport aux heures habituelles

Marie-Pierre Côté, directrice                  418 269-3301

ÉCOLE C.-E.-POULIOT

Inscription : 28 août, de 8 h à 14 h 45 
1re à la 5e secondaire, groupes PCA, CAF, FMS, FPT 
et classe spéciale

Les transports circuleront aux heures 
correspondantes le 28 août.

Le 28 août, à 18 h 30 : accueil de tous les parents 
et des élèves à la salle de spectacles pour le mot 
de la direction et la présentation du personnel. 
Le tout sera suivi du Salon de la rentrée et de la 
préinscription aux activités pour tous les élèves.

Début des cours : 29 août, à 8 h

Manon Packwood, directrice       418 368-5531

MESSAGE IMPORTANT
Nous sollicitons votre collaboration pour 
l’organisation du transport scolaire. Si vous 
avez déménagé ou si vous prévoyez déménager 
d’ici le 28 août 2019, il est très important de 
communiquer les changements d’adresse aux 
écoles concernées par téléphone, et ce, le plus 
tôt possible. Merci de votre collaboration!
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Inscription : 28 août, à 8 h 25
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4. Tu as attendu que 
l’autobus soit arrêté 

avant de t’approcher.  

Monte à la case 15.

21. Tu as gardé ton sac 

d’école sur tes genoux 

dans l’autobus.  

Avance de 3 cases.

5. Tu t’es levé durant  

le trajet en autobus.

Retourne à la  

case 1.

7. Tu n’as pas 

le feu pour pié

Passe ton proch
tour.

14. Tula rue aveAvance 

17. Tu as utilisé la  

ram
pe pour m

onter  

dans l’autobus.  

G
rim

pe à la case 20.
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Relève le 
défi de

la sécurité 
scolaire!

FAITES ÉQUIPE AVEC NOUS POUR LA SÉCURITÉ DE 
NOS ÉLÈVES, LA SÉCURITÉ DE VOS ENFANTS. 

418 763-2206  |  cschic-chocs.qc.ca 
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TOUT
pour vous 

aider à bien 
préparer 

la rentrée!

79, rue Jacques Cartier

418-368-5501

BONNE RENTRÉE SCOLAIRE
À TOUS LES ÉTUDIANTS
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Jean Coutu Gaspé

Affiliés à

500-102, av. Daigneault, 
Chandler, 418-689-3711

98, route 132,
Percé, 418-782-2550
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F. Méthot-Pinel  
et L.Carbonneau 
Pharmaciens-propriétaires

La direction et le personnel  
de vos Uniprix de Percé et Chandler  

vous souhaitent un  
bon retour en classe!
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Le candidat défait du  Parti libéral du 
 Québec dans le comté de  Gaspé aux dernières 
élections provinciales,  Alexandre  Boulay, pour-
rait être dans les rangs pour succéder à  Philippe 
couillard à la tête de la formation politique. Le 
directeur d’usine de  LM  Wind  Power à  Gaspé 
avait tout juste échappé l’élection contre la 
péquiste  Méganne  Perry  Mélançon par 41 voix 
lors du recomptage de l’infâme boîte de scru-
tin no 61. Plusieurs médias nationaux ont 

rapporté la nouvelle à l’effet que le nom 
d’Alexandre  Boulay circulerait dans les couloirs 
du parti. Le principal intéressé n’a pas confi rmé 
qu’il serait candidat à la cheff erie mais n’a pas 
nié être en réfl exion selon ce qu’a rapporté les 
autres médias nationaux. À ce jour, seule 
 Dominique  Anglade a confi rmé sa candidature 
dans la course à la cheff erie du  PLQ. Dr  Gaétan 
 Barrette a aussi manifesté un certain intérêt à 
se présenter. (D.F.)

 EN  BREF

Alexandre  Boulay pressenti pour la 
cheff erie du Parti libéral du  Québec

DÉPARTS DE 
RIMOUSKI

Découvrez nos forfaits sur www.voyagesdaniel.com

Titulaire d’un permis du Québec

LES ÎLES DE LA MADELEINE 
Du 1er au 05 septembre (5 jours)
Le prix comprend : Transport en autocar, les services d’un guide, 4 nuits d’hôtel, 
les traversées à bord du CTMA, 8 repas, les activités et les taxes.

LE CASINO DE CHARLEVOIX
Mardi, le 03 septembre / Jeudi, le 05 septembre / Lundi, le 23 septembre 
Mercredi, le 02 octobre / Lundi, le 21 octobre
Le prix comprend: Transport en autocar, les services d’un guide (40 passagers et +), 
un coupon repas, les 2 traverses de bateau et les taxes.

WALT DISNEY WORLD
À LA PÉRIODE DES FÊTES
Du 28 décembre au 04 janvier 2020 (8 jours)
Hébergement sur le site de Disney au Disney’s All Star Movies
Le prix comprend : Transport en autocar, les services d’un guide, 
5 nuits d’hôtel et les taxes. Rabais de 25.00$ par pers si réservé 
avant le 30 septembre (Non applicable aux enfants)

SPECTACLE VÉRONIC DICAIRE
Au Capitole de Québec - Mercredi, le 18 septembre
Le prix comprend: Transport en autocar, les services d’un guide, le souper,
le billet de spectacle au parterre et les taxes.

CÉLINE DION
au Centre Vidéotron à Québec - Samedi, le 21 septembre
Le prix comprend: Transport en autocar, les services d’un guide, le souper buffet,
le billet de spectacle niveau 100 et les taxes.

BOSTON / PHILADELPHIE / WASHINGTON
Les Amishs à Lancaster - Du 18 au 23 octobre (6 jours)
Le prix comprend : Transport en autocar, les services d’un guide, 5 nuits d’hôtel, 
8 repas, les activités et les taxes.

LE FESTIVAL WESTERN DE SAINT-TITE
LE GRAND DÉFILÉ: Les 07 et 08 septembre (2 jours)
Le prix comprend : Transport en autocar, les services d’un guide, 1 nuit d’hôtel,
1 déjeuner, les activités et les taxes.

JOURNÉE AU FESTIVAL WESTERN DE SAINT-TITE
Samedi, le 14 septembre
Le prix comprend: Transport en autocar, les
services d’un guide et les taxes.

LE CASINO D’EDMUNDSTON AU NOUVEAU-BRUNSWICK
Jeudi, le 12 septembre / Jeudi, le 26 septembre
Mercredi, le 09 octobre / Jeudi, le 24 octobre
Le prix comprend: Transport en autocar, les services d’un guide,
crédit-jeu en vigueur et les taxes.

NEW-YORK À L’ACTION DE GRÂCES  
Du 11 au 14 octobre  (4 jours) - Hôtel au centre-ville
Le prix comprend : Transport en autocar, les services d’un guide, 3 nuits d’hôtel au 
centre-ville, la visite guidée de New-York et les taxes.

L’ARCHIPEL-DE-MINGAN ET NATASHQUAN 
Du 26 au 29 août (4 jours)
Le prix comprend : Transport en autocar, les services d’un guide, 3 nuits d’hôtel, 
5 repas, les activités et les taxes.

79$
/pers.

60$
/pers.

125$
/pers.

85$
/enfant

À partir de

645$
/pers. occ. quad.

À partir de

575$
/pers. occ. quad.

225$
/pers.

425$
/pers.

À partir de

285$
/pers. occ. quad.

À partir de

725$
/pers. occ. quad.

À partir de

975$
/pers. occ. quad.

À partir de

1,095$
/pers occ. quad

Adultes à partir de 

1075$
/pers. occ. quad.

Enfants
(jusqu’à 17 ans)

450$/pers.
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LA GASPÉSIE
Du 25 au 27 août (3 jours)
Le prix comprend : Transport en autocar, les services d’un guide, 2 nuits 
d’hôtel, 5 repas, les activités et les taxes.

21, 10e Avenue, RimouskiPrix garantis jusqu’au 31 août 2019
Pour réservations  418 722-6153 •1 800 686-6153
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ALLOCATION LOGEMENT

TOTAL 7 600$*

*Certaines conditions s’appliquent. www.voyagesdaniel.com
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Dans un communiqué de presse diff usé le 
16 août, la  Sûreté du  Québec a annoncé avoir 
procédé, deux jours plus tôt à l’arrestation, sur 
l’avenue d’Amours, à  Matane, de  Shecky 
 Fournier pour trafi c de stupéfi ants. Il a comparu 
au palais de justice de  Matane le 15 août. Remis 
en liberté par un engagement, selon les expli-
cations de  Louis-Philippe  Bibeau, agent 

d’information à la  Sûreté du  Québec,  Shecky 
 Fournier, âgé de 30 ans, a été arrêté à  Matane le 
14  août à la suite d’informations reçues du 
public. Sur place, les policiers ont saisi près de 
10 grammes de cocaïne, une trentaine de com-
primés de méthamphétamine, plus de 500 $ en 
argent comptant ainsi que des accessoires ser-
vant au trafi c de stupéfi ants. (S.Q.)

EN  BREF

Un  Matanais arrêté pour trafi c 
de drogues

loisir

40 exposants>
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*Certaines conditions s’appliquent.

www.srafp.com

ALLOCATION LOGEMENT

TOTAL: 7 600$*

>1068546

www.srafp.comwww srafp comwww.srafp.com



IMPLIQUEZ-VOUS DANS LA VIE SCOLAIRE DE VOTRE ENFANT!

CALENDRIER DES ASSEMBLÉES ANNUELLES DES PARENTS

L’assemblée annuelle des parents est un moment privilégié pour accroître l’information et la participation parentale. Chaque 

année, au cours du mois de septembre, les parents des élèves qui fréquentent les écoles et les centres de formation de la 

Commission scolaire des Chic-Chocs sont convoqués à une assemblée afin d’élire leurs représentants au conseil d’établissement. 

Cette importante assemblée a aussi pour mandat d’élire un représentant au comité de parents.

Saviez-vous que...
... le comité de parents peut tenir ses séances par visioconférence ? Les parents peuvent en effet choisir de siéger à partir de 

Sainte-Anne-des-Monts, Mont-Louis, Murdochville, Grande-Vallée, Rivière-au-Renard ou Gaspé. L’utilisation de ce système permet 

de favoriser la participation aux rencontres et de limiter les déplacements des parents nommés représentants au comité de 

parents.

Écoles Saint-Norbert et de l’Escabelle

12 septembre 2019 à 18 h 30

Local B-224

École de l’Anse

4 septembre 2019 à 18 h 30

Gymnase

École des Bois-et-Marées

11 septembre 2019 à 18 h 30

Bibliothèque

École Notre-Dame-des-Neiges

3 septembre 2019 à 18 h 30

Bibliothèque

École Saint-Antoine

18 septembre 2019 à 18 h 30

Bibliothèque

Écoles du P’tit-Bonheur et Esdras-Minville

26 septembre 2019 à 18 h 30

Salle de conférence (Esdras-Minville)

École Notre-Dame

18 septembre 2019 à 18 h 30

Salle de conférence

École Saint-Paul 

11 septembre 2019 à 18 h 30

Bibliothèque

École aux Quatre-Vents

11 septembre 2019 à 18 h 30

Gymnase

École Saint-Joseph-Alban

18 septembre 2019 à 18 h 30

Grande salle   

École Notre-Dame-du-Sacré-Coeur

18 septembre 2019 à 18 h 30

Grande salle

Écoles Saint-Rosaire et de la Découverte

11 septembre 2019 à 18 h 30

Grande salle     

École Notre-Dame-de-Liesse

18 septembre 2019 à 19 h 30

Grande salle

École Gabriel-Le Courtois

18 septembre 2019 à 19 h 

École Saint-Maxime

9 septembre 2019 à 18 h 30

Bibliothèque

École des Prospecteurs

11 septembre 2019 à 19 h 30

Salle des enseignants

École Antoine-Roy

4 septembre 2019 à 18 h 30

Agora

École C.-E.-Pouliot

18 septembre 2019 à 19 h     

Bibliothèque

Centre de formation de La Haute-Gaspésie

24 septembre 2019 à 16 h 

Centre Micheline-Pelletier

Centre de formation de La Côte-de-Gaspé

3 septembre 2019 à 17 h 30

Local 321-B

Pour information : 418 368-3499   /   cschic-chocs.qc.ca
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Saviez-vous



INVITATION À LA POPULATION

>1072471

Le Conseil de l’Eau Gaspésie Sud, OBNL, a comme mandat de promouvoir et de 

soutenir la protection et la mise en valeur de l’eau douce, des usages qui en dépendent 

et des écosystèmes associés pour le sud de la Gaspésie. 

Vous êtes cordialement invités à venir discuter avec nous des problématiques 

existantes ou émergentes  en lien avec l’eau douce et les milieux aquatiques. Ce sera 

l’opportunité de nous faire part de vos préoccupations ou de vous informer!

Le mardi 3 septembre, à 19h00

Salle communautaire Grande-Rivière Ouest, 151 rue de la rivière, Grande-Rivière

Pour information : (418) 534-2770 ou info@conseileau.org / http://eaugaspesiesud.org

MUNICIPALITÉ DE 
SAINTE-THÉRÈSE-DE-GASPÉ

AVIS PUBLIC

AVIS  PUBLIC est donné de ce qui suit : 

1 - À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 13 août 2019, le conseil municipal a adopté, 
à la séance ordinaire du 13 août 2019, le second projet de règlement numéro  2019-349 modifiant le 
règlement de zonage numéro  2018-239 de la municipalité de  Sainte-Thérèse- de-Gaspé.

2 -  Ce second projet contient des dispositions qui peuvent faire l’objet d’une demande de la part des 
personnes intéressées afin que le règlement soit soumis à l’approbation des personnes habiles à 
voter, conformément à la  Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.

 -  Une demande relative à la disposition ayant pour objet la création d’une zone rurale soit 
 la zone  44-RUR à même une partie de la zone  39-RUR en y précisant les usages autorisés 
 «  Transport d’énergie, eau, égouts et communication » et «  Entreposage de remorques » 
 et les normes suivantes : marge avant : 7,0  mètres, marge arrière : 3,0  mètres, marges 
 latérales minimum : 2,0 mètres, total des marges latérales : 5,0 mètres, hauteur maximum :  
 10,0 mètres, hauteur minimum : 2,0 mètres, coefficient d’emprise au sol : 0,4  et affichage 
 de type A, peut provenir de cette zone et d’une zone contiguë à  celle-ci. Une telle demande 
 vise à ce que le règlement contenant cette disposition soit soumis à l’approbation des 
 personnes habiles à voter de la zone  39-RUR ainsi que des personnes habiles à voter de 
 toute zone contiguë d’où provient une demande.

 -  Une demande relative à la disposition ayant pour objet de modifier l’article 15.2  qui 
 vise à autoriser l’entreposage de remorques dans la zone  18-I peut provenir de cette zone 
 et d’une zone contiguë à  celle-ci. Une telle demande vise à ce que le règlement contenant 
 cette disposition soit soumis à l’approbation des personnes habiles à voter de la zone  18-I 
 ainsi que des personnes habiles à voter de toute zone contiguë d’où provient une demande.

3 -  Pour être valide, toute demande doit : 

 − indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet avec le numéro du règlement et la zone 
 d’où elle provient ;

 − être signée par au moins 12  personnes intéressées de la zone d’où elle provient, ou par 
 au moins la majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone 
 n’excède pas 21 ;

 − être reçue au bureau de la municipalité de  Sainte-Thérèse- de-Gaspé au plus tard le 6 
 septembre 2019.

4 -  Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes intéressées ayant droit de 
signer une demande peuvent être obtenus au bureau de la municipalité, situé au 374, route 132, à 
 Sainte-Thérèse- de-Gaspé.

5 -  Les dispositions du second projet qui auront fait l’objet d’aucune demande valide pourront être 
incluses dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter.

6 -  Le second projet de règlement peut être consulté au bureau de la municipalité, situé au 374, route 
132, à  Sainte-Thérèse- de-Gaspé, aux heures normales d’ouverture.

Zone  39-RUR

Zone  18-I

Donné à  Sainte-Thérèse- de-Gaspé, ce 16e jour d’août 2019

Luc  Lambert,  Directeur général

Aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande de participation  
à un référendum
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info@conseileau.org http://eaugaspesiesud.org
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IMPLIQUEZ-VOUS DANS LA VIE SCOLAIRE DE VOTRE ENFANT!

CALENDRIER DES ASSEMBLÉES ANNUELLES DES PARENTS
L’assemblée annuelle des parents est un moment privilégié pour accroître l’information et la participation parentale. Chaque 

année, au cours du mois de septembre, les parents des élèves qui fréquentent les écoles et les centres de formation de la 

Commission scolaire des Chic-Chocs sont convoqués à une assemblée afin d’élire leurs représentants au conseil d’établissement. 

Cette importante assemblée a aussi pour mandat d’élire un représentant au comité de parents.

Saviez-vous que...
... le comité de parents peut tenir ses séances par visioconférence ? Les parents peuvent en effet choisir de siéger à partir de 

Sainte-Anne-des-Monts, Mont-Louis, Murdochville, Grande-Vallée, Rivière-au-Renard ou Gaspé. L’utilisation de ce système permet 

de favoriser la participation aux rencontres et de limiter les déplacements des parents nommés représentants au comité de 

parents.

Écoles Saint-Norbert et de l’Escabelle
12 septembre 2019 à 18 h 30
Local B-224

École de l’Anse
4 septembre 2019 à 18 h 30
Gymnase

École des Bois-et-Marées
11 septembre 2019 à 18 h 30
Bibliothèque

École Notre-Dame-des-Neiges
3 septembre 2019 à 18 h 30
Bibliothèque

École Saint-Antoine
18 septembre 2019 à 18 h 30
Bibliothèque
Écoles du P’tit-Bonheur et Esdras-Minville

26 septembre 2019 à 18 h 30
Salle de conférence (Esdras-Minville)

École Notre-Dame
18 septembre 2019 à 18 h 30
Salle de conférence

École Saint-Paul 
11 septembre 2019 à 18 h 30
Bibliothèque

École aux Quatre-Vents
11 septembre 2019 à 18 h 30
Gymnase

École Saint-Joseph-Alban
18 septembre 2019 à 18 h 30
Grande salle   

École Notre-Dame-du-Sacré-Coeur
18 septembre 2019 à 18 h 30
Grande salle

Écoles Saint-Rosaire et de la Découverte
11 septembre 2019 à 18 h 30
Grande salle     

École Notre-Dame-de-Liesse
18 septembre 2019 à 19 h 30
Grande salle

École Gabriel-Le Courtois
18 septembre 2019 à 19 h 

École Saint-Maxime
9 septembre 2019 à 18 h 30
Bibliothèque

École des Prospecteurs
11 septembre 2019 à 19 h 30
Salle des enseignants

École Antoine-Roy
4 septembre 2019 à 18 h 30
Agora

École C.-E.-Pouliot
18 septembre 2019 à 19 h     
Bibliothèque
Centre de formation de La Haute-Gaspésie
24 septembre 2019 à 16 h 
Centre Micheline-Pelletier
Centre de formation de La Côte-de-Gaspé

3 septembre 2019 à 17 h 30
Local 321-B

Pour information : 418 368-3499   /   cschic-chocs.qc.ca
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www.cfchic-chocs.com

FONCE,
ÇA COMMENCE ICI

INSCRIPTIONS
EN COURS!

ÉDUCATION DES ADULTES

SERVICE AUX ENTREPRISES ET 

ÉDUCATION POPULAIRE

418 763-5323

noitamrofenuàredéccaruopsiuqerselbalaérpselsneitbO

notrehcrehcrellaruopuoelaigéllocuoellennoisseforp

.)SED(seriadnocesseduté’demôlpid

• ASP construction

(Santé et sécurité sur les chantiers)

• Conduite d’engins élévateurs

• Espace clos

•

FORMATION PROFESSIONNELLE

• Formation générale des adultes

(français, mathématiques, anglais, histoire, sciences)

• Intégration sociale

Inscris-toi au srafp.com à une formation pour te réaliser 
pleinement dans l’un des métiers suivants:
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ALLOCATION

LOGEMENT*

• Commis à la comptabilité

• Infirmier auxiliaire

• Plombier

• Monteur de lignes
électriques et de
télécommunications

• Secrétaire

• Cerveau en forme

• Tablette numérique

• Décoration intérieure

COURS POUR LES 50 ANS ET PLUS

(GRATUIT)

ORGANISATION
TOURNOI MATANE
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EN SEPTEMBRE, LA MATANIE EST HOCKEY

Matane, le dimanche 3 août 2019

MATANE, le 3 août 2019. L’organisme «  Organisation Tournoi Matane » et son diffuseur 
officiel Desjardins, est très heureux de vous annoncer le retour de la Ligue nord américaine 
de hockey au Colisée Béton Provincial.
Les équipes de la LNAH ont présenté un spectacle à la hauteur des attentes des fans avec 
du jeu rapide, robuste et des buts a profusion en 2018. Les 2000 amateurs en sont sorite 
comblés. «  Les partenaires sont fières de s’associer à un évènement qui attire autant d’ama-
teurs de partout à l’Est du Québec. Ce rendez-vous regroupe des amateurs de hockey de tous 
âges, c’est une fête sportive intergénérationnelle ! » - Denis Gauthier coorganisateur. Étant 
donné que l’Océanic ne sera pas du programme pour cette année, nous avons opté pour un 
programme double de la Ligue nord américaine de hockey qui offre un calibre de jeu prisé 
des amateur(e)s.
Un programme double de la Ligue nord américaine opposant le 3L de Rivière-du-Loup aux 
Pétroliers du Nord Bélanger de Laval aura lieu le vendredi 27 à 19 h 30 et samedi 28 sep-
tembre a 19 h au Colisée Béton Provincial. Un programme qui promet d’en mettre plein la 
vue aux amateurs de hockey de haut calibre. Le 3L de Rivière-du-Loup et les Pétroliers du 
Nord Bélanger de Laval ont signés plusieurs excellents joueurs ces dernières semaines et 
ils seront à Matane. Leur camp pré saison se déplace un week end complet à Matane, ils 
s’entraîneront le samedi matin dès 10 h pour les Pétroliers du Nord et à 11 h 30 du côté du 
3L. Un programme qui promet tant au niveau du talent que de la robustesse vue la maturité 
des joueurs et leurs expériences. Exceptionnellement pour ce programme, des sièges réservés 
seront en vente dès le 17 août. Pour des détails sur les équipes et les points de vente, 
visitez le site facebook en septembre, matane est hockey.

Comité organisateur et ses bénévoles 

Section Bas-Saint-Laurent

>1071584
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C’est jaune… Préparez-vous à arrêter

Le présignalement, 
une mesure de sécuri-
té. Les conducteurs 
d’autobus scolaires 
doivent signaler à 
l’avance leur intention 
de s’immobiliser. Cette 
mesure a pour but de 
ralentir la circulation 
devant et derrière les 
autobus scolaires afin 
d’éviter les manœuvres 
brusques de freinage 
ou d’accélération. 

418 763-2206

cschic-chocs.qc.ca
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Commission scolaire

des Monts-et-Marées

Transport scolaire

Rappelez à votre enfant ces règles 

de sécurité importantes

Sur le chemin de l’arrêt d’autobus 

• Se rendre à l’avance à l’arrêt, pour ne pas être en retard et ne pas courir.

• Marcher toujours sur le trottoir pour se rendre à l’arrêt d’autobus ou pour rentrer à la maison.

• Si on doit traverser la rue, regarder une fois à gauche, une fois à droite, regarder une nouvelle fois à 

gauche, regarder par-dessus son épaule et, s’il n’y a pas de voiture, traverser.

En attendant l’Autobus

• Attendre l’autobus en file sans pousser les autres et son arrêt complet .

• Monter dans l’autobus à la file en tenant la rampe s’asseoir tout de suite. 

• Ne pas déranger le conducteur et rester assis et calme. 

Dans l’Autobus

• Attendre l’arrêt complet de l’autobus avant de quitter son siège.

• Descendre à la file sans pousser les autres et en tenant la rampe. 

• S’éloigner rapidement et ne pas passer derrière l’autobus.

Rappeler à l’enfant ces règles de sécurité importantes

• Traverser devant l’autobus, jamais derrière. Derrière, le chauffeur pourrait ne pas voir l’enfant.

• Compter 10 pas en sortant de l’autobus avant de traverser, pour voir le conducteur et pour être 

vu de celui-ci

• Passer devant l’autobus, puis regarder à gauche, à droite et encore à gauche avant de traverser.

• Traverser rapidement, mais sans courir. 

La sécurité aux abords de l’école 
Pour garantir la sécurité, il faut :Respecter les aires réservées aux autobus scolaires

• Arrêter la voiture à l’endroit désigné par l’école

• Faire attention aux enfants qui circulent tout autour

• Respecter les limites de vitesse affichées

• En présence d’un brigadier scolaire, respecter ses signaux (Les brigadiers sont là pour assurer la 

sécurité des enfants. Y compris du vôtre.)
Source du texte : SAAQ https://saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/clienteles/parents-enfants/transport-scolaire/
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Yvan Blanchard, 
directeur des opérations

28, 28e Rue Ouest, 
Ste-Anne-des-Monts

Tél.: 418 763-3474
Téléc.: 418 763-3674

yvan.blanchard@autobusdesmonts.com

>1068040

DE TOUT POUR L’ENTRETIEN 
DE VOTRE VÉHICULE

DONALD BÉLANGER INC.
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1198, boul. Sainte-Anne Est

Sainte-Anne-des-Monts

418 764-2401
Cap-Chat

418 786-2400
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55, rue Durette, Matane
418 566-6626

Directrice des opérations : 
Julie Michaud | Cell. : 418 560-0999

https://saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/clienteles/parents-enfants/transport-scolaire/

aard@autobusdesmonts.comyvan.blancha
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Entreprise Certifiée
DISTINCTION
par la Corporation
des thanatologues
du Québec
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Yvonne Élément
1937 – 2019

Au CISSS de la Gaspésie (Hôpital de Gaspé) le 20 septembre 2019 est 
décédée à l’âge de 81 ans et 11 mois dame Yvonne Élément, fille de feu dame 
Anésie Joncas et de feu monsieur Onias Élément, demeurant à Gaspé.  Elle 
laisse dans le deuil 1 fille : Louise (Luc), 1 fils : François (Kathy), 2 petites-
filles : Roxanne et Chloé, 1 frère : Laurent, 1 sœur : Cézarie, beaux-frères, 
belles-sœurs, neveux, nièces ainsi que plusieurs ami(e)s.

Une célébration de sa vie aura lieu 
le vendredi 4 octobre, à 14 h, en la 
Résidence funéraire Valère Fortin 
de Gaspé. 

Avis de décès

418 368-2158

Entreprise Certifiée

DISTINCTION

par la Corporation

des thanatologues

du Québec
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Thérèse Côté   
1930 – 2019

Au CISSS de la Gaspésie (CHSLD Mgr Ross) le 20 septembre 2019 est 
décédée à l’âge de 89 ans dame Thérèse Côté, épouse de feu monsieur 
Omer Dufresne, demeurant à Rivière-au-Renard.   Elle laisse dans le deuil 
2 fils : Bertrand et Mathias, 2 filles : Mariane et Laurette, conjointes et 
conjoints, 4 petits-enfants, 7 arrière-petits-enfants, frères, sœurs, beaux-
frères, belles-sœurs, neveux, nièces ainsi que plusieurs ami(e)s.

Les funérailles ont eu lieu le 
mercredi 25 septembre, à 11 h, en 
l’église St-Martin de Rivière-au-
Renard. 

 

Avis de décès

418 368-2158

Entreprise Certifiée

DISTINCTION

par la Corporation

des thanatologues

du Québec
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Toussaint Denis 
1954 – 2019

À son domicile, entouré de l’amour des siens, le 22 septembre 2019 est 
décédé à l’âge de 64 ans monsieur Toussaint Denis, fils de feu dame 
Éléonore Noël et de feu monsieur Roger Denis, demeurant à Rivière-au-
Renard.  Il laisse dans le deuil 5 sœurs : Huguette, Doris, Agathe, Marie-
Line et Mona, 2 frères : Gaétan et Alain, leur conjoint et conjointe, oncles, 
tantes, cousins, cousines, neveux, nièces ainsi que plusieurs ami(e)s.

Une célébration de sa vie a eu lieu 
le vendredi 27 septembre, à 14 h, 
en la Résidence funéraire Harris 
Gleeton de Rivière-au-Renard.

Avis de décès

418 368-2158

Entreprise Certifiée

DISTINCTION

par la Corporation

des thanatologues

du Québec
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Gilberte Rochefort 
1932 – 2019

À l’Hôpital St-François d’Assise de Québec, entouré de l’amour des siens, 
le 25 septembre 2019 est décédée à l’âge de 87 ans et 5 mois, dame Gilberte 
Rochefort, épouse de feu monsieur Édgard Synnott, demeurant à l’Anse-au-
Griffon.  Elle laisse dans le deuil 1 fils : Jean-Pierre (Marise), 3 filles : 
Liliane (Rody), Denise (Bertrand), Diane (Marco), 12 petits-enfants,  
13 arrière-petits-enfants, 1 belle-fille : Nicole, 1 frère, 2 sœurs, beaux-frères, 
belles-sœurs, neveux, nièces ainsi 
que parents et ami(e)s.

Les funérailles ont eu lieu le lundi 
30 septembre, à 11 h, en l’église 
de l’Anse-au-Griffon. 

Avis de décès

418 368-2158

Ton esprit d’entraide, ta 
générosité, ton sourire et ta 
gentillesse resteront gravés 
dans la mémoire de ceux 
que tu as côtoyés.  Nous 
pensons à toi très souvent.

Une messe anniversaire 
sera célébrée le dimanche 
6 octobre 2019, à 11 h, 
en la Cathédrale de Gaspé.  
Merci aux parents et amis 
qui se joindront à nous 
pour cette célébration.

La famille Rooney qui 
t’aime beaucoup 

JONA
ROONEY
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O f f r e   d ’ e m p l o i

Centre de réadaptation pour jeunes des Premières Nations

Conseiller(ère) en 

ressources humaines

Lieu de travail : Gesgapegiag (Maria, Gaspésie)

Rémunération : Min. 57 000 $/année, max.  68 000 $/année selon 

l’expérience et les compétences.

Conditions de travail : Emploi permanent, contribution partagée pour 

le REER et les assurances, généreux congés. 

37.5h/semaine.

Date d’entrée en fonction : Novembre 2019.

Les candidatures demeureront confidentielles.

Faire parvenir votre dossier de candidature avant le lundi 21 octobre 2019, à midi, à 

Véronique Henry, Consultante, Ressources humaines Lambert inc.

veronique.henry@rhlambert.com 

Le Walgwan est 

un centre de traitement 

pour des jeunes 

qui luttent contre 

la toxicomanie et 

les dépendances.

Les jeunes accueillis 

au Centre Walgwan 

sont des autochtones 

de 12 à 17 ans, 

provenant du Québec, 

des Maritimes et de 

l’Ontario.

Le Centre Walgwan offre 

des services bilingues 

de grande qualité et 

est accrédité par Santé 

Canada.

www.walgwan.com

>1077515

Relevant de la direction générale, la personne aura à relever les défis suivants : 
 Coordonner les programmes de formation des employés, de la SST et 

d’amélioration des performances.

 Structurer et participer activement aux processus de dotation.

 Mettre à jour et faire appliquer les programmes et politiques internes.

 Conseiller le comité de direction.

 Soutenir et former les superviseurs.

 Superviser le personnel de soutien. 

Exigences et profil recherché :
 Diplôme de baccalauréat en relation industrielles, administration option 

ressources humaines ou une combinaison pertinente d’études et d’expériences.

 3 années d’expérience dans une fonction similaire.

 Faire preuve de leadership mobilisateur et stratégique, autonome.

 Habileté en gestion du changement et en négociation.

 Capacité à planifier et organiser son temps et son environnement et à fixer des 

objectifs de travail aux employés.

 Capacité à travailler en équipe. 

 Bonne habileté communicationnelle à l’oral et l’écrit.

 Ouvert d’esprit et excellentes capacités relationnelles.

 Le bilinguisme français-anglais est obligatoire. 
 Bonne connaissance des TI.

 Une connaissance de la culture autochtone est un atout important.

des Maritimes et de 

l’Ontario
 Sup

veronique.henry@rhlambert.com 

www.walgwan.com



Donné à Gaspé,

ce 26 septembre 2019

Claude Petitpas,

Secrétaire général

AVIS

PUBLIC

CSCHIC-CHOCS.QC.CA

AVIS est par les présentes donné que les états financiers et le 

rapport du vérificateur externe de Ia Commission scolaire 

des Chic-Chocs, pour I’année 2018-2019, seront déposés à la  

séance ordinaire du conseil des commissaires qui se tiendra le 

22 octobre 2019, à 19 h 30, à I’école Esdras-Minville de Grande-VaIIée.
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Avis public                  
 Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles

TERRAINS DE VILLÉGIATURE OFFERTS EN LOCATION 

PAR TIRAGE AU SORT DANS LA RÉGION DE LA 

GASPÉSIE-ÎLES-DE-LA-MADELEINE

Le ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles (MERN) offre à la population la 
possibilité de participer à des tirages au sort pour l’attribution de 10 terrains de 
villégiature situés dans la région de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine. 

Code de 
tirage

Nom  
du tirage MRC ZEC

Nombre  
de terrains

TE1101 Rivière Stewart Avignon N/A 10  
(non riverain)

D’une superficie moyenne de 4 000 m2, ces terrains sont non riverains, boisés et accessibles 
par voie terrestre. Les terrains sont offerts en location par bail renouvelable annuellement.

Des terrains sont aussi offerts par tirage au sort dans les régions suivantes : Bas-Saint-
Laurent, Saguenay–Lac-Saint-Jean, Mauricie, Outaouais, Abitibi-Témiscamingue, Côte-
Nord et Laurentides.

INSCRIPTION ET TIRAGES AU SORT

Période d’inscription : du 21 septembre au 27 octobre 2019

L’inscription peut se faire : 

•  en ligne, en remplissant le formulaire d’inscription accessible à l’adresse  
https://mern.gouv.qc.ca/territoire/location-terrains-droits/participer-tirage-sort/; 

• par téléphone, en composant le numéro sans frais 1 800 665-6527.

Vous devez être âgé de 18 ans ou plus au 21 septembre 2019 et payer les frais 
d’inscription non remboursables de 31,04 $ (27 $ plus TPS et TVQ). Une seule inscription 
est permise par code d’inscription au tirage. Le Ministère recommande de visiter les 
terrains avant de s’inscrire. La prudence est de mise si l’on visite les terrains durant les 
périodes de chasse.

Les tirages au sort auront lieu par voie électronique en novembre 2019, sous la 
supervision d’un vérificateur externe et en présence de témoins. Le rang obtenu au 
moment du tirage au sort sera communiqué à chacun des participants par courriel dans 
les 48 heures suivant le tirage.

ATTRIBUTION DES TERRAINS

L’attribution se fera sur invitation par le Ministère dans les semaines suivant le tirage 
au sort, selon l’ordre des résultats obtenus. Le nombre d’invités susceptibles de se voir 
attribuer un terrain est déterminé en fonction du nombre de terrains disponibles. Le lieu 
et la date de l’attribution seront communiqués aux participants dans la lettre ou le 
courriel d’invitation. La présence des participants est requise lors de l’attribution  
des terrains.

Le Ministère se réserve le droit de retirer tout emplacement du tirage au sort en tout 
temps, et ce, jusqu’à l’attribution.

COÛTS

Le participant qui se verra attribuer un terrain en location devra débourser les frais 
d’ouverture de dossier de 129,92 $ (113 $ plus TPS et TVQ), les frais d’administration 
de 394,36 $ (343 $ plus TPS et TVQ), le loyer de la première année, les frais pour les 
travaux de mise en valeur de 914,05 $ (795 $ plus TPS et TVQ) et les frais d’aménagement 
dans certains cas. Ces frais devront être payés en totalité lors de l’attribution. Si la 
réglementation applicable par la municipalité ou la MRC l’exige, le locataire devra 
mandater, à ses frais, un arpenteur-géomètre pour l’exécution de travaux d’arpentage. 
Les chemins d’accès à partir du chemin principal devront être construits aux frais du 
locataire, selon le cas.

Celui-ci devra aussi prévoir le paiement des taxes municipales et scolaires, respecter les 
lois et les règlements municipaux, provinciaux et fédéraux, notamment ceux qui touchent 
la faune et l’environnement, et se conformer aux normes de la municipalité pour la 
construction de bâtiments et l’aménagement du terrain.

RENSEIGNEMENTS ADDITIONNELS

Pour obtenir plus de renseignements sur les emplacements ainsi que sur les loyers, les 
conditions de location, la tarification, les obligations et les droits inhérents à cette offre, 
veuillez consulter le site Web du Ministère à l’adresse https://mern.gouv.qc.ca/territoire/
location-terrains-droits/participer-tirage-sort/ ou communiquer avec la direction 
régionale du ministère :

MERN - Direction régionale de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine : 418 388-2125

,
https://mern.gouv.qc.ca/territoire/



AVIS DE CONVOCATION

Assemblée générale annuelle du 

Comité des usagers du RLS de la Haute-Gaspésie

Date : Mercredi 16 octobre 2019

Heure :  19 heures

Lieu : Hôpital de Sainte-Anne-des-Monts  |  Auditorium (1er étage)

Cordiale bienvenue aux usagers de la santé!
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CANADA 
 PROVINCE  DE  QUÉBEC 
 MRC  DE  LA  MATANIE 
 MUNICIPALITÉ  SAINTE-FÉLICITÉ

AVIS D’APPEL D’OFFRES
PROJET :  PAVAGE  ET  CORRECTION  DE  PROFIL

#  53-2-08  023-19-03

La  Municipalité de  Sainte-Félicité, propriétaire, désire obtenir des soumissions sous enveloppe scellée pour retenir 
les services d’un entrepreneur général en vue d’effectuer des travaux de pavage et correction de profil du  Boulevard 
 Perron, rue  Simard et autres endroits.

Ces travaux devront répondre aux exigences techniques mentionnées au devis technique et aux plans du cahier des 
charges, sous réserve de toutes normes ou exigences prescrites par les lois ou règlements en vigueur.

Les soumissions devront être valides pour une période de 90 jours à compter de la date d’ouverture des soumissions.

Les soumissions seront reçues le ou avant le 16 octobre 2019, 10 h 30, à l’édifice du bureau municipal de la 
 Municipalité de  Sainte-Félicité au 151  rue  Saint-Joseph, C.P. 220,  Sainte-Félicité (Québec),  G0J  2K0. Les 
soumissions devront être acheminées sous enveloppe scellée et portant la mention «  Soumission-Travaux de 

pavage et correction de profil du boul. Perron, rue  Simard et autres » ainsi que le nom du soumissionnaire.

Pour être recevables, les soumissions devront rencontrer les exigences établies par le présent cahier des charges 
et être retournées à la  Municipalité dûment complétées.

Aucune modification ne doit être effectuée au formulaire officiel de soumission et ses annexes. Les soumissions, en 
deux exemplaires, doivent être dactylographiées, sauf les signatures et les initiales.

La  Municipalité ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions reçues dans le cadre du présent 
appel d’offres.

Toute personne ou toute société doivent se procurer les documents d’appel d’offres et devis par le biais du système 
électronique d’appels d’offres (SEAO) à l’adresse suivante : https://www.seao.ca/index.aspx.

Toute soumission devra être adressée à l’attention de :  Monsieur  Yves  Chassé, directeur général 
Municipalité de  Sainte-Félicité 
151, rue  St-Joseph, C.P. 220 
 Sainte-Félicité (Québec) 
G0J 2K0

Toute soumission doit parvenir à la  Municipalité jusqu’à 10 h 30 le 16e jour d’octobre 2019.

FAIT À  SAINTE-FÉLICITÉ, ce 29ième jour du mois de septembre 2019.

Yves  Chassé,  GMA
Directeur général
 Secrétaire-trésorier
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Donné à Gaspé,

ce 26 septembre 2019

Claude Petitpas,

Secrétaire général

AVIS

PUBLIC

CSCHIC-CHOCS.QC.CA

AVIS est par les présentes donné que les états financiers et le 

rapport du vérificateur externe de Ia Commission scolaire 

des Chic-Chocs, pour I’année 2018-2019, seront déposés à la  

séance ordinaire du conseil des commissaires qui se tiendra le 

22 octobre 2019, à 19 h 30, à I’école Esdras-Minville de Grande-VaIIée.
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ENTREPRENEUR EN COMMERCIALISATION

Dans le but de conserver une force de vente dynamique auprès de ses quelque  
8 400 détaillants, Loto-Québec procédera au renouvellement de sa banque de référence 
d’entrepreneurs en commercialisation. Cette banque lui permettra de combler certains 
territoires qui pourraient devenir vacants au cours des prochaines années, dans l’une ou 
l’autre des régions du Québec.

Loto-Québec désire recevoir des offres relativement aux services d’entrepreneur en 
commercialisation pour développer des relations d’affaires afin de maximiser la présence 
commerciale et le potentiel de vente des produits de loterie, d’en effectuer le marchandisage 
et la promotion chez les détaillants de Loto-Québec et d’assurer la formation de ces derniers. 
Les entrepreneurs en commercialisation sont des entrepreneurs indépendants qui exploitent 
de façon exclusive un des territoires disponibles à travers le Québec. Les revenus des 
entrepreneurs en commercialisation sont établis en fonction de plusieurs facteurs 
principalement décrits ci-dessus.

Rétribution globale concurrentielle

Les entrepreneurs intéressés à soumettre leur proposition de services pour cette occasion 
d’affaires doivent répondre aux critères suivants :

i)  Posséder un minimum de trois (3) années d’expérience en représentation dans le domaine 
de la vente de produits de consommation courante, incluant le développement des affaires 
et la promotion dans le milieu du commerce de détail. 

ii)  Privilégier une approche axée sur les résultats et posséder une excellente capacité  
de négociation.

iii) Posséder des aptitudes à développer et maintenir des relations d’affaires.

iv) Faire preuve d’une solide compétence en communication orale et écrite.

v) Maîtriser l’environnement Office (Word, Excel, Powerpoint).

vi) Connaître un logiciel de gestion de la relation client (comme Salesforce) 

vii) Posséder un véhicule et un permis de conduire valide.

viii) Consentir à une enquête de sécurité.

Vous êtes intéressés à présenter une proposition d’affaires pour les services précités ?  
Veuillez transmettre votre proposition d’affaires avant le 3 novembre 2019 par courriel 
(format Word ou PDF) :

occasionsaffaires@loto-quebec.com

OCCASIONS D’AFFAIRES - APPEL DE PROPOSITIONS
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Considérant les articles 319 et 320 de la Loi sur les cités et villes en 
ce qui concerne l’établissement d’un calendrier pour la tenue des 
séances générales du conseil;

Considérant l’article 314.2 de la Loi sur les élections et référendums 
dans les municipalités;

Par la résolution 2019-465, le conseil municipal établit, ainsi qu’il 
suit, le calendrier fixant le jour et l’heure du début des séances 
générales pour l’année 2020, soit :

À moins d’avis contraire, les séances ci-dessus mentionnées auront lieu 
à la salle civique de l’hôtel de ville de Matane actuellement situé au 611, 
avenue Saint-Rédempteur durant les travaux de mise aux normes en 
cours à l’hôtel de ville et à la fin des travaux, les séances se tiendront à 
la salle civique du 230, avenue Saint-Jérôme.

Que ledit calendrier est actuellement déposé à l’hôtel de ville de Matane 
où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures 
de bureau.

Donné à Matane, ce neuvième jour du mois d’octobre de l’an deux mille 
dix-neuf.

La greffière, Me Marie-Claude Gagnon, OMA, avocate

DATE HEURE

• Le lundi 20 janvier.................................. 19 h 30

• Le lundi 3 février..................................... 19 h 30

• Le lundi 17 février................................... 19 h 30

• Le lundi 2 mars....................................... 19 h 30

• Le lundi 16 mars..................................... 19 h 30

• Le lundi 6 avril....................................... 19 h 30

• Le lundi 4 mai......................................... 19 h 30

• Le mardi 19 mai (Jour des Patriotes)..... 19 h 30

• Le lundi 1er juin....................................... 19 h 30

• Le lundi 15 juin....................................... 19 h 30

• Le lundi 20 juillet..................................... 19 h 30

• Le lundi 17 août...................................... 19 h 30

• Le mardi 8 septembre (Fête du travail)... 19 h 30

• Le lundi 21 septembre............................ 19 h 30

• Le lundi 5 octobre................................... 19 h 30

• Le lundi 19 octobre................................. 19 h 30

• Le lundi 2 novembre............................... 19 h 30

• Le lundi 16 novembre............................. 19 h 30

• Le lundi 7 décembre............................... 19 h 30

• Le lundi 21 décembre............................. 19 h 30

PROVINCE DE QUÉBEC
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AVIS est, par les présentes, donné que les états financiers et le rapport de l’auditeur indépendant 

de la Commission scolaire des Chic-Chocs, pour l’année 2018-2019, seront déposés à la séance 

ordinaire du conseil des commissaires qui se tiendra le 22 octobre 2019 à 19 h 30 à l’école 

Esdras-Minville de Grande-Vallée.

Deslilas Fournier, directrice générale, Gaspé, le 8 octobre 2019

CSCHIC-CHOCS.QC.CA

Donné à Gaspé,                               

Ce 8 octobre 2019

Claude Petitpas,

Secrétaire général

ÉTATS FINANCIERS

État de la situation financière au 30 juin 2019 2019 2018

$ $

Actifs financiers

Encaisse 2 358 513 3 765 242  

Subvention de fonctionnement à recevoir 6 100 305 8 435 237 

Subvention à recevoir - Financement 8 761 023 10 039 428  

Taxe scolaire à recevoir 416 249 545 397  

Débiteurs 1 086 383 946 205 

Total des actifs financiers 18 722 473 23 731 509 

Passifs

Emprunts à court terme 0 0 

Créditeurs et frais courus à payer 7 207 778 8 309 567 

Contributions reportées liées à l'acquisition  
d'immobilisations corporelles

1 896 678 1 996 736 

Revenus perçus d'avance 169 670 248 425 

Provision pour avantages sociaux futurs 2 049 080 2 170 945 

Dettes à long terme à la charge de la CS 2 915 138 3 189 687 

Dettes à long terme faisant l'objet d'une promesse  
de subvention

58 337 160 55 685 816 

Passif au titre des sites contaminés 1 165 379 1 577 569 

Autres passifs 205 317 973 647

Total des passifs 73 946 200  74 152 392  

Dette nette (55 223 727) (50 420 883)

Actifs non financiers

Immobilisations corporelles 64 640 772 59 357 059 

Stocks de fournitures 138 002 161 529 

Charges payés d'avance 153 485 180 718

Total des actifs non financiers 64 932 259 59 699 305 

Excédent accumulé 9 708 532 9 278 422  

ÉTAT DES RÉSULTATS AU 30 JUIN 2019 2019 2018

$ $

Revenus

Subvention de fonctionnement du MEES 55 323 813 52 253 488 

Autres subventions et contributions 479 520 391 576 

Taxe scolaire 4 461 458 6 028 332 

Droits de scolarité et frais de scolarisation 251 965 260 743 

Ventes de biens et services 2 815 571 2 643 162 

Revenus divers (122 773) 200 102 

Amortissement des contributions reportées  
affectées à l'acquisition d'immobilisations corporelles

126 595 124 299

Total des revenus 63 336 149 61 901 702 

Charges

Fonctionnement 62 906 041  60 898 731 

Total des charges 62 906 041 60 898 731 

Surplus de l'exercice 430 108 
 

1 002 971 
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Amortissement des contribution

occasionsaffaires@loto-quebec.com
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URBANISME

Assemblée de consultation - le 4 novembre 2019 à 16 h : 

Règlement  1156-11-42 amendant le règlement de zonage  1156-11 en : 
•   Modifiant les usages autorisés dans la zone  RT-284 (secteur de la marina de  Gaspé) afin de permettre comme usage 

spécifiquement permis dans cette zone, l’usage  Vente au détail de poissons et de fruits de mer (5422)
•   Modifiant les usages autorisés dans la zone  RT-284 (secteur de la marina de  Gaspé) afin de permettre comme usage 

spécifiquement permis dans cette zone, l’usage d’Atelier de conditionnement du gibier et afin d’assujettir cet usage 
au  Règlement sur les usages conditionnels n°  1172-12

•   Modifiant la marge de recul avant minimale dans la zone  M-248 (secteur de la rue  Wayman) et remplaçant la note 
2 de la grille des spécifications de la zone  M-248

Règlement  1172-12-11 amendant le règlement sur les usages conditionnels  1172-12 en : 
•   Ajoutant l’article 2.14  DISPOSITIONS  APPLICABLES  POUR L’USAGE* D’UN  ATELIER  DE  CONDITIONNEMENT  DU 

 GIBIER  DANS  LA  ZONE*  RT 284

Dérogations mineures

215, boulevard de  York ouest : permettre l’installation de 2 enseignes supplémentaires sur la façade principale du 
bâtiment.

227, rue  Wayman : permettre la construction d’une remise dans une cour avant ayant une profondeur de 8.85 m.

1268, rue  White : permettre la construction d’un agrandissement ayant une longueur de 10.8 m.

54, rue  Forest : permettre la municipalisation d’une partie supplémentaire, soit 15 m, de la rue  Forest, et ce, sans 
aménagement d’un cercle de virage.

1725, boulevard de  Douglas : permettre la construction d’un garage privé annexé ayant une superficie de 105 m2.

Usage conditionnel

• 130, boulevard  Renard ouest : permettre un bâtiment de pêche complémentaire à une habitation.

Donné à  Gaspé, ce 23 octobre 2019

Isabelle  Vézina, 
 Directrice des services juridiques et greffière

Conformément au règlement relatif aux modalités de publication des avis publics, la Ville de 
Gaspé vous informe que vous trouverez l’intégralité de ces avis sur le site internet de la Ville 
de Gaspé à l’adresse suivante : ville.gaspe.qc.ca dans la section des avis publics.

Affi chage de poste :
Commis opérateur(trice)
TERMINAL DE GASPÉ

Statut : Saisonnier

Durée : Juin à Novembre 2019

Vous recherchez un emploi saisonnier off rant un salaire horaire compétitif et dési-
rez combiner le travail et de bureau ? Cette opportunité est pour vous !

Description

Vous prendrez les mesures journalières des réservoirs, participerez à l’approvision-
nement du terminal par navire et à l’entretien du terminal. De plus, vous eff ectue-
rez l’entrée de données inhérente à la facturation ainsi qu’au contrôle d’inventaire. 
Vous assurerez la sécurité des opérations en signalant les anomalies opération-
nelles ou techniques et en mettant en oeuvre le plan d’urgence, s’il y a lieu. Enfi n, 
vous serez appelé à participer à la résolution de certains problèmes techniques.

Principales exigences

 Diplôme d’études secondaires
 2 à 3 ans d’expérience dans un poste similaire
 Connaissance fonctionnelle des logiciels Word, Excel et Outlook
 Connaissance fonctionnelle de la langue anglaise
 Initiative et aptitudes à bien communiquer
 Intérêt pour le travail manuel, à l’extérieur

Énergie Valero Inc.

Énergie Valero Inc., dont le siège social est situé à Montréal, est une fi liale de 
Valero Energy Corporation. Elle est le premier distributeur de produits pétroliers 
au Québec, dans les provinces de l'Atlantique et profi te également d'une pré-
sence marquée en Ontario. Elle dispose d'un vaste réseau de ventes en gros et 
se distingue à titre de deuxième plus important raffi  neur de l'Est du pays grâce 
à sa raffi  nerie Jean-Gaulin à Lévis. Elle compte également plusieurs importantes 
infrastructures logistiques, dont le terminal de Gaspé.
Chez Énergie Valero Inc., l'excellence opérationnelle, la sécurité et le respect de 
l'environnement sont les clés de nos réalisations. Notre succès, nous le devons à la 
compétence de nos ressources humaines. Vous aimez relever des défi s? Combinez 
votre énergie à la nôtre!

Veuillez poser votre candidature dans la section Emplois de notre site web
https://www.energievalero.ca/fr-ca

*Énergie Valero Inc. souscrit au principe d’équité en matière d’emploi.
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Énergie Valero Inc.

https://www.energievalero.ca/fr-ca
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Logements /

appartements à louer

2-1/2, 3-1/2, 4-1/2, chauffés,  
éclairés. Chandler, Grande- 
R iv i è re ,  Cap-d 'espo i r,   
418-782-5395,  
418-782-6463

4-1/2, Ste-Thérèse-de-Gaspé.  
4-1/2, l'Anse-à-Bon-fils. Pas  
d'animaux. 514-601-2773

CHANDLER et Pabos Mills:  
4-1/2, non chauffés, non  
éclairés, pas de chien, libres  
1er novembre. 418-689-4258

424 Astrologie/occultisme

424 Astrologie/occultisme

Ana Médium pure, 40 ans  
d'expérience, ne pose aucune  
question, réponses précises  
et datées, confidentielles.  
Tél.: 514-613-0179 (Avec ou  
sans Visa/ Mastercard)

Médium Québec réunit tou- 
jours pour vous les meilleurs  
voyant(e)s du québec, recon- 
nus pour leurs dons, leur sé- 
rieux, la qualité de leurs pré- 
dictions...Écoutez-les au  
1-866-503-0830 et choisis- 
sez votre conseiller(e) per- 
sonnel(le). Depuis votre cel- 
lulaire faite le #(carré)5722.  
Pour les voir et mieux les  
connaître: www.MediumQue- 
bec.com

484 Services divers

SAAQ - SAAQ - SAAQ Victime  
d'un accident automobile?  
Vous avez des blessures?  
Contactez-nous. Consultation  
gratuite. M. Dion Avocats,   
tél: 1-855-282-2022 
www.sossaaq.com

485
Agence de rencontre 

avec permis

CONTACTS directs et rencon- 
tres sur le service #1 au Qué- 
bec! Conversations, rencon- 
tres inattendues, des aventu- 
res inoubliables vous atten- 
dent. Goûtez la différence.  
Appelez le 1-866-553-5652  
pour les écouter ou bien,  
pour leur parler, depuis votre  
cellulaire, faites le #(car- 
ré)6910 (des frais peuvent  
s'appliquer) L'aventure est au  
bout de la ligne. 
www.lesseductrices.com

845 Prières/remerciements

REMERCIEMENTS
Remerciements à Saint-An- 
toine de Padoue pour faveur  
obtenue. N.D.

OFFRE D’EMPLOI
Technicien ou technicienne 

en comptabilité

Le Diocèse de Gaspé est à la recherche d’une personne pour occuper le poste de technicien ou de technicienne en comptabilité 
aux services administratifs.

L’Évêque catholique romain de Gaspé est une organisation religieuse sans but lucratif ayant comme objectif l’avancement de 
la pratique de la religion catholique romaine, la promotion du culte et de la pastorale sur le territoire de la Gaspésie et des 
Îles-de-la-Madeleine qui comprend 64 paroisses et 2 missions autochtones.

Aperçu des tâches

Tenir à jour le système comptable, vérifier et comptabiliser les transactions relatives aux dépôts (dons, contributions, recouvre-
ments de dépenses, etc.), aux dépenses et comptes fournisseurs, aux revenus et comptes clients, et aux frais de déplacements.

Préparer et comptabiliser la paye, procéder aux calculs et aux remises gouvernementales ainsi qu’à l’émission des relevés 
fiscaux de fin d’année.

Procéder à l’examen des livres des fabriques et leur fournir un soutien financier et technique.

Préparer différents rapports (Registraire des entreprises, Organisme de bienfaisance) pour les besoins de gestion.

Soutenir l’économe dans la gestion de l’immeuble, l’entretien et les réparations saisonniers, l’acquisition d’équipement, les 
commandes de fournitures de bureau, etc.

Collaborer avec l’économe dans l’assistance aux prêtres du diocèse concernant la gestion de leur fonds. Pour les nouveaux 
prêtres venus de l’étranger, les soutenir dans leur démarche d’intégration (ouverture de compte bancaire, achat de voiture, 
obtention du NAS, carte d’assurance-maladie, etc.).

Participer à la préparation de la collecte annuelle diocésaine.

Tout autre tâches connexes tels la mise à jour de fichiers Excel, le suivi financier du Pèlerinage Terre et Mer, Gaspésie-les Îles, 
les quêtes commandées, etc.

Qualités, formation et expériences requises
Diplôme d’étude collégiale (DEC) en comptabilité (option finance) et une expérience de 2 ans
Une combinaison de scolarité et d’expériences de travail pourrait être considérée
Connaissances approfondies du logiciel comptable Acomba et des logiciels Excel, Word et Outlook
Bonne connaissance de l’Église catholique
Capacité de travailler en équipe, sens de l’écoute, jugement, entregent, autonomie, polyvalence
Connaissance de la langue anglaise est un atout
Déplacements occasionnels sur le territoire du diocèse

Statut du poste
Poste à 5 jours par semaine (35 heures) et salaire selon l’échelle salariale, la scolarité et l’expérience.

Dépôt des candidatures
Les personnes intéressées par cet emploi doivent faire parvenir leur candidature par la poste ou par courriel
avant le 15 novembre 2019 à :

Monsieur l’économe diocésain
172, rue Jacques-Cartier

Gaspé (Qc) G4X 1M9
leon.boulet@diocesegaspe.org

Veuillez prendre note que seulement les personnes retenues pour une entrevue seront contactées.
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L’Office d’habitation de Gaspé est un organisme parapublic responsable de la gestion d’un parc immobilier destiné à des 

familles et à des personnes âgées à faible revenu. Nous sommes à la recherche de candidats(es) afin de combler le poste 

suivant :

RESPONSABLE DU SERVICE DES FINANCES

STATUT DE L’EMPOI :  Régulier, à temps plein, permanent

DESCRIPTION : En étroite collaboration avec la direction générale, le(la) responsable du service des finances coordonne 

l’ensemble des opérations du cycle comptable et fournit un support pour toutes les activités reliées la rémunération, à la 

perception, à la planification financière et budgétaire, aux programmes d’immobilisations, à la gestion de la dette ainsi qu’aux 

différents financements.

REPONSABILITÉS :
• Superviser la comptabilité mensuelle y compris les registres de paie, les rapports gouvernementaux, etc.;

• Préparer les documents et les analyses financières et prévisionnelles;

• Produire les différents rapports pour le Conseil d’administration;

• Coordonner la préparation des dossiers de vérification et gérer le suivi des recommandations;

• Gérer les subventions en collaboration avec la direction générale et les organismes partenaires;

• Assister la direction dans la préparation et le contrôle budgétaire;

• Planifier les flux de trésoreries et effectuer la gestion du service de la dette; 

• Assurer la liaison entre l’OHG et les diverses instances gouvernementales et autres apporteurs de fonds;

• Exécuter toutes autres tâches nécessaires afin de rencontrer les responsabilités inhérentes au poste et requises par 

le supérieur immédiat.

 

EXIGENCES, APTITUDES ET COMPÉTENCES
• Formation universitaire en administration, option comptabilité (ou une formation et des expériences de travail 

équivalentes);

• Expérience minimum de 5 ans dont 3 dans des fonctions similaires;

• Excellente connaissance de la suite MS Office (particulièrement Excel);

• Connaissance des logiciels comptables LOGIC.NET, SIGLS serait un atout;

• Connaitre les principes comptables spécifiques à un OBNL;

• Connaitre les lois et règlements de la fiscalité municipale, des taxes (TPS et TVQ), de la CNESST, etc.;

• Avoir la capacité de gérer avec rigueur un environnement réglementaire et légal;

• Sens de l’organisation, des responsabilités et des priorités;

• Capacité d’administrer des dossiers financiers complexes dans une structure de gestion multiprogrammes;  

• Faire preuve de disponibilité, de discrétion et de loyauté;

RÉNUMÉRATION : Compétitive et négociable. Avantages sociaux intéressants, tels qu’un régime d’assurance collective et 

un régime volontaire d’épargne-retraite avec cotisation de l’employeur.

DÉPÔT DES CANDIDATURES : Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae, au plus tard le lundi 

18 novembre 2019 à 12 h, par courrier régulier ou électronique à

OFFICE D’HABITATION DE GAPSÉ
218, rue des Ursulines

Gaspé (Québec), G4X 1J6

Courriel électronique : guillaume.fleury@ohgaspe.ca.

Seules les candidatures retenues seront contactées. 

Un test de compétence sera réalisé chez une firme comptable externe.
>1081495

OFFRE D’EMPLOI

PETITES ANNONCES CLASSÉES

Un seul numéro 1-866-637-5236

Profitez également de la parution GRATUITE

de votre annonce sur VosClassees.ca.
À NOS ANNONCEURS : Assurez-vous que le texte de votre annonce est exact dès sa parution, 
sinon il faut nous en aviser immédiatement. En cas d’erreur, notre responsabilité se limite  
uniquement au montant de l’achat de la première semaine de parution de votre annonce.  
Toute discrimination est illégale. 

Heure de tombée : jeudi 15 h00

Heures d’affaires du service téléphonique : de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30

Mode de paiement : 

Offrez-vous des extras 

Informez-vous auprès 
de votre téléconseiller

 Encadré 

 Couleur 

 Titre centré 

 Caractères gras

POUR TOUT ACHETER  

ET TOUT VENDRE,    

près de chez vous

EMPLOI ET FORMATION
600 à 799100 à 299

IMMOBILIER
300 à 399

MARCHANDISE
400 à 599

SERVICES
900 à 999

VÉHICULES
800 à 899

ÉVÈNEMENTS SPÉCIAUX
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• Connaitre les principes comptables

C it l l i t è l t d l

o e eu es
www.MediumQue-

é 855 8 0
www.sossaaq.com

bout de la ligne.
www.lesseductrices.com
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La Ville de Gaspé, maître de l’ouvrage, sollicite des propositions pour offrir tout le support technique 
pour mener à bien les travaux de réaménagement du havre de l’anse-au-Griffon « secteur sud ». 

Le présent avis est diffusé par le service « SEAO » qui est un système électronique d’appel d’offres mis 
en place par le gouvernement du Québec. Les abonnés à ce service peuvent se procurer les documents 
relatifs au présent appel d’offres en s’adressant à « SEAO » et en lui payant les frais exigés. Toute 
personne intéressée peut contacter le service « SEAO » au numéro de téléphone 1-866-669-7326. Les 
documents nécessaires et autres renseignements peuvent être obtenus à compter d’aujourd’hui pour 
les abonnés au service « SEAO.

Les soumissions doivent être accompagnées d’un chèque visé, à l’ordre de la Ville de Gaspé, dont le 
montant est égal ou supérieur à 10 % du montant total de la première année d’exécution, incluant 
toutes taxes applicables. À défaut d’un chèque visé, les soumissions peuvent être accompagnées d’un 
cautionnement de soumission émis par des compagnies détenant un permis d’assureur au Canada ou 
au Québec, établi au même montant et valide pour une période de soixante (60) jours suivant la date 
d’ouverture des soumissions.

Dans le cas où la garantie de soumission est émise sous forme de cautionnement de soumission, une 
lettre d’engagement relative à l’émission d’un cautionnement d’exécution doit également être annexée 
à la soumission.

La proposition cachetée, adressée à la soussignée dans une (1) enveloppe et portant la mention «Appel 
de propositions de services professionnels pour faire les travaux de réaménagement du havre de 
l’anse-au-griffon « secteur sud » seront reçues jusqu’à 10 h 00, le  12 décembre 2019 au Bureau de la 
greffière de la Ville de Gaspé situé au 25, rue de l’Hôtel-de-Ville, Gaspé (Québec) G4X 2A5.

Toutes les conditions du présent appel de propositions sont contenues dans les documents mentionnés.

Les propositions présentées seront ouvertes en public à compter de 10 h 01 le 12 décembre 2019 aux 
bureaux de la Ville de Gaspé. Seules les propositions reçues avant l’heure et la date susmentionnées 
seront considérées. 

Quel que soit le mode d’expédition que le soumissionnaire choisit d’adopter, toute proposition doit, 
pour être validement reçue, se trouver entre les mains de la Greffière ou à son mandaté officiel, sous 
pli cacheté, dans les délais prescrits, avant 10 h 00 le 12 décembre 2019, à l’adresse suivante :

Bureau de la greffière
Ville de Gaspé

25, rue de l’Hôtel-de-Ville
Gaspé (Québec) 

G4X 2A5

La Ville de Gaspé ne s’engage à accepter ni la proposition ayant obtenu la plus haute note d’évaluation, 
ni aucune des propositions reçues et ne sera en aucune façon responsable de quelque dommage ou 
perte de quelque nature que ce soit pouvant résulter aux soumissionnaires du présent appel de 
propositions.

Paru sur SEAO le 14 novembre 2019 
Paru dans le Gaspésie nouvelles le 20 novembre 2019

La directrice des services juridiques et greffière,
Isabelle Vézina
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Surveillance des travaux de réaménagement du havre   

de l’Anse-au-Griffon « secteur nord »

La Ville de Gaspé, maître de l’ouvrage, sollicite des propositions pour offrir tout le support 
technique pour mener à bien la surveillance des travaux de réaménagement du havre de l’anse-
au-Griffon secteur nord. 

Le présent avis est diffusé par le service « SEAO » qui est un système électronique d’appel d’offres 
mis en place par le gouvernement du Québec. Les abonnés à ce service peuvent se procurer les 
documents relatifs au présent appel d’offres en s’adressant à « SEAO » et en lui payant les frais 
exigés. Toute personne intéressée peut contacter le service « SEAO » au numéro de téléphone 
1-866-669-7326. Les documents nécessaires et autres renseignements peuvent être obtenus à 
compter d’aujourd’hui pour les abonnés au service « SEAO.

Les propositions cachetées, adressées à la soussignée dans deux (2) enveloppes distinctes 
d’évaluation intérimaire (qualitative) et monétaire (quantitative) et portant la mention «Appel de 
propositions de services professionnels pour mener à bien la surveillance des travaux de 
réaménagement du havre de l’anse-au-Griffon secteur nord » seront reçues jusqu’à 10 h 00, le  
12 décembre 2019 au Bureau de la greffière de la Ville de Gaspé situé au 25, rue de l’Hôtel-de-
Ville, Gaspé (Québec) G4X 2A5.

Toutes les conditions du présent appel de propositions sont contenues dans les documents 
mentionnés.

Les propositions d’évaluation intérimaire (qualitative) présentées seront ouvertes en public à 
compter de 10 h 01 le 12 décembre 2019 aux bureaux de la Ville de Gaspé. Seules les propositions 
d’évaluation intérimaire (qualitative) et monétaire (quantitative) reçues avant l’heure et la date 
susmentionnées seront considérées. 

Quel que soit le mode d’expédition que le soumissionnaire choisit d’adopter, toute proposition 
doit, pour être validement reçue, se trouver entre les mains de la Greffière ou à son mandaté 
officiel, sous pli cacheté, dans les délais prescrits, avant 10 h 00 le 12 décembre 2019, à l’adresse 
suivante :

  Bureau de la greffière 
Ville de Gaspé 
25, rue de l’Hôtel-de-Ville 
Gaspé (Québec)  
G4X 2A5

La Ville de Gaspé ne s’engage à accepter ni la proposition ayant obtenu la plus haute note 
d’évaluation, ni aucune des propositions reçues et ne sera en aucune façon responsable de 
quelque dommage ou perte de quelque nature que ce soit pouvant résulter aux soumissionnaires 
du présent appel de propositions.

Paru sur SEAO le 14 novembre 2019  
Paru dans le Gaspésie nouvelles le 20 novembre 2019

La directrice des services juridiques et greffière, 
Isabelle Vézina
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VILLE DE GASPÉ    Kwatroe Consultants
25, RUE DE L’HÔTEL DE VILLE   298 boul. York Sud
GASPÉ, QC G4X 2A5    Gaspé, QC   G4X 2L6
Tél. : (418) 368-2104    Tél. : (418) 368-3077

La Ville de Gaspé désire obtenir des soumissions sous enveloppe scellée pour retenir les services d’un 
entrepreneur en vue de travaux de « Construction du nouveau garage de l’aéroport Michel Pouliot, 
Gaspé »

Toute personne ou toute société devra se procurer les documents d’appel d’offres, plans et devis et 
autres documents pertinents au projet uniquement sur le Système Électronique d’Appel d’Offres 
(SEAO) au www.seao.ca.

Toute soumission devra être accompagnée d’une garantie de soumission représentant dix pour cent 
(10 %) du montant total de la soumission incluant les montants de la TPS et de la TVQ applicables, 
sous forme de chèque visé, fait à l’ordre de la ville de Gaspé, de lettre de garantie irrévocable ou de 
cautionnement de soumission établi au même montant et valide pour une période de quatre-vingt-dix 
(90) jours suivant la date d’ouverture des soumissions émis par une compagnie d’assurances détenant 
un permis d’assureur au Canada ou au Québec, par une institution financière qui est un assureur 
détenant un permis émis conformément à la Loi sur les assurances (L.R.Q., c. A-32) l’autorisant à 
pratiquer l’assurance cautionnement, une société de fiducie titulaire d’un permis délivré en vertu de la 
Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne (L.R.Q., c. S-29.01), une coopérative de services 
financiers visée par la Loi sur les coopératives de services financiers (L.R.Q., c. C-67.3) ou une banque 
au sens de la Loi sur les banques (L.C., 1991, c. 46), sans quoi la soumission sera automatiquement 
rejetée. Dans le cas où la garantie de soumission est émise sous forme de cautionnement de soumission, 
une lettre d’engagement relative à l’émission d’un cautionnement d’exécution doit également être 
annexée à la soumission.

Quel que soit le mode d’expédition que le soumissionnaire choisit d’adopter, toute soumission doit, 
pour être validement reçue, se trouver entre les mains de la Greffière de la Ville de Gaspé ou de son 
mandaté officiel, sous pli cacheté, le 5 décembre 2019, avec l’inscription suivante sur l’enveloppe  
« SOUMISSION Construction du nouveau garage de l’aéroport Michel pouliot, Gaspé», à l’adresse 
ci-après, pour être ouverte publiquement au même endroit le même jour  à 10h01. Toute soumission 
reçue postérieurement sera automatiquement rejetée.

Madame  Isabelle  Vézina,  Greffière
Ville de  Gaspé

25, rue de l’ Hôtel-de-Ville,  Gaspé (Québec)  G4X 2A5

Seules les personnes, sociétés ou compagnies détenant une licence d’entrepreneur et ayant leur 
principale place d’affaires au Québec ou, lorsqu’un accord intergouvernemental est applicable, dans 
une province ou un territoire visé par cet accord, seront admises à soumissionner. 

Seuls seront considérés aux fins d’octroi du contrat les entrepreneurs détenant, le cas échéant, la licence 
requise en vertu de la Loi sur le bâtiment (L.R.Q., c. B-1.1). Les entrepreneurs soumissionnaires sont 
responsables du choix des sous-traitants, tant pour leur solvabilité que pour le contenu de leur soumission.

La ville de Gaspé se réserve le droit de n’accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions qui lui 
seront présentées et n’encourra aucune responsabilité à l’égard des soumissionnaires relativement aux 
pertes alléguées ou frais encourus, quelle qu’en soit la nature, dans le cadre du présent appel d’offres.

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez communiquer avec M. Jean-François Drolet, 
ingénieur chargé de projet au 418-368-2104 poste 8506; jean-francois.drolet@ville.gaspe.qc.ca

Isabelle  Vézina  
Directrice des services juridiques et greffière
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418 729-3355

Au CHSLD de Cap-Chat, le 18 novembre 2019, à l’âge de 88 ans, est décédée madame Simonne 
Barriault, épouse de feu monsieur Olivier Perrée, fille de feu monsieur Émile Barriault et de 
feu madame Juliette Lavoie.

Elle demeurait à Cap-Chat et autrefois à Sainte-Anne-des-Monts.

L’a précédée sa fille Josée.

Elle laisse dans le deuil ses enfants; Marise, Marlène (Marcien), André (Suzanne), Bernard 
(Solange), Martin, ses petits-enfants; Pascal, Sébastien, Geneviève, Caroline, Keven, Noémie 
ainsi que ses arrière-petits-enfants. Elle laisse également dans le deuil ses frères et sœurs, ses 
beaux-frères et belles-sœurs; ses neveux et nièces ainsi que de nombreux parents et amis. 

La célébration de la parole de madame Barriault fut célébrée le jeudi 21 novembre 2019 au salon.

La famille tient à remercier tout le personnel du CHSLD de Cap-Chat.

La direction des funérailles a été confiée à la Maison funéraire Landry et fils de Sainte-Anne-
des-Monts, 418-763-3131.

AVIS de décès

Simonne Barriault
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418 729-3355

À l’hôpital régional de Rimouski, le 14 novembre 2019, à l’âge de 83 ans, est décédée 
madame Ghislaine Sirois, fille de feu monsieur André-Albert Sirois et de feu madame 
Jeannette Barriault.

Elle demeurait à Rimouski et autrefois de Cap-Chat.

L’a précédée son fils Yvan. 

Elle laisse dans le deuil ses enfants : Louise (Roland), Chantale (Gilles), Lynda (Jean-Marie), 
Martine (Roger), Dany (Johanne) et Sylvie; ses petits-enfants et arrière-petits-enfants; ses 
frères et sœurs; beaux-frères et belles-sœurs ainsi que de nombreux parents et amis.

Les funérailles de madame Sirois furent célébrées le samedi 23 novembre 2019 en l’église 
de Cap-Chat.  

La direction des funérailles a été confiée à la Maison funéraire Landry et fils de Cap-Chat, 
418-786-5566.

AVIS de décès

Ghislaine Sirois
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Au Centre hospitalier de Matane, le 17 novembre 2019, est 
décédé à l’âge de 79 ans, M. Validor Otis, époux de Mme Rachelle 
McMullen. Il demeurait à Matane.

Outre son épouse Rachelle, M. Otis laisse dans le deuil, sa fille 
Bérangère, sa petite-fille Katerine, son arrière petite-fille Mila, 
ses frères et soeurs : Monique, Carmen, Claude, Lise, Lucile, feu 
Jean-Guy, feu Luc, ainsi que de nombreux parents et amis(es).

Ceux et celles qui le désirent peuvent envoyer des marques de 
sympathie ou faire un don à L’Association du cancer de l’est du 
Québec, par l’entremise de l’hôtesse au salon.

Validor Otis
Paul

AVIS DE DÉCÈS
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Au  CISSS du  Bas-St-Laurent -  Centre hospitalier de  Matane, le 16 novembre 2019, est 
décédé à l’âge de 84 ans, M. Léonce  Rousseau, époux de  Mme  Claudette  Bouchard, tous 
deux de  St-Ulric.

Outre son épouse  Claudette, M. Rousseau laisse dans le deuil,  ses enfants ;  Johanne (David), 
 Diane (Michel),  Nicole (Serge),  Sylvain (Nathalie), feu  Daniel,  ses  petits-enfants,  ses  arrière-
petits-enfants, ainsi que de nombreux parents et amis(es).

Les membres de la famille se réuniront au cimetière de  St-Ulric le dimanche 17 mai 2020 à 
14 h.

Ceux et celles qui le désirent peuvent envoyer des marques de sympathie ou faire un don 
à  La  Fondation de l’hôpital de  Matane.

‘’De l’aurore de la vie
Au crépuscule de la mort
S ‘écoulent sur terre
L’eau, les nuages, la lumière
Pour parvenir aux ténèbres
Nous sommes terre
Nous retournerons à la terre.’’
-  Léonce  Rousseau

Rousseau
Léonce

AVIS DE DÉCÈS
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À son domicile, le 17 novembre 2019, est décédé à l’âge de 52 ans, 
M. Yvan  Labrie. Il demeurait à  Matane.

Il était le fils de M. Denis  Labrie et de  Mme  Nicole  Soucy.

Outre ses parents, M. Labrie laisse dans le deuil, sa soeur  Chantal, son 
frère  Marc (Chantal), son filleul  Olivier, ses neveux et sa nièce :  William, 
 Allyson,  Félix-Antoine, ainsi que de nombreux parents et amis(es).

La célébration commémorative a lieu en l’église  St-Rédempteur de 
 Matane.

L’inhumation aura lieu ultérieurement au cimetière de  Matane.

Ceux et celles qui le désirent peuvent envoyer des marques de 
sympathie ou faire un don à  Diabète juvénile.

Labrie
Yvan

AVIS DE DÉCÈS
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Au  Centre hospitalier de  Matane, le 18 novembre 2019, est décédé à l’âge de 94 ans et 
8 mois, M. Raymond  Ouellet, époux de  Mme  Jeannine  Canuel. Il demeurait à  Baie-des-Sables.

Outre son épouse  Jeannine, M. Ouellet laisse dans le deuil, ses enfants :  Christine (Michel), 
 Jean-Pierre, Émilien (Nadia),  Claudine-Noëlla, ses  petites-filles :  Sylvia et  Laury-Jade ; ses 
frères et soeurs :  Madeleine,  Jean-Paul,  Monique,  Charles-Émile,  Marcelle, feu  Jeanne-D’arc, 
feu  Ferdinand, feu  Daniel, feu  Thérèse, feu  Gérard, feu  Arthur, ainsi que de nombreux 
parents et amis(es).

La famille recevra les condoléances en l’église de  St-Ulric le samedi 30 novembre à 10 h.

La célébration commémorative aura lieu en l’église de  St-U lric, le samedi 30 novembre 
2019 à 11 h.

L’inhumation aura lieu ultérieurement au cimetière de  Baie-des-Sables.

Ceux et celles qui le désirent peuvent envoyer des marques de sympathie ou faire un 
don à  La  Fondation des  Maladies du  Coeur et de l’AVC ou à L’Association pulmonaire 
du  Québec.

Ouellet
Raymond
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À l’hôpital Charles-Le Moyne, le 15 novembre 2019, est décédée à l’âge de 74 ans, 
Mme Odette Harrisson, épouse de M. Pierre Brisson. Elle demeurait à Pointe-Lebel, 
près de Baie-Comeau.

Elle était la fille de feu Adolphe Harrisson et de feu Rose-Aimé Savard. Mme Harrisson 
laisse dans le deuil : son époux Pierre, ses enfants Danya et Sébastien, son petit-fils 
Jérôme, ses soeurs Claudette (Jean-Claude), Lucile (Émile), Romande (feu Serge), 
et son frère Bernard (Jeanne-Aimée), ainsi que de nombreux parents et amis(es).

La famille recevra les condoléances à la Maison commémorative familiale R O U L E A U, 
315, boulevard Dion, Matane G4W 4N2, le samedi 30 novembre, à compter de  
9 h. La célébration commémorative aura lieu en l’église de Ste-Félicité, le samedi  
30 novembre 2019 à 13 h. Une seconde période de visites aura lieu à Baie-Comeau 
à la Coopérative funéraire Haute-Côte-Nord-Manicouagan, 788, boul. Blanche, 
Baie-Comeau, G5C 2B4, le samedi 7 décembre, de 14 h à 17h. L’inhumation aura 
lieu ultérieurement au Cimetière Saint-Joseph de Manicouagan.

Ceux et celles qui le désirent peuvent envoyer des marques de sympathie ou faire 
un don à la Vallée des Roseaux, par l’entremise de l’hôtesse au salon.

Harrison
Odette



Avis de décès
Au CISSS du Bas-St-Laurent - Hôpital de Matane, le 19 novembre 2019, est décédé à l’âge 
de 71 ans, M. Thomas Bouchard, époux de feu Mme Micheline Hardy et fils de feu M. Alfred 
Bouchard et de feu Mme Adèle L’Italien. 

M. Bouchard demeurait à Matane et autrefois de Les Méchins. 

Une célébration à la mémoire de M. Bouchard a eu lieu au salon funéraire de Les Méchins 
lundi le 25 novembre 2019 et de là au cimetière de l’endroit, lieu de la sépulture. 

M. Bouchard laisse dans le deuil son fils Tommy, ses sœurs : Micheline (Ange-
Aimé), Madeleine (André), Monique, Nicole (Gaétan), France (Francis) 
ainsi que de nombreux parents et amis. 
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Monsieur Thomas 

Bouchard
Pour nous joindre: 418 763-2818

ou le www.lfournier.com

1065, Avenue du Phare Ouest,  
Matane

1 888 562-3636 

 418 562-3333

www.marquisautomobiles.com
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ÉVÉNEMENT

FOU
ÉVÉNEM

VENDREDI
chez

EXCEPTIONNELLEMENT OUVERT LE SAMEDI 30 NOVEMBRE ET LE DIMANCHE 1ER DÉCEMBRE

PNEUS D’HIVER

GRATUITS 
SUR VÉHICULES 2019

Au  Centre d'hébergement de  Rimouski, le 17 novembre 2019, à l'âge de 85 ans, est dé-
cédé paisiblement monsieur  Pierre  Samson, fils de feu  Donat  Samson et de feu  Corrinne 
 Fugère. Il demeurait depuis un an à  Rimouski et autrefois à  Lévis. Il laisse dans le deuil 
sa  belle-sœur :  Jeannine  Desrochers  Samson ; ses nièces :  Lisa  Dumont (Yves  Bernier), 
 Aline  Dumont (Gilles  Marotte), Andrée Samson (Gilbert Lévesques), Diane Samson et 
 Sylvie  Moreau (Bernard  Gosselin), ainsi que ses autres parents et de nombreux ami(e)s.

Sincères remerciements à  Jeannette  Tremblay,  Kathleen  Smyth et  Jean-Guy  Proulx qui 
ont facilité avec affection la fin de sa vie, ainsi que  Réjent  Simard. Merci au personnel 
de la résidence  Seigneur  Lepage sous la direction de madame  Guylaine  Benoît. Merci 
également à l'équipe de l'hôpital de  Rimouski et celle du  CHSLD qui l'ont accompagné 
avec professionnalisme. Merci au docteur  Luc  Dallaire de  Lévis qui a veillé sur lui pen-
dant de nombreuses années.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la  Société  Alzheimer 
du  Bas-Saint-Laurent, https://alzheimer.ca/fr/bassaintlaurent/ impliquez-vous/dons.

Le service religieux sera célébré le samedi 30 novembre à 14h, en l'église  Saint-Pie-X, 
21, 4ème  Rue  Ouest,  Rimouski, où la famille sera présente pour vous accueillir à compter 
de 13 h 30. La direction a été confiée au

Groupe Garneau Thanatologue
Lévis 418 839-8823

sympathie@groupegarneau.com | www.groupegarneau.com

La mise en crypte aura lieu ultérieurement au Mausolée Mont-Marie, section Lévis.
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AVIS DE DÉCÈS
Au Centre hospitalier de Matane, le 17 novembre 2019, est 

décédée à l’aube de ses 102 ans, Mme Gemma Gagnon fille 

de feu Mme Amélia Belley et de feu M. Hector Gagnon. Elle 

demeurait à Matane. Les funérailles auront lieu le samedi 

30 novembre à 10 h 30 en l’église St-Rédempteur. Elle laisse 

dans le deuil ses enfants : Pierre Bilodeau (Susan Coulombe), 

Danielle Bilodeau, Denis Bilodeau (Renée Dionne), Suzanne 

Bilodeau, Brigitte Bilodeau, Anne Bilodeau, ses petits-enfants, 

ses arrière-petits-enfants ainsi que plusieurs parents et 

amis(es).

 Gemma Gagnon
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REMERCIEMENTS
L’amitié et le réconfort que vous nous avez manifestés lors 

du décès de M. Robert Garon survenu le 17 novembre 

2019 nous ont fait chaud au coeur. Nous vous remercions 

sincèrement pour tous vos témoignages. Que chacun 

trouve ici l’expression de notre profonde reconnaissance et 

considère ces remerciements comme personnels. Ses frères 

et sœurs : Jeannette, Cécile (feu Gabriel Tremblay), Gilberte 

(Gilles Marin), Gilbert (feu Marguerite Deschênes), Rachel 

(feu Jean-Yves Thibeault), feu Louis (Nérolle Savard), feu 

Normand, ses neveux et nièces.
Robert Garon
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AVIS DE DÉCÈS
Au Centre hospitalier de Matane, le 15 novembre 2019, est 

décédée à l’âge de 80 ans et 6 mois, Mme Thérèse Imbeault fille de 

feu Mme Rose De Lima Simard et de feu M. Hector Imbeault. Elle 

demeurait à Matane. La famille recevra les condoléances le samedi 

30 novembre à compter de 13 h à la Résidence funéraire Léon 

Sirois et Fils, 189 av. St-Rédempteur, Matane. Une Célébration 

aura lieu le samedi 30 novembre à 15 h à la Salle de recueillement 

du salon funéraire et l’inhumation aura lieu ultérieurement au 

cimetière de Ste-Félicité. Elle laisse dans le deuil sa sœur Yolande 

(François), ses frères Raymond, Gérard (Renée), ses neveux et 

nièces ainsi que plusieurs parents et amis.
 Thérèse Imbeault
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Pêches et Océans
Canada

Fisheries and Oceans
Canada
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Préavis de demande de 

permis d’immersion

des déblais de dragage ou 

d’autres matières en mer, 

Gaspésie

Avis est donné par les présentes que Pêches et Océans Canada, sis au 104, 
rue Dalhousie, Québec (Québec) en ce 4e jour de décembre 2019 a l’intention 
de demander à Environnement et Changement climatique Canada, 

QUATRE PERMIS D’IMMERSION EN MER

en vertu de la LOI CANADIENNE SUR LA PROTECTION DE 

L’ENVIRONNEMENT (1999)

afin de charger des déblais de dragage dans les havres suivants en 
Gaspésie, pour ensuite les immerger en mer aux sites de dépôt mentionnés 
ci-dessous, au moyen d’une drague à benne preneuse ou d’une pelle 
hydraulique ou drague hydraulique et de chalands remorqués.

Havre Quantité en 

mètres cubes 

(m³) mesure 

en place

Site de dépôt Dates prévues 

d’activités de 

chargement et 

d’immersion

Port-Daniel 
(48,18233º N. 

et 64,96150º O. 
NAD83)

4 000 PD-6 
(48,13500º N. 

et 64,94167º O. 
NAD83)

Du 15 mars
2020 au 

14 mars 2021

Anse-à-Brillant 
(48,72117º N. 

et 64,28950º O. 
NAD83)

4 000 ABR-1 
(48,73200º N. 

et 64,28200º O. 
NAD83)

Du 15 mars
2020 au 

14 mars 2021

Anse-à-Beaufils 
(48,47200° N. 

et 64,30607° O. 
NAD83)

6 000 AB-5 
(48,45000º N. 

et 64,25000º O. 
NAD83)

Du 15 mars
2020 au 

14 mars 2021

Saint-Godefroi 
(48,07310° N. 

et 65,11478° O. 
NAD83)

5 000 SG-2 
(48,04500º N. 

et
65,08333º O. 

NAD83)

Du 15 mars
2020 au 

14 mars 2021

Pour de plus amples renseignements sur ces activités, veuillez communiquer 
avec :

Monsieur Alex Harvey, Technicien de projets
Direction des ports pour petits bateaux
Pêches et Océans Canada, Région du Québec
104, rue Dalhousie, Québec (Québec) G1K 7Y7
alex.harvey@dfo-mpo.gc.ca

Le public peut faire part de ses préoccupations environnementales suscitées 
par ce préavis, ou obtenir des renseignements sur la délivrance des permis, 
en s’adressant au bureau régional du Programme sur l’immersion en mer 
le plus près :

Environnement et Changement climatique Canada, Région du Québec
Direction des activités de protection de l’environnement
Coordonnateur, Programme sur l’immersion en mer
105, rue McGill, 4e étage, Montréal (Québec) H2Y 2E7
Tél. : 514-496-2653
ec.immersionenmerqc-disposalatseaqc.ec@canada.ca

Notice of Application to 

Dispose of Dredged Material 

or Other Matter at Sea, 

Gaspé Peninsula

Notice is hereby given that Fisheries and Oceans Canada, located at 104 
Dalhousie Street, Québec (Quebec), intends on this 4th day of December 
2019 to apply to Environment and Climate Change Canada for

FOUR DISPOSAL AT SEA PERMITS

under the CANADIAN ENVIRONMENTAL PROTECTION ACT, 1999

to load dredged material in the following harbours in the Gaspé Peninsula 
for the purpose of Disposal at sea at the disposal sites mentioned below, 
and by the following method: mechanical excavator and towed scows.

Harbour Quantity in 

cubic metres 

(m³) place 

measure

Disposal site Proposed 

dates for 

loading and 

disposal 

activities

Port-Daniel 
(48.18233º N. 

and 
64.96150º W. 

NAD83)

4 000 PD-6 
(48.13500º N. 

and 
64.94167º W. 

NAD83)

From March 15, 
2020 to March 

14, 2021

Anse-à-Brillant 
(48.72117º N. 

and 
64.28950º W. 

NAD83)

4 000 ABR-1 
(48.73200º N. 

and 
64.28200º W. 

NAD83)

From March 15, 
2020 to March 

14, 2021

Anse-à-Beaufils 
(48.47200° N. 

and 
64.30607° W. 

NAD83)

6 000 AB-5 
(48.45000º N. 

and 
64.25000º W. 

NAD83)

From March 15, 
2020 to March 

14, 2021

Saint-Godefroi 
(48.07310° N. 

and 
65.11478° W. 

NAD83)

5 000 SG-2 
(48.04500º N. 

and
65.08333º W. 

NAD83)

From March 15, 
2020 to March 

14, 2021

For further information regarding these activities, please contact:

Mr. Alex Harvey
Project Technician, Small Craft Harbours
Fisheries and Oceans Canada, Quebec Region
104 Dalhousie Street
Québec (Quebec) G1K 7Y7
Alex.Harvey@dfo-mpo.gc.ca

The public may raise environmental concerns related to this notice or obtain 
information on the permit issuance process by contacting the nearest 
Disposal at Sea Program regional office:

Environment and Climate Change Canada, Quebec Region
Environmental Protection Operations Directorate
Disposal at Sea Program Coordinator
105 McGill Street, 4th floor
Montréal (Quebec) H2Y 2E7
Tel.: 514-496-2653
ec.immersionenmerqc-disposalatseaqc.ec@canada.ca

le plus près :

, ,
alex.harvey@dfo-mpo.gc.ca

ec.immersionenmerqc-disposalatseaqc.ec@canada.ca

( )
Alex.Harvey@dfo-mpo.gc.ca

ec.immersionenmerqc-disposalatseaqc.ec@canada.ca



Commission scolaire Eastern Shores
Eastern Shores School Board

Donné à New Carlisle
Ce 26 novembre 2018

Margaret-Ann Cooke
Secrétaire générale par intérim

AVIS est, par les présentes, donné que les états financiers et le rapport de l’auditeur indépendant de la commission scolaire Eastern Shores, pour l’année 2018-2019, seront 
déposés à la séance du conseil des commissaires qui se tiendra le 17 décembre 2019 à 9h30 au siège sociale de la commission scolaire 40, Mountsorrel, New Carlisle (Québec). 

AVIS PUBLIC

ÉTATS FINANCIERS 2018-2019

ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE

ACTIFS FINANCIERS

Encaisse  355,531 $
Subvention de fonctionnement à recevoir 4,801,061 $ 
Subvention à recevoir - Financement 4,045,861 $ 
Taxes scolaires à recevoir 545,860 $ 
Débiteurs 1,049,291 $

Total des actifs financiers 10,797,605 $

PASSIFS

Emprunts temporaires  8,600,000 $
Créditeurs et frais courus à payer  3,636,710 $
Contributions reportées liées à l’acquisition d’immobilisations  712,208 $  
Revenus perçus d’avance  511,930 $
Provision pour avantages sociaux futurs  2,073,622 $
Dettes à long terme à la charge de la CS  50,709 $
Dettes à long terme faisant l’objet d’une
promesse de subvention  18,108,950 $
Autres passifs  466,176 $

Total des passifs 34,160,306 $ 
       
DETTE NETTE (23,362,701 $)

ACTIFS NON FINANCIERS

Immobilisations corporelles  28,485,190 $
Charges payées d’avance  98,603 $

Total des actifs non financiers  28,583,794 $

EXCÉDENT ACCUMULÉ 5,221,093 $

Hugh Wood, Directeur général  

ÉTAT DES RÉSULTATS ET DE L’EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ

REVENUS

Subvention de fonctionnement MEES  29,063,252 $ 
Autres subventions et contributions  600,047 $ 
Taxe scolaire  1,706,468 $ 
Droits de scolarité et frais de scolarisation  128,845 $ 
Ventes de biens et services  172,719 $ 
Revenus divers  211,644 $ 
Amortissement des contributions reportées   
liées à l’acquisition d’immobilisations corporelles  20,152 $ 

Total des revenus 31,903,126 $ 

CHARGES

Activités d’enseignement et de formation  11,891,358 $ 
Activités de soutien à l’enseignement    
et à la formation  8,668,024 $ 
Services d’appoint  2,489,223 $ 
Activités administratives  2,622,823 $ 
Activités relatives aux biens meubles    
et immeubles  3,525,225 $ 
Activités connexes  893,697 $ 
Charges liées à la variation de la provision 
pour avantages sociaux  100,026 $ 
Gain sur disposition d’immobilisations corporelles  83,524 $ 

Total des charges 30,273,901 $ 
       
EXCÉDENT DE L’EXERCICE 1,629,225 $ 

EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ

Exédent accumulé au début de l’exercice 3,591,867 $
Excédent de l’exercice 1,629,225 $

EXCÉDENT ACCUMULÉ À LA FIN 5,221,093 $ >
1
0
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PORTES OUVERTES AU

Merci à n� partenaires!

OLYMPIADES 2019

>1085248France Deschênes
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ÉCONOMISEZ

28% PAYEZ 36$
OBTENEZ 50$

Clérobec

ÉCONOMISEZ

30% PAYEZ 35$
OBTENEZ 50$

ÉCONOMISEZ

20% PAYEZ 80$
OBTENEZ 100$

ÉCONOMISEZ

20% PAYEZ 20$
OBTENEZ 25$

DESROSIERS

Le DÉMARREUR à DISTANCE qu’il vous faut!

Pour Noël?... CHEZ LEBEAU!

DÉMARREZ
en tout confort,
en tout temps!

DÉMARREURS BIDIRECTIONNELS 399 $

339 $
DÉMARREURS UNIDIRECTIONNELS

• Démarrage jusqu’à 5 000 pieds*
• 2 télécommandes bidirectionnels incluses*
• Confirmation de commande audible et visuelle
• Durée de roulement du moteur variable
• Alarme de base intégré*

• Démarrage jusqu’à 3 000 pieds*
• 2 télécommandes incluses
• Alarme de base intégrée**
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installé 
*option en sus

installé 
*option en sus



4 PERSONNES RECHERCHÉES 

POUR FAIRE PARTIE DU COMITÉ 

DE PILOTAGE DU BUDGET 

PARTICIPATIF 2020

Important : les membres du comité de pilotage ne pourront pas 
présenter de projet dans le cadre du budget participatif. 

Faire partie du comité de pilotage du budget participatif, c’est :  

•  Un exercice de démocratie participative  
• 1 à 2 rencontres par mois pendant 1 an
• Un partage de tâches entre les rencontres  
• La mise en œuvre de toutes les étapes du processus 
• L’accompagnement des promoteurs de projets 

Intéressé(e)? 

Inscris-toi à la rencontre de création du comité 
21 janvier à la salle civique de l’hôtel de ville de Matane dès 19 h 15

Inscription obligatoire 
418 562-2333, option 0 ou reception@ville.matane.qc.ca. 

>
1

0
9

0
9

2
8

DÉPARTS DE 
RIMOUSKI

Découvrez nos forfaits sur www.voyagesdaniel.com

Titulaire d’un permis du Québec

NEW YORK À PÂQUES
Du 10 au 13 avril (4 jours) HÔTEL AU NEW JERSEY 
Le prix comprend : Transport en autocar, les services d’un guide, 3 nuits 
d’hôtel au New Jersey, 3 déjeuners, visite guidée de New York avec un guide 
local et les taxes.

NEW  YORK À  PÂQUES
Du 10 au 13 avril (4 jours)  HÔTEL AU  CENTRE-VILLE DE  NEW  YORK
Le prix comprend  :  Transport en autocar, les services d’un guide, 3 nuits d’hôtel au 
 centre-ville de  New  York, 3 déjeuners, visite guidée de  New  York 
avec un guide local et les taxes.

WALT DISNEY WORLD EN FLORIDE 
À LA RELÂCHE
Du 29 février au 7 mars (8 jours)
Le prix comprend : Transport en autocar, 
les services d’un guide, 5 nuits d’hôtel, 
5 déjeuners et les taxes.

L’OUEST  CANADIEN - LA TRAVERSÉE DU  CANADA
Du 31 août au 15 septembre (16 jours)
Aller en autocar et retour en avion
Le prix comprend :  Transport en autocar à partir de  Rimouski, transport aérien 
avec  Air  Canada (Vancouver/Montréal), le transfert du retour en autocar (Montréal/
Rimouski), les services d’un guide, 15 nuits d’hôtel, 17 repas, toutes les activités et 
les taxes (excepté les frais de bagages). 
Rabais de 100.00 $ par personne si réservé avant le 30 avril.

L’OUEST  CANADIEN
Du 5 au 15 septembre (11 jours)
Avion -  Transferts en autocar  Rimouski/Dorval/Rimouski inclus
Le prix comprend :  Transport en autocar, vols directs avec  Air  Canada (Montréal/
Calgary &  Vancouver/Montréal), les services d’un guide, 10 nuits d’hôtel, 12 repas, 
toutes les activités et les taxes (excepté les frais de bagages). 
Rabais de 100.00 $ par personne si réservé avant le 30 avril.

BOSTON ET NEWPORT
LES CHÂTEAUX DE LA NOUVELLE-ANGLETERRE
Du 16 au 18 mai (3 jours) À la fête des Patriotes
Le prix comprend : Transport en autocar, les services d’un guide, 2 nuits d’hôtel, 
2 déjeuners, 1 dîner, les activités et les taxes.

LES ÎLES  DE  LA  MADELEINE & L’ ÎLE-DU- PRINCE-ÉDOUARD
Du 7 au 11 juillet -  Du 11 au 15 août -  Du 27 au 31 août
Le prix comprend :  Transport en autocar, les services d’un guide, 4 nuits d’hôtel, 
9 repas, les activités et les taxes. 
Rabais de 20.00 $ par personne si réservé avant le 30 avril.

LA LOUISIANE & LE TEXAS
NASHVILLE / MEMPHIS / DALLAS / LA NOUVELLE-ORLÉANS
Du 3 au 18 juin (16 jours) 
Transport en autocar, les services d’un guide, 15 nuits d’hôtel, 22 repas, toutes les 
activités et les taxes. Rabais de 100.00$ par personne si réservé avant le 31 janvier.

WASHINGTON & LES CERISIERS EN FLEURS 
PHILADELPHIE / LES AMISHS À LANCASTER
Du 3 au 7 avril (5 jours)
Le prix comprend : Transport en autocar, les services d’un guide, 
4 nuits d’hôtel, 6 repas, les activités et les taxes.

À partir de 

795$ 
/pers. occ. quad.

195 $ 
/pers. 

À partir de 

495$ 
/pers. occ. quad.

3,650$ 
/pers. occ. double

1,265$ 
/pers. occ. double

 4,659$ 
/pers. occ. double

4,039$ 
/pers. occ. double

À partir de 

495 $ 
/pers. occ. quad.

À partir de 

695 $ 
/pers. occ. quad.

Adultes à partir de 

885$ 
/pers. occ. quad.
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SPECTACLE RÉVOLUTION 
LA PLUS GRANDE COMPÉTITION DE DANSE AU QUÉBEC ! 
Samedi, le 14 mars au Capitole de Québec
Transport en autocar, les services d’un guide, le brunch buffet, 
le billet de spectacle au balcon et les taxes.

21, 10e  Avenue,  RimouskiPrix garantis jusqu’au 31 janvier 2020
Pour réservations  418 722-6153 •1 800 686-6153

Enfants 
(jusqu’à 17 ans) 

450 $ 
/pers.

La Commission scolaire des Chic-Chocs, conformément aux articles

220 et 220.1 de la Loi sur l’instruction publique, avise la population

qu’elle déposera son Rapport annuel 2018-2019 lors d’une séance

d’information publique qui se tiendra à l’école Esdras-Minville de

Grande-Vallée, le mardi 28 janvier 2020 à 19 h. Par la suite, ce rapport

pourra être consulté sur le site Internet de la Commission scolaire.

Donné à Gaspé,

ce 8 janvier 2020

Claude Petitpas,

Secrétaire général

AVIS

PUBLIC

CSCHIC-CHOCS.QC.CA
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www.voyagesdaniel.com



La Commission scolaire des Chic-Chocs, conformément aux articles

220 et 220.1 de la Loi sur l’instruction publique, avise la population

qu’elle déposera son Rapport annuel 2018-2019 lors d’une séance

d’information publique qui se tiendra à l’école Esdras-Minville de

Grande-Vallée, le mardi 28 janvier 2020 à 19 h. Par la suite, ce rapport

pourra être consulté sur le site Internet de la Commission scolaire.

Donné à Gaspé,

ce 8 janvier 2020

Claude Petitpas,

Secrétaire général

AVIS

PUBLIC

CSCHIC-CHOCS.QC.CA
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Communauté maritime des Îles-de-la-Madeleine  
Municipalité des Îles-de-la-Madeleine 
Grosse-Île 

peut s’opposer à l’approbation du règlement par le ministre des Affaires municipales et de l’Habitation en trans-
mettant à ce dernier son opposition écrite au cours de la période de trente (30) jours qui suit la publication du 
présent avis, à l’adresse suivante : 

Ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire

 10, avenue Pierre Olivier Chauveau Québec (Québec) G1R 4J3 

Le règlement #2019-01 est disponible pour consultation dans les bureaux des MRC de la Gaspésie et dans les 
bureaux de la Communauté maritime des Îles-de-la-Madeleine pendant les heures de bureau. 

Donné à Chandler, ce 18 décembre 2019 

Marie-Andrée Pichette, Secrétaire-trésorière

RÉGIE INTERMUNICIPALE DE L’ÉNERGIE  
GASPÉSIE–ÎLES-DE-LA-MADELEINE

AVIS PUBLIC

MRC d’Avignon
Maria
Carleton-sur-Mer
Nouvelle
Escuminac
Pointe-à-la-Croix
Ristigouche Partie Sud-Est
Matapédia
Saint-André-de-Risti-
gouche
Saint-Alexis-de-Matapédia
Saint-François-d’Assise
L’Ascension-de-Patapédia

MRC de La Côte-de-Gaspé
Gaspé
Cloridorme
Petite-Vallée
Grande-Vallée
Murdochville

MRC de La Haute-Gaspésie 
Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Made-
leine Saint-Maxime-du-Mont-Louis 
Mont-Saint-Pierre 
Rivière-à-Claude 
Marsoui 
La Martre 
Sainte-Anne-des-Monts
Cap-Chat

MRC de Bonaventure
Hope
Paspébiac
Bonaventure
Saint-Elzéar
Saint-Siméon
Caplan
Saint-Alphonse
New Richmond

MRC Le Rocher-Percé
Percé
Sainte-Thérèse-de-Gaspé
Grande-Rivière
Chandler
Port-Daniel–Gascons

EST DONNÉ AUX CONTRIBUABLES DES MUNICIPALITÉS RÉGIONALES DE COMTÉ (MRC) ET MUNI-
CIPALITÉS MEMBRES DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE DE L’ÉNERGIE GASPÉSIE–ÎLES-DE-LA-MADE-
LEINE (LA « RÉGIE »), SOIT DES MRC D’AVIGNON, BONAVENTURE, LE ROCHER-PERCÉ, LA CÔTE-DE-
GASPÉ, LA HAUTE-GASPÉSIE ET DE LA COMMUNAUTÉ MARITIME DES ÎLES-DE-LA-MADELEINE. 

PRENEZ AVIS qu’en date du 18 décembre 2019, le conseil de la RÉGIE, lors d’une assemblée tenue au 325, 
route 132 à Chandler, province de Québec, G0C 2J0, a adopté le règlement #2019-01, intitulé « Règlement dé-
crétant un emprunt de 138 360 $ et une dépense du même montant pour pourvoir aux frais de refinancement 
du règlement d’emprunt numéro 2010-01 ». 

Ce règlement #2019-01 décrète une dépense n’excédant pas 138 360 $ et un emprunt du même montant 
pour pourvoir aux frais de refinancement du règlement d’emprunt numéro 2010-01. 

Ce règlement doit, pour entrer en vigueur, être approuvé par le ministre des Affaires municipales et de l’Habi-
tation. 

Tout contribuable d’une MRC ou d’une municipalité membre de la RÉGIE, soit de l’une des municipalités 
suivantes :
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Avis public est, par les présentes, donné aux parents de tout enfant 

qui fréquentera pour la première fois un établissement de la 

Commission scolaire des Chic-Chocs en 2020-2021, que la période 

d’admission des élèves dans les établissements aura lieu du 24 janvier au 

9 février 2020. Vous devez  vous présenter à votre école de quartier avec 

les informations suivantes :

1. le nom et le prénom de l’enfant;

2. l’adresse de sa résidence;

3. les nom, prénom, date de naissance de ses parents et/ou du tuteur.

La demande doit être accompagnée du certificat de naissance (grand 

format obligatoire) provenant de l’État civil. Si l’enfant est né hors 

Québec, d’autres documents peuvent être exigés.

Les parents d’un enfant de quatre ans qui souhaitent bénéficier des 

services de la maternelle 4 ans ou de Passe-Partout ou des autres 

services, doivent également faire parvenir une demande d’admission 

pour leur enfant à l’établissement concerné.

Une demande d’admission précoce (dérogation) à l’éducation 

préscolaire (maternelle) et à l’enseignement primaire doit être faite, par 

écrit, avant le 1er avril 2020.

Durant cette même période, les parents des élèves du primaire et du 
secondaire déjà admis à la Commission scolaire doivent remplir un 

formulaire d’inscription en ligne via le Portail Parents.  Une communication 

écrite qui présente la procédure à suivre leur sera acheminée.

Pour plus d’information, s’adresser à la direction de l’établissement :

Donné à Gaspé,

ce 21e jour de janvier 2020

Deslilas Fournier,

Directrice générale

CSCHIC-CHOCS.QC.CA

Établissement primaire Établissement secondaire

Saint-Norbert ..................................

de l’Anse ...........................................

de l’Escabelle ..................................

des Bois-et-Marées ........................

Gabriel-Le Courtois ........................

Notre-Dame-des-Neiges ..............

Saint-Maxime ..................................

Saint-Antoine ..................................

des Prospecteur .............................

du P’tit-Bonheur .............................

Notre-Dame ....................................

Saint-Paul .........................................

aux Quatre-Vents ...........................

Saint-Joseph-Alban ........................

Notre-Dame-du-Sacré-Coeur ......

Notre-Dame-de-Liesse .................

St-Rosaire et de la Découverte ...

418 786-5668

418 763-2733

418 786-5553

418 763-2683

418 763-3191

418 288-5220

418 797-2254

418 797-2388

418 784-2487

418 393-2170

418 395-2170

418 269-3227

418 269-3644

418 892-5311

418 368-2489

418 645-2929

418 368-2237

de l’Escabelle ...............................

Gabriel-Le Courtois ....................

Saint-Maxime ..............................

des Prospecteurs ........................

Esdras-Minville ............................

Antoine-Roy .................................

C.-E.-Pouliot .................................

418 786-5553

418 763-3191

418 797-2254

418 784-2487

418 393-2811

418 269-3301

418 368-5531

AVIS

PUBLICP

A

Avis pubblic est, par les présentblblic est,

AVISAV

PREUVE DE RÉSIDENCE AU QUÉBEC

ANNÉE SCOLAIRE 2020-2021

Formation générale des jeunes 

Formation générale des adultes  

Formation professionnelle

La preuve de résidence du parent au secteur des jeunes ou la preuve de 

résidence du parent ou de l’élève au secteur de l’éducation des adultes 

ou au secteur de la formation professionnelle est exigée aux élèves qui 

souhaitent s’inscrire pour la première fois dans l’un des établissement 

de la Commission scolaire des Chic-Chocs. La preuve de résidence et le 

statut de la personne doivent être démontrés. 

Pour ce faire, l’élève ou le parent doit présenter un document parmi les 

catégories suivantes :

CATÉGORIE 1 (LOGEMENT LOCATIF)
• bail ou lettre du propriétaire;

• une affirmation solennelle du propriétaire ou du locataire du lieu 

d’habitation ayant signé le bail attestant que l’élève ou son parent 

demeure bien à l’adresse indiquée si aucun autre document n’est 

disponible.

CATÉGORIE 2 (PROPRIÉTAIRES DU LIEU D’HABITATION)
• carte d’assurance maladie du Québec (RAMQ) (Acceptée uniquement 

pour les élèves inscrits en formation générale des adultes ou en 

formation professionnelle);

• permis de conduire au Québec;

• compte de taxe scolaire ou municipale;

• acte d’achat de la propriété résidentielle qui indique le nom du 

propriétaire;

• facture ou état de compte d’une compagnie de téléphone, 

d’électricité ou de câblodistribution, etc.;

• preuve d’assurance habitation;

• preuve d’une affiliation à une association professionnelle québécoise;

• relevé de compte bancaire au Québec, relevé de carte de crédit;

• avis de cotisation de Revenu Québec (RQ);

• relevé d’emploi (relevé 1);

• avis de paiement de soutien aux enfants de la Régie des rentes du 

Québec (RRQ);

• preuve d’assurance privée au Québec.

Dans le doute ou lors de situations particulières, la Commission scolaire 
est en droit d’exiger la combinaison de plusieurs documents afin 

d’établir la preuve de résidence au Québec.

Donné à Gaspé,

ce 21e jour de janvier 2020

Deslilas Fournier, 

Directrice générale

CSCHIC-CHOCS.QC.CA

AVIS

PUBLICP

A
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AVISAV
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ville.gaspe.qc.ca            Suivez-nous sur Facebook

VILLE DE GASPÉ    
25, RUE DE L’HÔTEL DE VILLE   
GASPÉ, QC G4X 2A5    
Tél. : (418) 368-2104 

Kwatroe Consultants    
298 boul. York Sud   
Gaspé, QC   G4X 2L6    
Tél. : (418) 368-3077

La  Ville de  Gaspé désire obtenir des soumissions sous enveloppe scellée pour retenir les services d’un 
entrepreneur en vue de travaux de «  Construction du nouveau garage de l’aéroport  Michel  Pouliot, 
 Gaspé ».

Toute personne ou toute société devra se procurer les documents d’appel d’offres, plans et devis et autres 
documents pertinents au projet uniquement sur le  Système Électronique d’Appel d’Offres (SEAO) au www.
seao.ca.

Toute soumission devra être accompagnée d’une garantie de soumission représentant dix pour cent 
(10 %) du montant total de la soumission incluant les montants de la  TPS et de la  TVQ applicables, sous 
forme de chèque visé, fait à l’ordre de la ville de  Gaspé, de lettre de garantie irrévocable ou de cautionnement 
de soumission établi au même montant et valide pour une période de  quatre-vingt-dix (90) jours suivant 
la date d’ouverture des soumissions émis par une compagnie d’assurances détenant un permis d’assureur 
au  Canada ou au  Québec, par une institution financière qui est un assureur détenant un permis émis 
conformément à la  Loi sur les assurances (L.R.Q., c.  A-32) l’autorisant à pratiquer l’assurance 
cautionnement, une société de fiducie titulaire d’un permis délivré en vertu de la  Loi sur les sociétés de 
fiducie et les sociétés d’épargne (L.R.Q., c.  S-29.01), une coopérative de services financiers visée par la 
 Loi sur les coopératives de services financiers (L.R.Q., c.  C-67.3) ou une banque au sens de la  Loi sur les 
banques (L.C., 1991, c. 46), sans quoi la soumission sera automatiquement rejetée. Dans le cas où la 
garantie de soumission est émise sous forme de cautionnement de soumission, une lettre d’engagement 
relative à l’émission d’un cautionnement d’exécution doit également être annexée à la soumission.

Quel que soit le mode d’expédition que le soumissionnaire choisit d’adopter, toute soumission doit, pour 
être validement reçue, se trouver entre les mains de la  Greffière de la  Ville de  Gaspé ou de son mandaté 
officiel, sous pli cacheté, 26 février 2020 à 10 h 00, avec l’inscription suivante sur l’enveloppe «  SOUMISSION 
 Construction du nouveau garage de l’aéroport  Michel  Pouliot,  Gaspé », à l’adresse  ci-après, pour être 
ouverte publiquement au même endroit le même jour à 10 h 01. Toute soumission reçue postérieurement 
sera automatiquement rejetée.

Madame  Isabelle  Vézina,  Greffière
Ville de  Gaspé

25, rue de l’ Hôtel-de-Ville,  Gaspé (Québec)  G4X 2A5,

Seules les personnes, sociétés ou compagnies détenant une licence d’entrepreneur et ayant leur principale 
place d’affaires au  Québec ou, lorsqu’un accord intergouvernemental est applicable, dans une province ou 
un territoire visé par cet accord, seront admises à soumissionner.

Seuls seront considérés aux fins d’octroi du contrat les entrepreneurs détenant, le cas échéant, la licence 
requise en vertu de la  Loi sur le bâtiment (L.R.Q., c.  B-1.1). Les entrepreneurs soumissionnaires sont 
responsables du choix des  sous-traitants, tant pour leur solvabilité que pour le contenu de leur soumission.

La  Ville de  Gaspé se réserve le droit de n’accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions qui lui seront 
présentées et n’encourra aucune responsabilité à l’égard des soumissionnaires relativement aux pertes 
alléguées ou frais encourus, quelle qu’en soit la nature, dans le cadre du présent appel d’offres.

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez communiquer avec M.  Jean-François  Drolet, directeur 
des travaux publics au 418 368-2104 poste 8506 ;  jean-francois.drolet@ville.gaspe.qc.ca

Isabelle  Vézina  
 Directrice des services juridiques et greffière
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VOS EXPLOITS 

SPORTIFS! 

ville.gaspe.qc.ca            Suivez-nous sur Facebook
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La Ville de Gaspé recevra jusqu’à 14 h, le 20 février 2020, des offres de service pour 

des taux de location pour les machineries lourdes ou autres équipements de 

construction et d’entretien municipal.

Ces taux seront en vigueur à partir du 1er avril 2020 jusqu’au 31 mars 2021 et seront 

considérés comme fixes pour toute la durée de cette période et constitueront un 

répertoire à cet effet.

Les personnes intéressées doivent se procurer les documents nécessaires au bureau 

du Service des travaux publics de la Ville de Gaspé durant les heures régulières de 

bureau.

Quel que soit le mode d’expédition que le loueur choisit d’adopter, toute offre de 

service doit, pour être validement reçue, se trouver entre les mains de la Greffière de 

la Ville de Gaspé ou son mandaté officiel, sous pli cacheté, au plus tard le 20 février 

2020 avant 14 h, avec l’inscription suivante sur l’enveloppe : « Offre de service – 

Taux de location de machineries lourdes 2020-2021 ».

La Ville de Gaspé se réserve le droit de n’accepter ni la plus basse ni aucune des 

offres de service reçues.

Donné à Gaspé, ce 5 février 2020.

Isabelle Vézina

Directrice des services juridiques et greffière

q ç
jean-francois.drolet@ville.gaspe.qc.ca
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CAMPAGNE DE SÉCURITÉ M’AS-TU VU ?

D u  3  a u  1 4  f é v r i e r  2 0 2 0

L a  F é d é r a t i o n  d e s  t r a n s p o r t e u r s  p a r  a u t o b u s 
m o b i l i s e  t o u s  l e s  u s a g e r s  d e  l a  r o u t e ,  l e 

r é s e a u  s c o l a i r e ,  l e s  é c o l i e r s  e t  l e u r s  p a r e n t s 
s u r  l e  t h è m e  M ' a s - t u  v u  ?

LA CAMPAGNE PROVINCIALE DE 
SÉCURITÉ EN TRANSPORT SCOLAIRE

Trop d’usagers de la route persistent à 
conduire de façon négligente, voire ris-
quée, lorsqu’ils croisent ou suivent un au-
tobus scolaire. La  Fédération des trans-
porteurs par autobus demande d'adopter 
des comportements sécuritaires en pré-
sence d'autobus scolaires et de respecter 
leurs signaux.

La contribution des usagers de la route 
est essentielle pour diminuer les risques 
d’accidents, plus particulièrement en 
zone scolaire et même dans les cours 
d'école. La  Fédération s’adresse non seu-
lement aux conducteurs, mais aussi aux 
écoliers et à leurs parents.

Le slogan« M' as-tu vu ? » a pour objectif 
de rappeler aux usagers de la route l'im-
portance d'être attentifs à la signalisation 
et aux arrêts fréquents des autobus sco-
laires. Ce slogan tient aussi à rappeler aux 
écoliers de s'assurer d'être vus en tout 
temps par le conducteur, surtout au mo-
ment de traverser la rue, de monter à bord 
ou de descendre d'un autobus.

TÉ M AS TU VU ?

ÉCOLIERS : SOYEZ VIGILANTS, 
ATTENTIFS ET PRÉVOYANTS !

Comme parent, vous avez un rôle impor-
tant à jouer pour assurer la sécurité de vos 
enfants, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de 
l’autobus. Vous devez donc leur rappeler 
régulièrement le code de conduite qui suit.

RÈGLES DE SÉCURITÉ DE L’ÉCOLIER

• Je me rends à l’avance à l’arrêt d’auto-
bus pour éviter de courir.

• J’attends l’autobus en file sans bouscu-
ler les autres.

• J’attends que l’autobus soit immobilisé 
avant de m’en approcher.

• Je monte dans l’autobus en file et je 
tiens la rampe.

• Je me dirige vers ma place et m’assois 
immédiatement.

• Je laisse l’allée libre de tout objet.
• J’évite de distraire le conducteur ou la 

conductrice.
• Je laisse mes objets dans mon sac.
• Je garde les bras et la tête à l’intérieur de 

l’autobus en tout temps.
• Je reste assis tout au long du trajet, 

jusqu’à ce que l’autobus se soit arrêté.
• Je m’éloigne de l’autobus dès que je suis 

descendu et je reste loin des roues.
• Je compte dix pas en sortant de l’auto-

bus avant de traverser devant.
• Je m’assure que le conducteur ou la 

conductrice m’ait bien vu avant de tra-
verser devant l’autobus.

• Je regarde à gauche, à droite et encore à 
gauche avant de traverser la rue.

• J’attends les consignes du conducteur 
ou de la conductrice lorsque j’échappe 
un objet sous l’autobus. S’il est impos-
sible de lui parler, j’attends que l’autobus 
se soit éloigné avant de ramasser l’objet.

• Je ne passe jamais derrière l’autobus.
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55, rue Durette, Matane
418 566-6626

Répartition : Julie Michaud 
Cell. : 418 560-0999
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C’est jaune...

Préparez-vous 
à arrêter!

Le présignalement, une mesure de sécurité. Les conducteurs d’autobus 

scolaires doivent signaler à l’avance leur intention de s’immobiliser. 

Cette mesure a pour but de ralentir la circulation devant et derrière les 

autobus scolaires afin d’éviter les manœuvres brusques de freinage ou 

d’accélération.

 

Deux étapes à retenir

1- Préparez-vous à arrêter lorsque l’autobus scolaire active ses 

quatre feux jaunes d‘avertissement alternatifs ou, à défaut, ses 

feux de détresse.

2- Arrêtez complètement votre véhicule à plus de cinq mètres 

de l’autobus lorsque l’autobus scolaire active :

• Ses feux rouges intermittents

• Son panneau d’arrêt

Merci de faire équipe avec nous pour la sécurité de nos 

élèves, la sécurité de vos enfants!

Transport scolaire : 418 763-2206, poste 5930
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DE TOUT POUR L’ENTRETIEN  
DE VOTRE VÉHICULE

DO NALD BÉ LAN GER INC.
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1198, boul. Sainte-Anne Est

Sainte-Anne-des-Monts

418 764-2401

170, rue No tre-Dame,
Cap-Chat

418 786-2400
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Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec

AVIS PUBLIC

Objets :  Évaluation périodique des interventions relatives au Plan conjoint  
des pêcheurs de flétan du Groenland du Québec

Dans le cadre de l’évaluation périodique du Plan conjoint des pêcheurs de flétan du Groenland du Québec, la Régie 

des marchés agricoles et alimentaires du Québec (la Régie) recevra les observations de personnes intéressées, lors 

d’une séance publique qu’elle tiendra le 26 février 2020, à 13 h 30, dans la salle Silène, de l’Hôtel Baker, situé au 

178, rue Reine, à Gaspé.

Les personnes intéressées à présenter leurs observations doivent préalablement aviser le secrétariat de la Régie par 

écrit à l’adresse suivante :

Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec 
201, boulevard Crémazie Est, 5e étage 

Montréal (Québec)  H2M 1L3 

Téléphone : 514-873-4024 

Télécopieur : 514-873-3984 

Adresse électronique : rmaaqc@rmaaq.gouv.qc.ca

Montréal, le 5 février 2020

Le secrétaire par intérim, 

Dominic Aubé, avocat 
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PROVINCE DE QUÉBEC

MRC DU ROCHER-PERCÉ

AVIS PUBLIC

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES PAR LE PROJET DE RÈGLEMENT SUIVANT :

Projet de règlement numéro 545-2020 modifiant le Règlement de zonage numéro  

436-2011 afin de créer une nouvelle zone agro-forestière 002.2-Af à même une partie de 

la zone 002-Af.

AVIS PUBLIC est donné par la soussignée, greffière de la Ville de Percé :

1. QUE lors d’une séance qui s’est tenue le 4 février 2020, le conseil municipal a adopté le 
projet de règlement mentionné ci-dessus;

2. QUE le projet de règlement porte sur la création d’une zone agro-forestière comprenant 
uniquement le lot 4 899 193 et a pour but d’y permettre l’entreposage de remorques;

3. QUE le territoire visé par la création de la zone 002.2-Af est situé sur la route 132 dans le 
secteur de Barachois Est, le tout tel qu’illustré ci dessous :

4. QUE ce projet de règlement contient des dispositions propres à un règlement susceptible 
d’approbation référendaire;

5. QU’une assemblée publique de consultation sur ce projet de règlement aura lieu à l’hôtel 
de ville de Percé, situé au 137, route 132 Ouest, le 25 févier 2020, à 19 h, au cours de 
laquelle seront expliqués le projet de règlement et les conséquences de son adoption; 

6. QU’au cours de cette assemblée, les personnes et organismes intéressés pourront 
s’exprimer sur le projet de règlement;

7. QUE le projet de règlement peut être consulté à l’hôtel de ville de Percé, au bureau de la 
soussignée, aux heures normales d’ouverture.

Donné à Percé, le 6 février 2020.

Gemma Vibert,

Greffière
>1095963

Avis de dissolution
Le conseil d'administration de 
l'organisme  Gaspésie face aux 
enjeux du 21e  siècle (Gaspésie 
21e) - organisme voué à la dif-
fusion et au rapprochement de 
l'information scientifique et po-
litique en lien avec les grands 
enjeux du développement de la 
Gaspésie et des régions du Qué-
bec au 21e siècle  - a résolu de 
dissoudre l'organisme. Ceci, en 
date du mardi 21 janvier 2020.

>1095796

rmaaqc@rmaaq.gouv.qc.ca



Le 8 février dernier, le projet de Loi 40 qui apporte des changements 

importants quant à la gouvernance des commissions scolaires 

a été officiellement adopté. Cette transformation du mode 

de gouvernance vient annuler la tenue des séances publiques 

du conseil des commissaires auxquelles pouvaient assister la 

population, notamment les parents et les représentants des médias.

Donné à Gaspé,

ce 12 février 2020

Claude Petitpas,

Secrétaire général

AVIS

PUBLIC

CSCHIC-CHOCS.QC.CA
>1097395

ville.gaspe.qc.ca            Suivez-nous sur Facebook
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Conformément aux articles 503 et 504 de la Loi sur les Cités et Villes (L.R.Q.,C. c-19), AVIS 

PUBLIC est donné que le rôle général de perception pour l’année 2020 est complété et déposé à 
mon bureau et qu’il sera procédé à l’envoi des comptes de taxes le 28 février 2020.

Que les comptes de taxes égaux ou supérieurs à trois cents dollars (300 $) sont payables en 
quatre (4) versements échéant respectivement le 30 mars 2020, le 29 mai 2020, le 28 juillet 2020 
et le 26 septembre 2020.

Qu’un intérêt de treize pour cent (13%) l’an sera chargé sur toutes les taxes et redevances dues.

Tout contribuable qui n’aurait pas reçu son compte de taxes dans les dix (10) jours suivant 
l’envoi des comptes de taxes, est prié de le signaler au trésorier.

DONNÉ à Gaspé,
Ce 19e jour de février 2020

Dave Ste-Croix, trésorier

According to articles 503 and 504 of the Loi sur les Cités et Villes (L.R.Q ., C. c-19), PUBLIC 

NOTICE is given that the general perception roll for the year 2020 is completed and deposited at 
my office and that the tax bills will be sent out on February 28th 2020.

That the tax bills equal or superior to three hundred dollars (300 $) are payable in four (4) 
payments falling respectively on March 30th 2020, on May 29th 2020, on July 28th 2020 and 
September 26th 2020.

That a thirteen percent yearly interest fee (13 %) will be charged on all the taxes due.

Any taxpayer who has not received his tax account in ten (10) days following their issue is asked 
to notify the treasurer.

GIVEN at Gaspé,
This 19th day of February 2020

Dave Ste-Croix, treasurer



Mot du directeur 
de la Chambre de 
commerce – 
région de Matane, 
M. Alain Gagnon.

La CCRM est un réseau unique de partenaires, d’organisations 

et d’entreprises. L’année 2020 sera significative pour la CCRM 

avec la proposition d’une nouvelle formule de réseautage en  

5 à 7, les RDV CCRM, plusieurs thématiques seront abordées 

telles que : attractivité, entreprenariat innovant, approche client, 

vivre en ruralité, femmes en affaires, etc. L’objectif de ces RDV 

CCRM est de partager des expertises pendant une période 

d’environ 30 minutes, filmée par Cube Noir et présentée sur 

notre page Facebook. Le reste de l’activité sera consacré à des 

échanges entre les experts et les gens présents, assurément 

de beaux moments de partage à prévoir, ne manquez pas ça ! 

Pour agrémenter le tout, des produits Matanais seront proposés 

par l’entremise des saveurs de La Matanie, autour d’un bon 

verre de vin Carpinteri ou d’une bière de La Fabrique. Grâce à 

notre partenaire principal Groupe Collegia – Cégep de Matane, 

ainsi que de nouveaux partenariats stratégiques avec nos mé-

dias locaux, Lexis Média et Arsenal Média, nous pourrons faire 

rayonner le savoir-faire d’ici, mettre de l’avant nos activités de 

réseautage, et surtout donner la parole à nos membres, à nos 

entrepreneurs. Nos RDV CCRM se veulent le moment unique de 

réseautage en Matanie.

Pour connaître toute notre programmation, qui sera dévoilée au fur et à mesure, 

visitez notre site internet ccmatane.com. Ensemble, dynamisons l’entreprenariat !
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Le 8 février dernier, le projet de Loi 40 qui apporte des changements 

importants quant à la gouvernance des commissions scolaires 

a été officiellement adopté. Cette transformation du mode 

de gouvernance vient annuler la tenue des séances publiques 

du conseil des commissaires auxquelles pouvaient assister la 

population, notamment les parents et les représentants des médias.

Donné à Gaspé,

ce 12 février 2020

Claude Petitpas,

Secrétaire général

AVIS

PUBLIC

CSCHIC-CHOCS.QC.CA
>1097395

AVIS  DE  DEMANDES  RELATIVES À  UN 

 PERMIS  OU À  UNE  LICENCE

Toute personne, société ou association au sens du  Code civil 
peut, dans les trente jours de la publication du présent avis, 
s’opposer à une demande relative au permis ou à la licence 
 ci-après mentionné en transmettant à la  Régie des alcools, 
des courses et des jeux un écrit sous affirmation solennelle 
faisant état de ses motifs ou intervenir en faveur de la 
demande, s’il y a eu opposition, dans les  quarante-cinq 
jours de la publication du présent avis.

Cette opposition ou intervention doit être accompagnée 
d’une preuve attestant de son envoi au demandeur ou à 
son procureur, par courrier recommandé ou certifié ou par 
signification à personne, et être adressée à la  Régie des 
alcools, des courses et des jeux, 1, rue  Notre-Dame  Est, 
bureau 9.01,  Montréal, (Québec)  H2Y 1B6.

Avis public

NOM ET ADRESSE 

DU DEMANDEUR

Le Secret des Dieux inc.
A/S Mme. Véronique 
Levasseur
1252, chemin Guérette
Pohénégamook 
(Québec)  G0L 1J0
Dossier : 55-30-2425

NATURE DE LA 

DEMANDE

Demande d’un permis 
d’entrepôt (bière) aux 
fins de l’agent.

ENDROIT 

D’EXPLOITATION 

70, rue Brillant
Matane (Québec)
G4W 0J9

Régie des alcools, des courses et des jeux
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APPEL D’OFFRES PUBLIC
ACHAT D’UNE SURFACEUSE

À GLACE ÉLECTRIQUE 2020 NEUVE                        
PROVINCE DE QUÉBEC
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La  Ville de  Matane demande des soumissions relativement à l’achat d’une surfaceuse à glace 
électrique neuve de l’année 2020.

CONDITIONS  DE  SOUMISSION

Toutes les conditions sous mentionnées du présent appel d’offres sont contenues à l’intérieur des 
documents de soumission, lesquels sont vendus exclusivement par le biais du  Système électronique 
d’appel d’offres (SÉAO) accessible à l’adresse  Internet suivante : https://www.seao.ca (numéro d’avis 
 2018-013). Les documents sont disponibles à compter du 19 février 2020.

Les soumissions devront être valides pour une période de  quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la 
date d’ouverture des soumissions.

CONDITIONS D’ADMISSION

Outre les entrepreneurs, sociétés et entreprises ayant un établissement au  Québec, sont autorisés à 
soumissionner, ceux et celles qui ont un établissement dans une province ou un territoire visé par un 
accord intergouvernemental de libéralisation des marchés applicable à la municipalité.

Toute soumission doit, pour être valide, être accompagnée d’une garantie de soumission sous forme 
de chèque visé, de traite bancaire, de cautionnement ou de garantie bancaire valide pour une période 
 quatre-vingt-dix (90) jours d’un montant équivalent à dix pour cent (10 %) du montant de l’item 

1.0 du bordereau de soumission, incluant les taxes, et émise au nom de la  VILLE  DE  MATANE.

OUVERTURE  DES  SOUMISSIONS

Les soumissions devront parvenir, sous enveloppes scellées, avant 11 h, heure du  Conseil national 

de recherches du  Canada (heure du  Québec), le mardi 17 mars 2020, au bureau du greffe sis 
au 230, avenue  Saint-Jérôme,  Matane (Québec)  G4W  3A2. L’enveloppe devra porter la mention : 
«  SOUMISSION :  ACHAT D’UNE  SURFACEUSE À  GLACE ÉLECTRIQUE  NEUVE 2020 ». Les soumissions 
reçues par télécopieur ou par courrier électronique ne sont pas acceptées. Les soumissions reçues 
après l’heure de tombée seront retournées aux soumissionnaires sans être ouvertes. L’ouverture 
publique des soumissions s’y fera à compter de 11 h 05 le même. Date limite de dépôt des plaintes 
(DDP) : 4 mars 2020. Date limite pour répondre aux plaintes (DRP) : 16 mars 2020.

La  Ville de  Matane ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions reçues et 
n’encourt aucune obligation ou aucuns frais d’aucune sorte envers le ou les soumissionnaires.

Donné à  Matane, ce 12e jour du mois de février de l’an deux mille vingt.

La greffière,

Me  Marie-Claude  Gagnon, OMA
Avocate

Ferez-vous partie de l’équipe ?

Eurovia Québec est 
présentement à la recherche de 
nouveaux talents pour compléter 
son équipe de l’Agence Gaspésie, 
à Mont-Joli.

» Chargé de projet

»  Manœuvres spécialisés
 (CCQ) Râteleur 

» Manœuvre spécialisé (CCQ)
 avec Classe 3

»  Conducteur de camion 10 et 12  
Roues (Classe 1 serait un atout)

JOIGNEZ-VOUS À NOUS !

Faites-nous parvenir votre CV :
Eurovia Québec Construction Inc.
1900, Boulevard Benoît Gaboury
CP 248  Mont Joli (Québec)
Tél. : 418-775-3655  
Fax : 418-775-6256

david.chasse@euroviaqc.ca

euroviaqc.ca

>
1
0

9
7

7
4

6

Vous voulez en savoir davantage au sujet du 
rôle d’évaluation de la  Ville de  Matane ?

L’évaluateur de la firme  Servitech 
vous présentera le rôle,  
le mercredi 26 février à 19 h.

Lieu de la rencontre :  Riôtel Matane,  
salle  Rivage (2e étage).

Pour information : 418 562-2333 ou  
ville.matane.qc.ca.

»

»
»

»

LA

vo
us informe VILLE EN BREF

>1097790

RENCONTRE D’INFORMATION AU SUJET 
DU RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE

de recherches du Canada (heure 

230 S i t Jé ô M t

https://www.seao.ca

david.chasse@euroviaqc.ca



ABDELNOUR & DESROSIERS, 

NOTAIRES INC.
(Avis dans le journal: C.c.Q., art. 795)

Avis est par les présentes donné, qu'à 
la suite du décès de George Edison 
Langlois, en son vivant domicilié au 1208, 
rue du Monument, Gaspé, Québec, G4X 
6T6, survenu le 12 août 2019, un inventaire 
des biens du défunt a été fait par le 
liquidateur successoral, Michel Langlois, 
le 10 février 2020, conformément à la loi.

Cet inventaire peut être consulté par 
les intéressés, à l'étude Abdelnour et 
Desrosiers Notaires, sise au 155, rue de la 
Reine, Gaspé, Québec, G4X 2R1.

Fait à Gaspé, ce 12 février 2020
 
Line Desrosiers, notaire

>1098382

La Ville de Gaspé demande des soumissions pour la construction d’un bloc sanitaire adapté à la halte 
routière de Saint-Maurice-de-l’Échouerie.

Les documents nécessaires et autres renseignements peuvent être obtenus au bureau du Service des 
travaux publics de la Ville de Gaspé, dont les coordonnées sont :

Ville de Gaspé
25, rue de l’Hôtel-de-Ville
Gaspé (Québec)  G4X 2A5

Téléphone : (418) 368-2104 poste 8507
Télécopieur : (418) 368-4871

Les soumissions doivent être accompagnées d’un chèque visé,  fait à l’ordre de la Ville de Gaspé, au 
montant équivalent à 10% du montant total de la soumission, toute taxes incluses et ce,  à titre de 
cautionnement de soumission. À défaut d’un chèque visé, les soumissions peuvent être accompagnées 
d’un cautionnement de soumission émis par une compagnie d’assurances détenant un permis 
d’assureur au Canada ou au Québec, établi au même montant et valide pour une période de soixante 
(60) jours suivant la date d’ouverture des soumissions. Ce cautionnement sera par la suite gardé par 
la Ville de Gaspé à titre de cautionnement d’exécution jusqu’à la fin du contrat.

Quel que soit le mode d’expédition que le soumissionnaire choisit d’adopter, toute soumission doit, 
pour être validement reçue, se trouver entre les mains de la Greffière de la Ville de Gaspé ou son 
mandaté officiel, sous pli cacheté, au plus tard le 12 mars 2020, avant 14 h, avec l’inscription suivante 
sur l’enveloppe : « Soumission – Construction d’un bloc sanitaire adapté – Halte routière de Saint-
Maurice-de-l’Échouerie».

Les soumissions seront ouvertes à l’hôtel de ville, le même jour à partir de 14 h 01 et la présence des 
soumissionnaires est souhaitable.

La Ville de Gaspé ne s’engage à n’accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions reçues.

Donné à Gaspé, ce 26 février 2020

Isabelle Vézina

Directrice des services juridiques et greffière

ville.gaspe.qc.ca            Suivez-nous sur Facebook
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ville.gaspe.qc.ca            Suivez-nous sur Facebook

GREFFE

Promulgation de règlement

Règlement 1415-20 :  Règlement décrétant l’adoption d’un programme d’aide sous forme de crédit de 
taxes pour promouvoir la construction de logements intergénérationnels sur le 
territoire de la ville de Gaspé et remplaçant le règlement 1360-18.

Donné à Gaspé, ce 26 février 2020

Isabelle Vézina,  
Directrice des services juridiques et greffière

Conformément au règlement relatif aux modalités de publication des avis publics, la Ville de 
Gaspé vous informe que vous trouverez l’intégralité de ces avis sur le site internet de la Ville 
de Gaspé à l’adresse suivante : ville.gaspe.qc.ca dans la section des avis publics.
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Antoine Gagnon-Roy Monica Dufresne Vicky Fournier Martin Gagnon

MARTIN GAGNON

ET VICKY FOURNIER

167, de la Reine  

(Place Jacques-Cartier)

MONICA DUFRESNE

ET ANTOINE  

GAGNON ROY

80, boul. Renard Est, 

Rivière-au-Renard

MARTIN GAGNON

ET VICKY FOURNIER

39, montée Sandy-Beach 

(Carrefour Gaspé)

418 368-5595418 368-5595 418 269-3351418 269-3351 418 368-3341418 368-3341

Informez vous auprès de vos professionnels de la santé de vos Uniprix du grand Gaspé
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Semaine de la sensibilisation

pharmacie

Du 8 au 14 mars 2020Du 8 au 14 mars 2020

Dans le cadre de la Semaine de sensibilisation à la 
pharmacie qui se déroule du 8 au 14 mars 2020, il 
convient de se rappeler que le pharmacien occupe 
une place importante au sein du système de la santé. 
Découvrez donc cinq endroits où travaille ce 
professionnel et les rôles qu’il y joue.

1. PHARMACIES
Dans une pharmacie, le pharmacien communautaire 
ou « de quartier » est celui qui, entre autres, distribue 
des médicaments, prescrit des traitements pour des 
problèmes de santé mineurs et prodigue des conseils 
sur l’utilisation des produits prescrits ou en vente libre.

2. ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ
Le pharmacien d’établissement travaille en étroite 
collaboration avec les médecins et d’autres 
professionnels de la santé pour optimiser le traitement 
des patients. Il gère les soins pharmaceutiques des 
personnes hospitalisées et contrôle la distribution de 
médicaments dans les centres hospitaliers ou de santé.

3. ENTREPRISES
Le pharmacien industriel œuvre principalement dans 
la découverte et le développement de nouveaux 
médicaments. Ce processus implique la recherche, 
les essais cliniques, la production et l’enregistrement 
des remèdes.

4. GOUVERNEMENTS
Employé au sein du gouvernement, le pharmacien 
contribue à la création de politiques sur les 
médicaments et est invité à travailler pour des 
ministères comme Santé Canada. Son opinion 
influence les réglementations sur les soins de santé.

5. UNIVERSITÉS
En plus d’enseigner aux futures générations de 
pharmaciens, le pharmacien enseignant participe 
aux sciences pharmaceutiques par la recherche, le 
partage de connaissances dans le cadre de 
conférences et la mise à jour des programmes 
d’études.

5 lieux de travail du pharmacien

Pour en savoir davantage, visitez le site de l’Ordre 
 des pharmaciens du Québec au opq.org.

>1097711



APPEL D’OFFRES
Réfection d’une conduite

d’eaux usées sous la route 132 à Newport
RÉFÉRENCE : 40143TT
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Avis est donné, par la présente, que la ville de Chandler, en tant que maître d’œuvre, demande des 
soumissions pour la réfection d’une conduite d’eaux usées sous la route 132 dans le secteur de Newport, 
sans nécessairement s’y limiter, les ouvrages décrits sommairement ci-après :

Travaux de remplacement d’une conduite d’eaux usées de 54 m. lin. sous la route 132 dans le secteur 
de Newport, incluant les travaux de voirie complète du tronçon de la route touchée par les travaux;

Enlèvement et remise en place d’une section de ponceau existant;

Travaux connexes.

Les documents nécessaires à la soumission sont disponibles à partir du 4 mars 2020 sur le site du « Système 
électronique d’appel d’offres » (S.É.A.O.) à l’adresse suivante : www.seao.ca.

Le responsable de l’appel d’offres de la ville de Chandler est M. Roch Giroux, directeur général et greffier 
(téléphone : 418 689-2221, poste 208).

Quel que soit le mode d’expédition que le soumissionnaire choisit d’adopter, toute soumission doit, pour être 
validement reçue, se trouver entre les mains du directeur général ou de son mandaté officiel, sous pli 
cacheté, au plus tard le 2 avril 2020 à 14 h, heure locale, avec l’inscription « SOUMISSION – Réfection 

d’une conduite d’eaux usées sous la route 132 à Newport » à l’adresse suivante : 

VILLE DE CHANDLER

35, rue Commerciale Ouest

Chandler (Québec)  G0C 1K0

Les soumissions seront ouvertes publiquement le même jour à compter de 14 h 01 et la présence des 
soumissionnaires est souhaitable.

La date limite pour le dépôt d’une plainte concernant le processus d’adjudication ou d’attribution des 
organismes publics est le 19 mars 2020.

La responsabilité de la Ville n’est aucunement engagée, du fait que les avis ou documents quelconques 
véhiculés par système électronique contiennent quelques erreurs ou omissions que ce soit. Par conséquent, 
tout soumissionnaire doit s’assurer d’obtenir tous les documents reliés à cet appel d’offres.

Pour tout renseignement administratif ou technique concernant la procédure d’appel d’offres, bien vouloir 
s’adresser au responsable en octroi de contrat de la Ville suivant :

Monsieur Roch Giroux
Directeur général et greffier

Ville de Chandler

35, rue Commerciale Ouest
Chandler (Québec)  G0C 1K0

Téléphone : 418 689-2221, poste 208
Télécopieur : 418 689-3073

Courriel : r.giroux@villechandler.com

La ville de Chandler se réserve le droit de n’accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions qui lui 
seront présentées, et n’encourra aucune obligation, poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subies par 
les soumissionnaires à la suite de telles décisions. Elle se réserve également le droit de retrancher du contrat 
certaines parties des travaux projetés.

DONNÉ À CHANDLER, CE 4e JOUR DE MARS DEUX MILLE VINGT.

Roch Giroux
Directeur général et greffier

ents reliés 
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ville.gaspe.qc.ca            Suivez-nous sur Facebook

GREFFE

Promulgation de règlement

Règlement 1416-20 :  décrétant l’adoption d’un programme d’aide sous forme de crédit de taxes et de 
remboursement du droit de mutation immobilière suite à l’acquisition d’une 
habitation unifamiliale sur le territoire du quartier 1 et d’une partie du quartier 3 de 
la ville de Gaspé.

Donné à Gaspé, ce 12 mars 2020

Sébastien Fournier, assistant greffier.

Conformément au règlement relatif aux modalités de publication des avis publics, la Ville de 
Gaspé vous informe que vous trouverez l’intégralité de ces avis sur le site internet de la Ville 
de Gaspé à l’adresse suivante : ville.gaspe.qc.ca dans la section des avis publics.
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MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA CÔTE-DE-GASPÉ

298A, boul. York Sud

Gaspé (Québec) G4X 2L6

AVIS PUBLIC
AVIS PUBLIC EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ, SECRÉTAIRE-TRÉSORIER, QUE 

LES IMMEUBLES CI-APRÈS DÉSIGNÉS SERONT VENDUS À L’ENCHÈRE PUBLIQUE CONFORMÉMENT 

AUX DISPOSITIONS DU CODE MUNICIPAL DU QUÉBEC, AUX LOCAUX DE LA MUNICIPALITÉ DE CLO-

RIDORME, SITUÉS AU 472, ROUTE 132, À CLORIDORME, LE JEUDI QUATORZIÈME JOUR DU MOIS DE 

MAI 2020, À DIX HEURES DE L’AVANT-MIDI, POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES MUNICIPALES ET 

SCOLAIRES OU AUTRES IMPOSITIONS DUES SUR CES IMMEUBLES, PLUS LES INTÉRÊTS ET FRAIS 

ENCOURUS ET À ENCOURIR, À MOINS QUE LESDITES TAXES, INTÉRÊTS ET FRAIS NE SOIENT PAYÉS 

AVANT L’HEURE PRÉVUE POUR LA VENTE.

LE PRIX D’ADJUDICATION DE CHAQUE IMMEUBLE SERA PAYABLE IMMÉDIATEMENT EN ARGENT 

COMPTANT, PAR MANDAT OU PAR CHÈQUE CERTIFIÉ.

MUNICIPALITÉ DE CLORIDORME

PROPRIÉTAIRE :  ROEGIERS, André 

 a/s Marc Roegiers

 92, Maple, Hudson Heights (Québec) J0P 1J0

LOT :  5 505 678

CADASTRE :  du Québec

MATRICULE :  8445-06-5752

MONTANTS DÛS :  TAXES MUNICIPALES :  711.21 $

 TAXES SCOLAIRES  -- $

Un immeuble situé dans la municipalité de Cloridorme connu et désigné comme étant le lot 5 505 678, du 

cadastre du Québec, circonscription foncière de Sainte-Anne-des-Monts.

MUNICIPALITÉ DE CLORIDORME

PROPRIÉTAIRE :  DUPUIS, Stéphane

 879, boul. de l’Anse-à-Valleau, Gaspé (Québec) G4X 4A1

LOTS :  5 506 522

CADASTRE : du Québec

MATRICULE :  7949-06-1395

MONTANTS DÛS :  TAXES MUNICIPALES :  1 749.03 $

 TAXES SCOLAIRES  -- $

Un immeuble situé dans la municipalité de Cloridorme connu et désigné comme étant le lot 5 506 522, du 

cadastre du Québec, circonscription foncière de Sainte-Anne-des-Monts. Avec l’ensemble des bâtiments 

dessus construits portant le numéro civique 426, Route 132, Cloridorme (Québec) G0E 1G0.

MUNICIPALITÉ DE CLORIDORME

PROPRIÉTAIRE :  BROUSSEAU, Mildred

 353, Route 132, Cloridorme, Qc G0E 1G0

LOTS :  5 506 420, 5 506 421

CADASTRE :  du Québec

MATRICULE :  7850-31-3067

MONTANTS DÛS :  TAXES MUNICIPALES :  3 013.43 $

 TAXES SCOLAIRES  111.13 $

Un immeuble situé dans la municipalité de Cloridorme connu et désigné comme étant le lot 5 506 420, 

5  506 421, du cadastre du Québec, circonscription foncière de Sainte-Anne-des-Monts. Avec l’ensemble 

des bâtiments dessus construits portant le numéro civique 353, Route 132, Cloridorme (Québec) G0E 1G0.

DONNÉ À GASPÉ, le 26 février 2020

BRUNO BERNATCHEZ

SECRÉTAIRE-TRÉSORIER
>1099186
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Le coronavirus cause une infection respiratoire  
(COVID-19)  pouvant comporter les symptômes suivants :

Protégez vos proches, particulièrement les aînés et les personnes  
vulnérables, en évitant de leur rendre visite si vous êtes malade.

Il est recommandé à toute personne qui revient d’un pays étranger  
de s’isoler à la maison pour une période de 14 jours et de surveiller  
ses symptômes.

Cet isolement est obligatoire pour tous les employés de la fonction 
publique et pour tout le personnel de la santé, de l’éducation et des 
services de garde, privés et publics, qui reviennent de l’étranger.  

FIÈVRE  •  TOUX  •  DIFFICULTÉS RESPIRATOIRES

Québec.ca/coronavirus
Sans frais : 1 877 644-4545
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monsieur Claude Denis

En souvenir

Il y a un an, le 25 avril 2019, tu nous as quittés subitement à l’âge de 63 ans.

Ton départ nous a tous surpris et attristés.

Le mois de mai arrive à grands pas et les colibris seront au  rendez-vous.

Ton amour pour ces minuscules oiseaux, qui annoncent l’arrivée de jours plus doux, 
ne sait jamais démenti.

Nous serons là pour les accueillir.

Tu seras toujours présent dans nos cœurs, veille sur nous.

Ta conjointe,  Chantal et ta famille

Merci à toutes les personnes qui sont là, en pensée, en cette journée de souvenir.

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent
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Fier collaborateur du Panier Bleu

INVESTIR LOCAL

>
1
1
0

4
9

5
9



>
1
1
0
4
6
8
6

ALLOCATION LOGEMENT

TOTAL 7 600$*

*Certaines conditions s’appliquent.

AVIS PUBLIC
Aux personnes intéressées par 

le Projet de règlement numéro 198-13-2020

AVIS  PUBLIC est donné de ce qui suit : 
Lors d'une séance tenue le 19 février 2020, le  Conseil de la  MRC de  La  Matanie a adopté par résolution le  Projet de règlement numéro  198-13-2020 
amendant le schéma d’aménagement et de développement révisé de la  MRC de  La  Matanie afin de réviser la planification d’aménagement intégré des 
terres publiques intramunicipales (TPI) et d’apporter diverses modifications.

En résumé, ce projet de règlement consiste principalement à : 

• Mettre à jour le portrait des  TPI, notamment en lien avec l’état de la forêt et leur gestion multiressources ;
• Décrire les enjeux environnementaux, sociaux, culturels et économiques associés à la gestion des  TPI et proposer des objectifs d’aménagement ;
• Proposer de nouvelles  sous-affectations et revoir la compatibilité des usages sur les  TPI ;
• Inclure au plan d’action des interventions applicables aux  TPI ;
• Mettre à jour le concept d'organisation spatiale et le concept d’aménagement des milieux récréatifs et touristiques ;
• Mettre à jour la liste des équipements récréatifs et culturels et des territoires d’intérêt ;
• Mettre à jour les données sur les ententes intermunicipales ;
• Agrandir le périmètre d’urbanisation de la municipalité de  Saint-Ulric et y créer une zone d’aménagement différé ;
• Créer une nouvelle grande affectation récréative dans la municipalité de  Baie-des-Sables à partir de l’affectation urbaine (périmètre d’urbanisation) ;
• Ajuster les limites des grandes affectations pour tenir compte de la rénovation cadastrale ;
• Intégrer la liste des terrains inconstructibles présente au règlement de zonage de  Matane ;
• Modifier la cartographie des secteurs à risques de décrochement de terrain, de glissement de terrain, d’érosion ou de ravinement afin de retirer deux 

secteurs à  Baie-des-Sables et d’ajouter les secteurs d’érosion présents le long de la rivière  Matane ;
• Mettre à jour les données sur le réseau cyclable et les objectifs sur l’organisation des transports pour tenir compte des déplacements actifs et du 

transport collectif ;
• Mettre à jour les objectifs et retirer les normes du document complémentaire relatives à la protection des sources municipales d’approvisionnement 

en eau potable afin de tenir compte de l’évolution des normes provinciales ;
• Inclure une référence au cadre écologique de référence du  Québec dans les normes de lotissement applicables aux terrains riverains afin de l’utiliser 

pour l’identification des cours d’eau ;
• Modifier la compatibilité des activités agricoles et commerciales et de services dans la grande affectation maritime ;
• Apporter des corrections et diverses modifications.

Advenant l’entrée en vigueur du projet de règlement, de manière résumée, les changements suivants devront être apportés aux règlements d’urbanisme 
(plan d’urbanisme et règlement de zonage) des municipalités : 
• L’ensemble des municipalités devront modifier leurs normes de lotissement pour y inclure l’utilisation du cadre écologique de référence du  Québec ;
• La ville de  Matane devra ajouter la maison  Price et ses mesures de protection à la liste de ses territoires d’intérêt historique ;
• La municipalité de  Baie-des-Sables devra diminuer son périmètre d’urbanisation (grande affectation urbaine) et créer une nouvelle grande 

affectation récréative ;
• La municipalité de  Saint-Ulric devra agrandir son périmètre d’urbanisation (grande affectation urbaine) à partir de la grande affectation agricole et 

créer une zone d’aménagement différé ;
• La ville de  Matane et la municipalité  Saint-René- de-Matane devront inclure de nouveaux secteurs à risques en lien avec l’érosion en bordure de 

la rivière  Matane ;
• Les municipalités de  Saint-Léandre et de  Saint-Ulric devront apporter des ajustements rendus nécessaires par la rénovation cadastrale aux grandes 

affectations de leur territoire.

En raison de l’arrêté  2020-008 du 22 mars 2020, la  MRC de  La  Matanie tiendra de manière exceptionnelle une consultation écrite sur le projet de 
règlement numéro  198-13-2020. Du 29 avril au 15 mai 2020, toute personne pourra transmettre des commentaires écrits, par courriel à l’adresse 
mrcdelamatanie@lamatanie.ca ou par courrier à l’adresse suivante : 

Consultation sur le règlement numéro  198-13-2020
MRC de  La  Matanie

158, rue  Soucy, 2e étage
Matane (Québec)  G4W 2E3

Le projet de règlement ainsi que le  Document qui indique la nature des modifications qu’une municipalité devra apporter à ses outils d’urbanisme suite 
à la modification du schéma d’aménagement et de développement de la  MRC de  La  Matanie (réf. art. 53.11.4  LAU) peuvent être consultés en ligne à 
partir de la page d’accueil du site  Internet de la  MRC de  La  Matanie (www.lamatanie.ca). Une présentation détaillée de ces documents est également 
disponible en ligne.

Fait à  Matane, ce 29e jour d’avril 2020.

_____________________________________
La directrice générale et  secrétaire-trésorière
Line  Ross, M.B.A.

>1104742
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AVIS  PUBLIC –  COLLECTE  DES  ENCOMBRANTS
La  Ville de  Gaspé avise la population que la collecte des encombrants (gros rebuts) sera effectuée du 
11 au 28 mai 2020.
Les dates prévues par secteur sont les suivantes : 
11 mai  Anse-à-Valleau,  Pointe-Jaune,  St-Maurice
12 mai  Petit-Cap jusqu’à l’Auberge  Caribou de  Rivière-au-Renard
13 mai  Rivière-au-Renard et la  Montée de  Rivière-Morris
14 mai  Anse-au-Griffon et  Cap-des-Rosiers
19 mai  Grande-Grève,  Cap-aux-Os,  Forillon et  Rosebridge
20 mai  Fontenelle,  St-Majorique,  Corte-Réal et  Montée de  Pointe-Navarre
21 mai  Boul.  Pointe-Navarre, boul. Gaspé et  Petite-France
22 mai  Gaspé  centre-ville et  Montée de  Wakeham
25 mai  Placements  Gaspé,  Wakeham et  Sunny  Bank
26 mai  Boul. York  Est,  Ouest et  Sud
27 mai  HLM,  Sandy  Beach,  Haldimand
28 mai  Douglastown
Quoi mettre au chemin lors de la collecte ?
Encombrants
• Électroménagers, appareils de chauffage et refroidissants
•  Baignoires, lavabos, toilettes
•  Meubles, matelas, sommiers
•  Gros jouets, vélos
•  Tapis et couvre planchers
•  Chauffe-eau et réservoir
•  Métaux ferreux ou  non-ferreux
•  Câbles d’acier
•  Matériaux de construction, rénovation et démolition (CRD)
RÉSIDENTIEL,  COMMERCIAL
•  Bonbonne de gaz
•  Branches
Matériel informatique et électronique (MÉI)
Téléviseurs, ordinateurs, claviers, écrans, photocopieurs, cellulaires, chargeurs, etc.
Pneus
Inférieurs à 1,2 m (48 pouces) - maximum 4 par résidence
Quelques conseils pour disposer de ces matières
 •  Sorties maximum 24 heures avant votre journée de collecte
 •  Facilement accessibles
 •  Dans l’entrée de votre résidence (pas derrière un fossé)
 • À maximum 2 mètres (6,5 pieds) de la route
 •  Séparez les pneus, les métaux et le reste

PUBLIC  NOTICE -  BULKY  WASTE  COLLECTION
The  City of  Gaspé informs the population that bulky items will be collected from  May 11 to 28, 2020.
The planned dates by sector are as follows : 
May 11  Anse-à-Valleau,  Pointe-Jaune,  St-Maurice
May 12  Petit-Cap to  Auberge  Caribou in  Rivière-au-Renard
May 13  Rivière-au-Renard and the  Montée de  Rivière-Morris
May 14  Anse-au-Griffon and  Cap-des-Rosiers
May 19  Grande-Grève,  Cap-aux-Os,  Forillon and  Rosebridge
May 20  Fontenelle,  St-Majorique,  Corte-Réal and  Montée de  Pointe-Navarre
May 21  Boul.  Pointe-Navarre, boul. Gaspé and  Petite-France
May 22  Gaspé downtown and  Montée de  Wakeham
May 25  Gaspé,  Wakeham and  Sunny  Bank  Investments
May 26  Boul. York  East,  West and  South
May 27  HLM,  Sandy  Beach,  Haldimand
May 28  Douglastown
What to put on the way during the collection ?
Bulky waste
•  Electrical, heating and cooling appliances ;
•  Tubs, sinks, toilets, furniture, mattresses, bedsprings ;
•  Toys, bicycles, carpet and flooring ;
•  Water heater and tank ;
•  Ferrous or  non-ferrous metals
•   Steel cables (maximum length : 2 m (6,5 feet) 

RESIDENTIAL,  COMMERCIAL,  Construction,  Renovation and  Demolition (CRD)  Residues
•  Gas canisters
•  Branches
RESIDENTIAL,  COMMERCIAL
•  Gas cylinder
•  Branches (max 1 m (3 feet), tied, max 25 kg)
Computer and electronic equipment (MEI)
Televisions, computers, keyboards, screens, photocopiers, cell phones, chargers, etc.
Tires
Less than 1.2 m (48 inches) (maximum 4 per residence)
Some tips for disposing of these materials
 •  Out maximum 24 hours before your collection day
 •  Easily to access
 •   In your driveway (not behind a ditch)
 •  Maximum 2 meters (6.5 feet) from the road
 •  Separate tires, metals and the rest
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Le secteur de l’administration 

t’intéresse? 

Tu aimes rédiger et tu es une 

personne organisée? 

Tu es habile avec l’informatique 

et les appareils de 

télécommunication?

Alors FONCE et deviens... 

SECRÉTAIRE!
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Sainte-Anne-des-Monts

Tél. sans frais : 1 844 601-3919

 

Services éducatifs aux adultes  

et à la formation professionnelle

Tél. : 418 368-3499, poste 5966

Courriel : seafp@cschic-chocs.qc.ca 

PROGRAMMES D’ENSEIGNEMENT SANCTION   

 

au Centre de formation de La Côte-de-Gaspé.

Certaines conditions s’appliquent.

LÉGENDE

NOS PROGRAMMES DE  

FORMATION PROFESSIONNELLE

FONCE, 
ÇA COMMENCE ICI

POUR T’INSCRIRE EN TOUT TEMPS,  

VISITE LE SRAFP.COM

DÉCOUVRE NOS CENTRES 

Gaspé

Tél. sans frais : 1 877 534-0029 

Courriel : cfcg@cschic-chocs.qc.ca 

Générateur de passions

RÉSIDENCE GRATUITE 

À GASPÉ

ADMINISTRATION, COMMERCE ET INFORMATIQUE

Comptabilité DEP 1350

Lancement d’une entreprise ASP 330

Secrétariat (Nouveau programme) DEP 1485

ALIMENTATION ET TOURISME

Cuisine DEP 1470

Service de la restauration DEP 960

BÂTIMENT ET TRAVAUX PUBLICS

DEP 1680

ÉLECTROTECHNIQUE

Électromécanique de systèmes automatisés (ESA) DEP 1800

Montage de lignes électriques DEP 900

MÉTALLURGIE

Soudage-montage DEP 1800

Welding and fitting DEP 1800

MINES ET TRAVAUX DE CHANTIER

Conduite d’engins de chantier                                                      DEP              1095

SANTÉ

Assistance à la personne en établissement et à domicile DEP 870

Santé, assistance et soins infirmiers DEP 1800

TRANSPORT

Transport par camion DEP 615

ALLOCATION AU LOGEMENT

DE 400 $ PAR MOIS

TRANSPORT
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cfcg@cschic-chocs qc ca



>
1
1
0

5
7

7
2

>1106049

Gertrude Bélanger

CÉLÉBRATION COMMÉMORATIVE ANNIVERSAIRE

AVIS DE DÉCÈS
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Au  Foyer d’accueil de  Matane, le 6 mai 2020, est décédé à l’âge de 77 ans, M. Fernand 
 Roy. Il demeurait à  Matane.

M. Roy laisse dans le deuil, ses enfants :  André,  Nancy (Michel) et  Mélisa (Sébastien), 
ses petits enfants ; Émilie (Samuel),  Alex-Anne (James),  Lauralie,  Esthéban et  Abigaëlle, 
ses soeurs :  Thérèse (feu  Armand) et  Micheline, son  beau-frère  Jean-Marc ainsi que de 
nombreux parents et amis(es). L’a précédé sa soeur  Dolores.

La famille recevra les condoléances à la
Maison commémorative familiale 

R O U L E A U 
315, boulevard  Dion 
 Matane  G4W 4N2

En raison des circonstances actuelles, la date des rituels funéraires vous sera divulguée 
ultérieurement.

Ceux et celles qui le désirent peuvent envoyer des marques de sympathie ou faire un 
don à  La  Société  Alzheimer du  Bas-St-Laurent.

RoyRoyM. FernandM. Fernand

AVIS DE DÉCÈS
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Au Centre hospitalier de Matane, le 7 mai 2020, est décédée à l’âge de 88 ans et 6 mois, 
Mme Jacqueline Lévesque. Elle demeurait à St-Ulric.
Mme Lévesque laisse dans le deuil, ses frères et soeurs : Noël, Gilles (Odette 
Chandonnet), Jean-Claude (Josianne Fillion), Mario (Gemma Charest), Ghislain (Céline 
Tremblay), Yolande (Jacques Perreault), Raymond (Madeleine Thibeault), Carmen, sa belle-
soeur Madeleine Michaud, ses 15 neveux et nièces, plusieurs petits-neveux et petites-
nièces, ainsi que de nombreux parents et amis(es). L’ont précédée son frère Alfred et sa 
belle-soeur Adrienne Tremblay

La famille recevra les condoléances à la Maison commémorative familiale  
R O U L E A U, 315, boulevard  Dion, Matane  G4W 4N2

En raison des circonstances actuelles, la date des rituels funéraires sera publiée 
ultérieurement. L’inhumation aura lieu au Cimetière de St-Ulric.
La famille tient à remercier le personnel du 5e étage du Centre hospitalier de Matane 
pour leur dévouement, leur support et les bons soins prodigués à leur soeur Jacqueline.
Vos marques de sympathie peuvent se traduire par un don à l’ACVA-TCC du BSL ou au 
Patrimoine Ulricois Religieux (PUR) (Fabrique de St-Ulric).

LévesqueLévesque
JacquelineJacqueline
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Pour éviter les déplacements au 

comptoir, nous vous demandons 

d’appeler pour savoir comment  

on peut vous aider autrement.

418-368-5555 ou 418-269-3305  

Voici les # de poste pour rejoindre 
quelqu’un au service comptoir 

7215240 | 7215235 | 7215264 

| 7094229 | 7094274

Dès le 15 juin, notre place d’affaires de 
Rivière-au-Renard rouvrira du lundi au 
vendredi, de 10 h à 15 h tous les jours 
pour les services au comptoir. Les services-
conseils sont disponibles sur rendez-vous 
seulement. Nous favorisons les rencontres 
téléphoniques ou en ligne, à moins qu’il ne 
s’agisse d’une question financière urgente 
qui nécessite une rencontre physique.

Afin de limiter les risques de propagation 
de la COVID-19 pour nos membres et nos 
employés et de nous permettre d’assurer la 
prestation des services essentiels, l’utilisation 
des solutions transactionnelles automatisées  
(AccèsD, téléphone, Internet ou votre 
appareil mobile, incluant le dépôt mobile 
de chèque) demeure la meilleure façon de 
procéder.

Accessibilité 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 

•  1-800-CAISSES 

•  Desjardins.com

•  Dépôt de chèque par appareil mobile

•  Guichets automatiques et achats  
    avec retraits chez les marchands

Desjardins continue de suivre les directives 
émises par les gouvernements et la santé 
publique, qui continuent d’appeler à la 
prudence et qui favorisent une reprise 
progressive des activités économiques. La 
meilleure façon de vous protéger reste de 
respecter les règles de distanciation et les 
mesures préventives.

Nous sommes là pour vous et nous 
continuerons de l’être.

vendredi
pour les
conseils
seulemen
téléphon
s’agisse
qui néce

Afin de
de la CO
employé
prestatio
des solut
(AccèsD
appareil
de chèqu

Caisse Desjardins 

de la Pointe de la Gaspésie

>1108654

on peut vous aid



La Ville de New Richmond demande des soumissions pour son projet de réfection et de 

rénovation du Camp à Jos situé au Parc Municipal de la Pointe Taylor à New Richmond. 

Les documents de soumission pourront être obtenus par le Service électronique d’appel d’offres 
au www.seao.ca ou au numéro sans frais 1-866-669-7326 à compter du 17 juin 2020. 

 Propriétaire : Ville de New Richmond

  99, place Suzanne-Guité
  New Richmond (Québec) G0C 2B0
  Tél. : (418) 392-7000 

 Architecte : PIERRE BOURDAGES ARCHITECTE INC.

  118, chemin Cyr
  New Richmond (Québec) G0C 2B0
  Tél. : (418) 392-7707

 Ingénieur : TETRA TECH 

  464, boul. Saint-Germain Ouest
  Rimouski (Québec) G5L 3P1 
  Tél. : (418) 723-8151

ÉLIGIBILITÉ : Seules sont autorisées aux fins d’octroi du contrat, les soumissions des 
entrepreneurs généraux détenant la licence requise en vertu de la Loi sur le bâtiment  
(L.R.Q., c.B.-1.1).

GARANTIE DE SOUMISSION ET CAUTIONNEMENTS : Les soumissionnaires devront présenter un 
cautionnement de soumission d’un montant égal à 10% de la soumission valide pour une période 
de 90 jours suivant la date d’ouverture des soumissions, ou un chèque visé d’un montant égal à 
10% de la soumission valide pour une période de 90 jours et, éventuellement échangé à la 
signature du contrat pour une garantie d’exécution et une garantie des obligations pour gages, 
matériaux et services, sous forme de cautionnement représentant chacun un montant égal à 50% 
du prix du contrat et pour une durée s’étalant du début du contrat jusqu’à douze (12) mois 
suivants le certificat de fin des travaux.
Seuls des cautionnements émis par des compagnies détenant un permis d’assureur au 

Canada seront acceptés aux termes des documents d’appel d’offres.

REMISE DES SOUMISSIONS : Les soumissions (l’original et deux (2) copies) dans des enveloppes 
cachetées, portant la mention « RÉFECTION CAMP À JOS – VILLE NEW RICHMOND », seront 
reçues à l’hôtel de ville de New Richmond, jusqu’à 11 heures, heure en vigueur localement, le 

vendredi 10 juillet 2020, pour y être ouvertes publiquement, au même endroit, le même jour et 
à la même heure.

Les entrepreneurs soumissionnaires sont responsables du choix des sous-traitants, tant pour leur 
solvabilité que pour le contenu de leur soumission.

La Ville de New Richmond se réserve le droit d’adjuger le contrat en tout ou en partie et ne 
s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions reçues, ni à encourir aucune 
obligation, ni aucuns frais d’aucune sorte envers le soumissionnaire ou les soumissionnaires.

La date limite pour le dépôt d’une plainte concernant le processus d’adjudication d’un contrat est 
le 29 juin 2020. Également, les soumissionnaires doivent prendre connaissance du Règlement 
1083-18 sur la gestion contractuelle de la Ville et s’y conformer. 

Céline  LeBlanc

Greffière
17 juin 2020

AVIS D’APPEL D’OFFRES

RÉFECTION DU CAMP À JOS 
PARC MUNICIPAL DE LA POINTE TAYLOR
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Relance ta carrière
Préposé (e) service et vente 

À Gaspé temps plein permanent

Le DÉFI : Notre entreprise en plein développement dans le domaine de la haute 

technologie cherche un préposé au service et aux ventes. Vous répondrez aux 

demandes de service et effectuerez les différents suivis. Vous exécuterez certains 

travaux techniques simples, effectuerez la réception et le traitement du matériel 

en commande et répondrez aux demandes de prix par la clientèle. Vous planifierez 

les travaux dans l’agenda et vous assurerez de la conformité des bons de travail 

et des feuilles de temps des techniciens. Vous aurez aussi à effectuer la vente 

de nos produits cellulaires, satellites radiocommunications et les accessoires. Ce 

poste est un ajout à notre équipe existante qui sera au cœur de l’action dans notre 

entreprise au service des Gaspésiens.

La BONNE PERSONNE : Nous sommes à la recherche d’une personne fiable,  

méticuleuse et autonome, ayant le souci du détail. Une personne qui respecte 

les processus et dont le travail est structuré. Vous êtes une personne qui désire 

relever de nouveaux défis et apporter vos propres idées à une équipe en plein 

développement.

IDÉALEMENT : Diplôme d’études collégiales ou DEP électronique en télécom- 

munications. Sinon, une formation en administration avec un fort intérêt pour la  

technologie. Un intérêt dans les télécommunications et être la bonne personne  

peut faire l’affaire si tu peux nous en convaincre!

AVANTAGES : Horaire du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et 13 h à 17 h.  

Temps plein permanent, rémunération concurrentielle, assurance collective,  

congé personnel, ligne cellulaire, régimes enregistrés d’épargne retraite, etc… 

Lieu de travail : 160A, Boulevard de Gaspé à Gaspé 

joignez notre équipe à grht@tde.ca

>1109077

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE 

PORT-DANIEL—GASCONS

APPEL D’OFFRES 2020-03
Construction d’un puits et évaluation des aires de protection

Avis est donné, par la présente, que la municipalité de Port-Daniel-Gascons, en tant que maître 
d’œuvre, demande des soumissions pour la réalisation de trois (3) forages, dont deux (2) 
aménagés en puits d’observation et un (1) converti en puits de pompage, la location d’équipement 
de pompage ainsi que la surveillance des essais de pompage

Les documents nécessaires à la soumission sont disponibles le 17 juin 2020  sur le site du « Système 
électronique d’appel d’offres » (S.É.A.O.) à l’adresse suivante :  www.seao.ca.

La responsable de l’appel d’offres de la municipalité de Port-Daniel-Gascons est Mme Marlyne 
Cyr directrice générale (téléphone : 418 396-5225, poste 2).  La date limite pour le dépôt d’une 
plainte concernant le processus d’adjudication ou d’attribution des organismes publics est le 29 
juin 2020

Quel que soit le mode d’expédition que le soumissionnaire choisit d’adopter, toute soumission 
doit, pour être validement reçue, se trouver entre les mains de la directrice générale  ou de son 
mandaté officiel, sous pli cacheté, au plus tard le 7  juillet 2020 à 10 h 00, heure locale, avec 
l’inscription « SOUMISSION – construction d’un puits et évaluation des aires de protection » à 
l’adresse suivante : 

Municipalité de Port-Daniel-Gascons
494, route 132

Port-Daniel-Gascons (Québec) G0C 2N0

Dans le contexte actuel entourant la pandémie de la COVID-19 et si l’état d’urgence sanitaire 
se prolonge jusqu’au 7  juillet 2020, les soumissions seront ouvertes à huis clos le même jour à 
compter de 10h01 en présence seulement de deux (2) témoins qui n’ont aucun intérêt dans le 
contrat et par un enregistrement de la séance d’ouverture qui doit faire l’objet d’une publication.  
Sinon, les soumissions seront ouvertes publiquement le même jour à compter de 10h01 en présence 
de deux témoins. 

La responsabilité de la Municipalité n’est aucunement engagée, du fait que les avis ou documents 
quelconques véhiculés par système électronique contiennent quelques erreurs ou omissions que 
ce soit.

Par conséquent, tout soumissionnaire doit s’assurer d’obtenir tous les documents reliés à cet appel 
d’offres.

La municipalité de Port-Daniel-Gascons se réserve le droit de n’accepter ni la plus basse, ni 
aucune des soumissions qui lui seront présentées, et n’encourra aucune obligation, poursuite ou 
réclamation pour frais ou pertes subies par les soumissionnaires à la suite de telles décisions. Elle 
se réserve également le droit de retrancher du contrat certaines parties des travaux projetés.

DONNÉ À PORT-DANIEL-GASCONS, CE 17IÈME  JOUR DE JUIN DEUX MILLE VINGT

Marlyne Cyr
Directrice générale
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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DU ROCHER-PERCÉ

MUNICIPALITÉ DE PORT-DANIEL-GASCONS

AVIS PUBLIC
AVIS  PUBLIC  EST  DONNÉ  DE  CE  QUI  SUIT : 

1 -  Lors de la séance extraordinaire tenue le 26 mai 2020, le conseil de la  Municipalité de  Port-Daniel—Gascons a adopté un projet de 
règlement intitulé «  Premier projet de règlement numéro  2020-01 modifiant le règlement de zonage numéro  2017-06 de la  Municipalité 
de  Port-Daniel—Gascons ».

2 -   En raison de la pandémie de la  COVID-19 et conformément à l’arrêté ministériel n°  2020-033 en date du 7 mai 2020, le conseil munici-
pal a décidé de remplacer l’assemblée publique de consultation requise par la  Loi sur l’aménagement et l’urbanisme par une consul-
tation écrite d’une durée de 15 jours ;

3 -  Les personnes désirant s’exprimer sur ce projet de règlement peuvent faire parvenir leurs commentaires par écrit d’ici le 3 juillet 2020, 
de la manière suivante : 

• Par la poste ou en personne : 494, route 132,  Port-Daniel (Québec)  G0C 2N0

• Par courriel : dg@munpdg.ca

Les commentaires reçus seront transmis au conseil municipal avant l’adoption d’un second projet de règlement.

4 -  Le projet de règlement numéro  2020-01 contient 
des dispositions susceptibles d’approbation 
référendaire.

5 -  Ce projet de règlement ainsi que toute la docu-
mentation relative à cette modification de zo-
nage seront disponibles pour consultation sur 
le site  Internet municipal à l’adresse : https://
munpdg.ca/

RÉSUMÉ  DU  PROJET  DE  RÈGLEMENT

Le projet de règlement numéro  2020-01 a pour 
but de créer des zones agricoles  92-A et  93-A à 
même une partie de la zone agricole  1-A, d’autori-
ser l’usage « industrie à faible impact » à l’intérieur 
de la zone  92-A ainsi qu’autoriser l’usage « entre-
pôt privé

Donné à  Port-Daniel—Gascons, ce 11e jour du 

mois de juin 2020 ( 11-06-2020)

Marlyne  Cyr,  Directrice générale

>1108969

but de créer des zo

dg@munpdg.ca
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à tous nos finissants! 
FélicitationsFélicitations École de l’Escabelle de Cap- Chat 

Cohorte 2019-2020

Chers finissants,
Je tiens à vous féliciter pour 

votre accomplissement. 

Je suis heureuse d’avoir partagé 
avec vous ces derniers mois et 
surtout ce jour tant attendu dans 
le cheminement d’un élève: 
la fin de votre secondaire qui 
marque une étape importante 
dans la vie. Prenez le temps 
de le savourer, de bien vivre 
ce moment unique dans votre 
parcours.

Maintenant, plusieurs voies s’of-
frent à vous afin d’avoir la vie 
dont vous rêvez, je vous sou-
haite le meilleur pour la suite.

Nathalie Mercier, directrice

Zachary Jalbert Élisa St-Pierre Marc-Olivier Pelletier Nathan Vigneau Yannick Savard Keven Pelletier

Lorie Collin-Paquet Sabrine Ben Jeddou Alexis Savard Ariane Laflamme Steeven Pouliot Bastien Lavoie

Darry Tardif Kasandra Dulude Alyson Kenney Myrina  
Rioux-Klunkert

Samuel Savard
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GRADUER EN TEMPS DE PANÉDMIE
C’est dans un contexte unique que l’école Saint-Maxime a salué pour une 
dernière fois les élèves qui ont évolué entre ses murs au cours des der-

Le directeur de l’école, Brian Boucher, qui en était à sa première année à ce poste a 
goûté à l’organisation d’un bal de finissants version  Covid-19. «  Il était clair dans ma 
tête que nous devions souligner ce passage important. Au départ, on avait prévu 
quelque chose de virtuel mais finalement, on a pu tenir un événement en présentiel, 
au grand plaisir de tous. »

ACTUALITÉS

Dominique Fortier // dfortier@lexismedia.ca

GRADUATION

L’école  Saint-Maxime 
salue ses finissants

Les élèves ont donc eu droit au traditionnel tapis 
rouge ainsi qu’à la remise de bourses avec les 
partenaires du milieu qui ont, encore une 
fois, été d’une grande générosité en re-
mettant 5 000 $ au total. Par la suite, il y 
a eu une version plus intime du souper 
de graduation au gymnase de l’école en 
compagnie des finissants et de deux 
membres du personnel. «  Nous avons 
respecté toutes les directives de santé 
publique et malgré tout, les élèves ont 
apprécié de pouvoir partager un dernier 
moment entre eux », ajoute  Brian  Boucher.

Pendant la soirée, il y a eu une projection des 
remises de bourses et des moments marquants 
de l’année scolaire. Les familles qui ne pouvaient pas 
assister à la fête ont quand pu prendre part aux célébrations via la plateforme  Zoom.

Demandez votre consultation et votre estimation gratuites  

sur notre site web ou à l’une de nos deux succursales.

Sainte-Anne-des-Monts - 15, boul. Sainte-Anne Est - 418 763-3113 

Gaspé - 21, rue Adams - 581 880-2137

fenetresgaspesiennes.com  

La belle saison est arrivée!

Laissez entrer la lumière dans votre maison 
pour admirer toute la beauté de notre Gaspésie. 

L’équipe des Fenêtres Gaspésiennes est plus motivée 
que jamais pour répondre à vos besoins de fabrication 

et d’installation de portes et fenêtres.  
Pour le bien-être de tous, nous avons mis en place 

les mesures recommandées par la Direction 
de la santé publique.

Les Fenêtres Gaspésiennes 

vous remercient d’encourager l’achat local!

DEPUIS 40 ANS

RBQ - 1 465-2028-27

LAISSEZ ENTRER LA LUMIÈRE
DE LA BEAUTÉ GASPÉSIENNE

PA R  D E S  G E N S  D E  C H E Z  N O U S , P O UR  V O U S

1 0 0  %  G A S P É S I E N

P O R T E S F E N Ê T R E S V E R R I È R E S
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Félici�tions à tous nos finissants!
École Gabriel-Le Courtois   I  Sainte-Anne-des-Monts   I  Cohorte 2019-2020

Alycia Savard

Catherine Marin

Émilie Thibault

Jessy Murray

Marie-Soleil Lévesque

Nicolas Trotier-Bernier

Anne-Sophie Vallée

Charles-Antoine Pelletier

Emy Belisle

Josianne Roy

Marty Daraîche

Olivier St-Laurent

Simon-Olivier Gasse

Antoine Vallée

Charlotte Leblanc

Éric Coulome

Laïna St-PIerre

Marylise Larouche

Paul-André Garneau

William Vallée

Ariane Robinson

Christopher Gagné

Eve Bernatchez

Malik Lévesque

Maxence Lévesque

Sara Kate Therrien

Zacharie Althot

Ariane-Odrey Savard

Cloée Daraîche

Evhan Labrie

Marc-Antoine Cyr

Mégane Sauvé

Sara-Maud Fortin

Zachary Servant

Audrey Collin

Coralie Gasse-Boucher

Gabrielle Cloutier

Marc-Antoine Fournier

Michael Brisebois

Sarah-Maude Leclerc-Rousseau

Zachary Soucy

Bobby Dupuis

Daphné Archambault

Jérémy MIchaud

Marie-Eve Essiambre

Nicolas Michaud

Sarha-Eve LabrieSarSarha-ha-Eve LaLabribrieeNicolaolas Ts rotier-Bernier

>1109306



SUR NOTRE 

COMMUNAUTÉBRANCHÉS

1065, Avenue du Phare Ouest, 
Matane

1 888 562-3636
418 562-3333

www.marquisautomobiles.com
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0Spécial

Cascada 2016Cascada 2016
Intérieur cuirIntérieur cuir

Rég. 32 995 $

Spép ccial

RéRé 332 99595 $
29 995$

418 562-1999
Courtier immobilier

Claude Forbes

22%
Le courtier qui vend

à partir de

>
1
1
0
9
6

1
5479, Rue St-Jean  

MATANE
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5149, Boul. Tremblay 

SAINTE-FÉLICITÉ

1140, du Phare Ouest, MATANE

418 566-2059
>1036867

CINÉMA
     Gaieté

RéouverturE

3 juillet 2020

289, rue Saint-Pierre, Matane 
Info-film: 418 562-1113 

www.cinemagaiete.com

P.3  
pour les 

horaires de 

diffusion
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On continue  
de se protéger,  

on continue  
de consulter�!

Information et conseils  
à l’intérieur.

Normand Perron
Pharmacien propriétaire
150, rue Piuze, Matane
418 566-6037

LIVRAISON 
GRATUITE

SERVICE 
RAPIDE

VOTRE SANTÉ, 
NOTRE PRIORITÉ
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www.marquisautomobiles.com

www.cinemagaiete.com



Bourse remise par Mme Hélène Ouellet 
représentant Cuisimer

 (250$)

Bourse remise par M. Alain Vézina 
représentant la Fondation  

Santé Haute-Gaspésie (500$)

Bourse remise par M. Magella Edmond 
représentant la municipalité de 

Mont-St-Pierre (200$)

Bourse remise par M. Yvan Blanchard 
représentant Autobus des Monts 

(250$)

Bourse remise par  
Mme Julie Robinson représentant le 

Marché chez Julie (150$)

Bourse remise par M. Joël Côté 
représentant la municipalité Sainte-

Madeleine-de-la-Rivière- 
Madeleine (250$)

 Bourse remise par  
M. Sylvain St-Laurent représentant  

Parc et Mer Mont-Louis (200$)

Bourse remise par  
M. Daniel Mimeault représentant  

la Station DCE (100$)

Bourse remise par M. Sébastien Jalbert 
Laramée représentant la pharmacie 

Dany Bergeron (300$)

Bourse remise par Mme Paule Côté 
représentant la fondation Tourelle 

(400$)

Bourse remise par M. Magella Edmond 
représentant la MRC de  

la Haute-Gaspésie (250$)

Bourse remise par M. Stéphane Cleary 
représentant la municipalité de  

Saint-Maxime-du-Mont-Louis (300$)

Bourse remise par  
M. Claude Desjardins représentant  

le Village en Chanson de Petite-Vallée 
(250$)

Bourse remise par  
Mme Isabelle Lafrenière représentant 

Atkins & frères (250$)

Bourse remise par  
Mme Maude Lemieux représentant  

les Sœurs St-Paul de Chartres (500$)

Bourse remise par  
Mme Dominique Auclair représentant 

le Club Lions de Mont-Louis  
(300$)

Bourse remise par  
Mme Nicole Belzile représentant  
le Marché Gros-Morne (100$)

Bourse remise par M. Jean-Nicolas 
Leclerc représentant  

le Carrefour Jeunesse Emploi (300 $)

Reconnaissance  remise par Mme Pascale 
Déry lors de la remise de la reconnais-

sance Kevin Pouliot (Persévérance scolaire)

Reconnaissance remise par Mme Pascale 
Déry lors de la remise de la reconnais-

sance Kevin Pouliot (Persévérance scolaire)

Lors du bal de finissants, les représentants 
de entreprises et organismes locaux ont 
remis pour 5 000 $ de bourses d’études 
aux récipiendaires. C’est avec un grand 
sentiment de fierté et beaucoup d’émotions 
que toute l’équipe de l’école Saint-Maxime et 
ses partenaires félicitent tous ses finissants 
et leur souhaite tout le succès possible pour 
la prochaine étape de leur vie.

L’ÉCOLE 
SAINT-MAXIME 

présente ses finissants 

2019-2020!
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CINÉMA
     Gaieté

MON ESPION BLOODSHOT

HOMME INVISIBLE 

VENDREDI, SAMEDI, DIMANCHE ET JEUDI 
13H15 • 15H30 • 19H00 • 21H00

LUNDI, MARDI ET MERCREDI  
19H00 • 21H00

VENDREDI, SAMEDI, DIMANCHE ET JEUDI 
15H15 • 20H45

LUNDI, MARDI ET MERCREDI  
20H45

DU VENDREDI 3 JUILLET  
AU JEUDI 9 JUILLET 

289, rue Saint-Pierre, Matane 

LOCATION FILMS ET JEUX 418 562-6042

HORAIRE SUJET À CHANGEMENT   
INFO-FILM: 418 562-1113 / www.cinemagaiete.com
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Durée 109 minutes Durée 99 minutes 

Durée 124 minutes Durée 99 minutes

  

VENDREDI, SAMEDI, DIMANCHE ET JEUDI  
13H00 • 18H45

LUNDI, MARDI ET MERCREDI  
18H45

Vente de 

certificats cadeaux

14 JOURS – 12 NUITS 

VENDREDI, SAMEDI, DIMANCHE ET JEUDI  
13H30 • 15H45 • 19H15 • 21H15

LUNDI, MARDI ET MERCREDI  
19H15 • 21H15

Vous êtes en sécurité au cinéma l Port du masque recommandé 
APPELEZ-NOUS POUR TOUT RENSEIGNEMENT

RÉOUVERTURE LE 3 JUILLET 2020

Avis à toute ma clientèle,

En raison d’un problème de santé  
récent, j’ai dû mettre fin à mes activités 
professionnelles.

Votre médecin traitant en a été informé 
et ce dernier assurera le suivi de votre 
condition médicale si requis.

Dr Daniel Ouellet, 
chirurgien général

Dr Daniel Ouellet

>1109172

DÉPART À LA RETRAITE

Avis de convocation
Séance ordinaire du conseil d’administration

Le Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de la Gaspésie invite la 
population à la séance ordinaire de son conseil d’administration.

Compte tenu du contexte actuel relié à la COVID-19, le conseil d’administration sera 
maintenant sous forme virtuelle, et ce, jusqu’à nouvel ordre.

Les personnes qui désirent poser une question lors de la période prévue à cet 
effet doivent s’inscrire à la liste prioritaire. Elles peuvent le faire, en présence,  
au plus tard trente (30) minutes avant le début de la séance, par téléphone au  
581 994-0364 ou par courrier électronique à : 

clemence.beaulieu-gendron.cisssgaspesie@ssss.gouv.qc.ca

Bienvenue à tous!

DATE : Le 2 juillet 2020 
HEURE : 15 h 

Séance ordinaire 
Par TÉLÉPHONE : 1 438 809-7799 

ID : 496 136 7986 
MOT DE PASSE : 415 853

>1110057

À CHANGEMENT   
www.cinemagaiete.com

clemence.beaulieu-gendron.cisssgaspesie@ssss.gouv.qc.ca
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